
  

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
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Rapporteurs 
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Monsieur Denis BERTHOLOM 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Christian SEBILLE 
 
Monsieur Christian SEBILLE 
Monsieur Gérard GICQUEL 

 
 
 
Monsieur le Président 
Monsieur le Président 
Monsieur le Président 
 
 
 
 

DSP 
1. Procédure de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation de l’aéroport Vannes-Golfe du Morbihan 

 – Choix du concessionnaire 
 

SECRETARIAT GENERAL 
2. Représentation de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération au sein de différentes instances  

  

RESSOURCES COMMUNAUTAIRES 
 
Marchés publics 

3. Fourniture et pose d'un poste de livraison à haute tension A pour bus électriques sur un dépôt de bus de Golfe du Morbihan –  
Vannes agglomération – marché n° 2020.012 : attribution du marché  

4. Travaux d’optimisation des process des stations d’épuration et des postes de relevage - Commune de Saint-Avé –  
marché n° 2020.090 : attribution du marché 

5. Mission de maîtrise d’œuvre portant sur des travaux d’alimentation en eau potable et eaux usées sur le secteur périurbain :  
lancement du marché 

6. Fourniture de réactifs pour les stations d’épuration et les usines d’eau du secteur urbain de la régie de l’eau : 
 lancement du marché  

7. Réalisation d’une étude visant à élaborer le schéma directeur de gestion des eaux pluviales urbaines de Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération : lancement du marché 

8. Travaux de renouvellement des canalisations d’alimentation en eau potable et eaux usées – secteur de la rue Paul Ihuel à Vannes : 
lancement du marché 

9. Travaux de renouvellement des canalisations d’alimentation en eau potable et eaux usées – secteur des Iles Logoden, Ile Aux Moines, 
Ile Baliran à Vannes : lancement du marché 

10. Acquisition de trois bennes à ordures ménagères 26 Tonnes à Gasoil pour le service Prévention et Gestion des Déchets : 
 lancement du marché 

11. Acquisition de deux camions grue 26 Tonnes à Gasoil pour le service Prévention et Gestion des Déchets : lancement du marché 
12. Réhabilitation et extension du Centre de Secours de l’Ile d’Arz : validation de la phase AVP et lancement des travaux 

 
 
Ressources humaines  

13. Temps de travail – harmonisation du calcul RTT 
14. Lignes Directrices de Gestion – critères de sélection pour les Avancements de grade 
15. Tableau des emplois et des effectifs 

 
 
 
 



  

 
 
 
Monsieur Jean-Marc DUPEYRAT 
Monsieur Jean-Marc DUPEYRAT 
 
 
Monsieur Christian SEBILLE 
Monsieur Christian SEBILLE 
 

 
Monsieur Thierry EVENO 
Monsieur Thierry EVENO 
 
Monsieur Thierry EVENO 
 
 
  
 

 
Monsieur Denis BERTHOLOM 
Monsieur Denis BERTHOLOM 
Monsieur Denis BERTHOLOM 
 
 
 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY 
 
 
 
 
 
 
Madame Marylène CONAN 
 
 
Madame Nathalie LE LUHERNE 

ENVIRONNEMENT ET AMENAGEMENT 
 
Habitat – Logement 

16. Signature de la convention opérationnelle quadripartite « SRU » dans le cadre de l’arrêté de carence d’Arradon 
17. Signature de la convention opérationnelle quadripartite « SRU » dans le cadre de l’arrêté de carence de Ploeren 

 
Environnement 

18. Proposition de tarif pour le dépôt de déchets verts d’origine professionnelle sur l’Ile Aux Moines pour l’année 2021 
19. Convention pour la gestion des déchets verts sur l’Ile Aux Moines 

 
EAU 

20. Convention de groupement de commande avec la Ville de Vannes pour la requalification de l’avenue du maréchal Juin 
21. Convention pour le traitement des effluents en provenance de la commune de SAINT AVE par la station d’épuration  

            de Meucon  
22. Réseau d’assainissement du lotissement de Kercambre, Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée 

  
 

ATTRACTIVITE ET DEVELOPPEMENT 
 
Mobilité 

23. Candidature à l’appel à projets « Transports Collectifs en Site Propre et Pôles d’Echanges Multimodaux » 
24. Modifications des modalités d’attribution de fonds de concours aux communes pour la réalisation d’aménagements cyclables 
25. Convention départementale sur la sécurisation des transports 

 
 
Economie 

26. Finalisation du transfert de l’exercice du droit de préemption urbain (DPU) à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération sur les zones 
d’activités économiques 

 
 

SERVICES A LA POPULATION 
 
Solidarités 

27. Epicerie sociale et solidaire – Subvention à l’AMISEP – Année 2021  
 
Culture 

28. Régie équipement de Musiques Actuelles - ECHONOVA – modifications statutaires 
 

 

Communication 
Décisions prises par le Bureau de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, en vertu de l’article l.5211-10 du Code général 
des Collectivités territoriales 
Décisions prises par le Président de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, en vertu de l’article l.5211-10 du Code général  
des Collectivités territoriales 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

 
 

ECONOMIE EMPLOI FORMATION   
 

PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
POUR LA GESTION ET L’EXLOITATION 

DE L’AEROPORT VANNES-GOLFE DU MORBIHAN – CHOIX DU CONCESSIONNAIRE 

 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :    
 

Depuis le 1er janvier 2007, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération s’est vu transférer par l’Etat la 
propriété de l’aérodrome de Vannes Golfe du Morbihan par convention en application des articles 
L.221-1 du Code de l’Aviation civile et 28 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales. 

Les ambitions de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération sont fortes pour l’essor de l’aéroport. Dans 
le contexte national d’abandon du projet d’aéroport Notre Dame des Landes, des opportunités 
existent pour les plateformes de la taille de celle de Vannes Golfe du Morbihan pour le développement 
de l’aviation d’affaires, de loisirs notamment. L’agglomération est sollicitée pour de nombreuses 
demandes d’implantations d’entreprises renforçant ainsi le potentiel économique du site en 
s’appuyant sur la dynamique initiée dans le parc d’activités Aéropark. De même, l’image à la fois 
touristique et économique de la plateforme contribue à son attractivité. 

La gestion et l’exploitation de la plate-forme sont actuellement confiées à la Société Edeis dans le 
cadre d’une délégation de service public en date du 1er janvier 2014 consentie pour une durée de 7 
ans. En raison de la crise sanitaire, la durée de la délégation a été prolongée de 6 mois par voie 
d’avenant portant ainsi son terme au 30 juin 2021.  

Par délibération du Conseil communautaire du 19 décembre 2019, l’assemblée délibérante a acté une 
durée de concession de 10 ans à compter du 1er juillet 2021. 

La procédure de renouvellement de la concession prévoit que le futur concessionnaire aura les 
principales obligations suivantes : 

 Gestion, exploitation, promotion et développement de l'aéroport, dans le respect 
des objectifs de développement durable de l'Autorité concédante, dans ses 
dimensions économiques, sociales et environnementales ;  

 Réalisation des travaux et prestations de maintenance des ouvrages, installations 
et équipements de l'aéroport ;  

 Réalisation de nouveaux investissements d'extension, de renouvellement ou de 
mise aux normes ;  

 Fourniture des services d'assistance en escale et des services aéroportuaires ; 

 Valorisation des emprises domaniales de l'aéroport ;  

 Fourniture des services imposés par la règlementation, notamment les missions de 
sécurité et de sûreté, l'entretien des équipements de signalisation ;  

 Collaboration avec les services de l'Etat et de Météo-France.  

Trois candidats ont déposé des offres : 

o Le groupement SFA, dont la société Armys est mandataire ; 
o EDEIS Concessions ; 
o SEALAR. 
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Conformément aux articles L.1411-5 et L.1411-7 du Code général des collectivités territoriales, les 
documents constitutifs de la procédure sont annexés à la présente délibération :  

1. le rapport sur le choix du concessionnaire auquel sont annexés les 
documents suivants : 

2. Le procès-verbal de sélection des candidatures et ouverture des offres des 
candidats retenus 
3. Le rapport d’analyse des candidatures ; 
4. Le procès-verbal de présentation des offres et avis de la commission sur le 
ou les candidats avec lesquels le Président engagera toutes discussions utiles 
et négociations  
5. Le rapport d’analyse des offres initiales remises par les candidats ; 
6. Le projet de contrat et ses annexes. 
 

A l’issue de la procédure et des négociations avec les trois candidats, il est proposé de retenir l’offre 
de l’entreprise SEALAR qui, en particulier, répond de façon très satisfaisante et très développée aux 
objectifs de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération en termes de développement économique et 
d’exploitation de l’aéroport. 

 
Vu le rapport du Président établi conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, transmettant la liste des entreprises admises à présenter une offre et 
l’analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du candidat et l’économie 
générale du contrat, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
 
 
Il vous est proposé : 

 
- D’approuver le choix de confier la concession de gestion et d’exploitation de l’aéroport 

Vannes-Golfe du Morbihan à la société SEALAR pour une durée de dix ans à compter du 1er 
juillet 2021; 
 

- D’approuver les termes du contrat de concession de service public et ses annexes joints à la 
présente délibération ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de concession de service public et ses 
annexes de la concession de gestion et d’exploitation de l’aéroport Vannes-Golfe du 
Morbihan ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 
 

POUR : 70 VOIX   CONTRE : 10 VOIX   ABSTENTIONS : 6 VOIX 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

REPRESENTATION DE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 
AU SEIN DE DIFFERENTES INSTANCES   

  
Monsieur Yves BLEUNVEN présente le rapport suivant : 
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération est appelée à être représentée au sein de différentes 
associations, comités, assemblées générales ou conseils d’administration. 

Il convient de compléter les représentations déjà proposées :  

 

 

Instance représentative 
 

Siège 
Représentant(s) 

titulaire(s) 

 

Représentant(s) 

suppléant(s) 

Environnement 

Comité régional de la biodiversité 
 

Thierry EVENO 
Claude LE JALLE 

Eau 

Assemblée bretonne de l’eau 
 

Thierry EVENO 
Anita ALLAIN-LE 
PORT 

 

 

 

 
Il vous est proposé : 
 

- de valider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations énoncées 
ci-dessus ; 
 

- de procéder à la désignation des représentants de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
au sein des différentes instances ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

MARCHES PUBLICS 
 

 
FOURNITURE ET POSE D’UN POSTE DE LIVRAISON À HAUTE TENSION A 

POUR BUS ELECTRIQUES SUR UN DEPOT DE BUS DE GOLFE DU MORBIHAN - 
VANNES AGGLOMERATION  

 
MARCHE N° 2021.012 

 
ATTRIBUTION DU MARCHE 

 
 
Monsieur Denis BERTHOLOM présente le rapport suivant : 
 
Une consultation des entreprises a été lancée le 4 février dernier, sous la forme d’une procédure 
adaptée soumise aux dispositions des articles L.2123-1 er R.2123-1 1° du Code de la commande 
publique, pour la fourniture et la pose d’un poste de livraison HTA-BT pour alimenter les neufs 
premiers bus électriques en cours d’acquisition par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération.  
 
A l’issue de la consultation, six offres ont été réceptionnées dans les délais impartis. 
 
Au regard des critères de jugement des offres prévus au règlement de la consultation, la société 
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES FERROVIAIRES présente l’offre économiquement la plus avantageuse d’un 
montant de 407 537,90 € HT. 
 
  
Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer le marché à la société EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES FERROVIAIRES ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché ainsi que toutes pièces relatives à ce 
dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces prestations ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 

 
COMMUNE DE SAINT-AVE 

 
TRAVAUX D’OPTIMISATION DES PROCESS DES STATIONS D’EPURATION  

ET DES POSTES DE RELEVAGE 
 

MARCHE N° 2020.090 
 

ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Une consultation des entreprises a été lancée, selon une procédure adaptée soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, pour la réalisation de travaux 
d’optimisation des process des stations d’épuration et des postes de relevage sur la commune de 
Saint-Avé. 
 
Les sites concernés sont les suivants : 

- station d’épuration de Beauregard 
- station d’épuration de Lesvellec 
- poste de relevage de Kermelin 
- poste de relevage de Le Poteau 
- poste de relevage de Berval 
- poste de relevage de Petit Rulliac 
- poste de relevage de Parc Lann 
- poste de relevage de Kerozer 
- poste de relevage de La Briqueterie 
- poste de relevage du Champ des Oiseaux 
- poste de relevage de Plaisance 
- poste de relevage de Kerolet 
- poste de relevage du Loc 
- poste de relevage de ZAC Ouest 
- poste de relevage de Kerlis 
- poste de relevage des Trois Rois 
- poste de relevage de Coëtdigo. 

 
A l’issue de la consultation, deux offres ont été réceptionnées dans les délais impartis. 
 
Au regard des critères de jugement des offres prévus au règlement de la consultation, la société 
SOGEA OUEST TP – Agence BRIAND, mandataire du groupement SOGEA OUEST TP/ATLANTIQUE GENIE 
CIVIL/SAUR, présente l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 

550 028,00 € HT se décomposant comme suit : 
- offre de base : 450 786,00 € HT 
- prestation supplémentaire n° 1 : renouvellement complet du poste de relevage de Kermelin : 

25 296,00 € HT 
- prestation supplémentaire n° 2 : renouvellement complet du poste de relevage de Petit Ruillac : 

34 206,00 € HT 
- prestation supplémentaire n° 3 : renouvellement complet du poste de relevage de la Briqueterie : 

39 740,00 € HT. 
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Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer le marché à la société SOGEA OUEST TP – Agence BRIAND, mandataire du 
groupement SOGEA OUEST TP/ATLANTIQUE GENIE CIVIL/SAUR ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché ainsi que toutes pièces relatives à ce 
dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces prestations ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 

 
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE 

PORTANT SUR DES TRAVAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (AEP) ET EAUX 
USEES (EU) SUR LE SECTEUR PERIURBAIN 

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, pour une mission 
de maîtrise d’œuvre portant sur des travaux AEP et EU sur le secteur périurbain d’une durée de quatre 
ans. 
 
Le montant du marché de maîtrise d’œuvre est estimé à 416 000 € HT pour un montant de travaux 
de 2 600 000 € HT. 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021  il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour cette 
mission de maîtrise d’œuvre ; 
 

- conformément à l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales, 
d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 

 
FOURNITURE DE REACTIFS POUR LES STATIONS D’EPURATION  

ET LES USINES D’EAU DU SECTEUR URBAIN DE LA REGIE DE L’EAU 
 

LANCEMENT DU MARCHE 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Afin de répondre aux besoins du secteur urbain de la régie de l’eau, une consultation des entreprises 
doit être lancée, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert conformément aux dispositions prévues 
aux articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique, pour 
la fourniture de réactifs pour les stations d’épuration et les usines d’eau. 
 
Ce marché est passé sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande d’une durée d’un an 
reconductible trois fois un an. 
 
Ce marché se décompose en six lots définis comme suit : 
 

Lot(s) Désignation 
Montant maximum 

/ an € HT 

1 Assainissement : solution de sels ferrique 52 000 

2 Assainissement : chaux vive 60 000 

3 Assainissement : polymère cationique émulsion 75 000 

4 Eau potable : solution de chlorure ferrique 90 000 

5 Eau potable : fleur de chaux 35 000 

6 Eau potable : réactivation charbon actif grain 100 000 

TOTAL /AN 412 000 

 
Le lot n°2 ne sera pas reconduit une fois la nouvelle filière boues de la station de Tohannic mise en 
service (mise en service planifiée au printemps 2022). Il en sera de même pour le lot n°3. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure d’appel d’offres ouvert, suivant les dispositions prévues aux 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique, 
pour la fourniture de réactifs pour les stations d’épuration et les usines d’eau du secteur 
urbain de la régie de l’eau ; 
 

- d’autoriser Monsieur  le Président à contracter ce marché, conformément à l’article 
L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier après le choix 
de la Commission d’Appel d’Offres ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

MARCHES PUBLICS 
 

REALISATION D’UNE ETUDE VISANT A ELABORER  

LE SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES  

DE GOLFE DU MORBIHAN - VANNES AGGLOMERATION  

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 

Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 

Une consultation des entreprises doit être lancée, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert 
conformément aux dispositions prévues aux articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à  
R. 2161-5 du Code de la commande publique, pour la réalisation d’une étude visant à élaborer le 
schéma directeur de gestion des eaux pluviales urbaines. 
 

La gestion de la compétence Eaux Pluviales Urbaines est juridiquement dévolue aux agglomérations 
depuis le 1er janvier 2020. Le Conseil Communautaire du 13 février 2020 a décidé de confier aux 
communes, par voie de convention, pour l’année 2020 puis 2021, la gestion de cette compétence. 
 

Il est proposé, en parallèle de ce système transitoire, que la collectivité se dote d’un schéma directeur 
de gestion des eaux pluviales urbaines. 
 

Cette étude permettra : 

 d’affiner la connaissance du patrimoine 

 de définir les enjeux du territoire 

 de fixer les objectifs quantitatifs et qualitatifs 

 de mettre en œuvre une stratégie qui proposera : 
- un règlement d’assainissement pluvial 
- des zonages d’assainissement pluviaux 
- un programme pluriannuel de travaux 
- une organisation future des services. 

 

Le montant estimatif de l’étude, qui se déroulera sur deux ans, s’élève à 450 000 € HT.  
 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération pourra faire appel pour partie au financement de l’Agence 
de l’eau Loire Bretagne. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Environnement du 11 février 2021, il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour la 
réalisation d’une étude visant à élaborer le schéma directeur de gestion des eaux pluviales 
urbaines de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération ; 
 

- conformément à l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales, 
d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de cette étude ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 

 
TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES CANALISATIONS ASSAINISSEMENT EAU 

POTABLE (AEP) ET EAU USEE (EU) 
SECTEUR DE LA RUE PAUL IHUEL A VANNES 

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, pour la 
réalisation de travaux de renouvellement des canalisations AEP et EU secteur de la rue Paul Ihuel à 
Vannes. 
 
Les travaux concernent : 

- le renouvellement de 520 ml de canalisations AEP  
- le renouvellement de 500 ml de canalisations EU. 

 
 
Le montant des travaux s’élève à 490 000 € HT. 
 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour ce marché 
de travaux ; 
 

- conformément à l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales, 
d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 

 
TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES CANALISATIONS ALIMENTATION EN EAU 

POTABLE (AEP) ET EAUX USEES (EU) 
SECTEUR DES ILES LOGODEN, ILE-AUX-MOINES ET ILE BALIRAN A VANNES 

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant : 
 
Une consultation des entreprises doit être lancée, selon une procédure adaptée soumise aux 
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique, pour la 
réalisation de travaux de renouvellement des canalisations AEP et EU secteur des Iles Logoden, Ile- 
Aux-Moines, et Ile Baliran à Vannes. 
 
Les travaux concernent : 

- le renouvellement de 630 ml de canalisations AEP  
- le renouvellement de 500 ml de canalisations EU. 

 
 
Le montant des travaux s’élève à 570 000 € HT. 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour ce marché 
de travaux ; 
 

- conformément à l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales, 
d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 
ACQUISITION DE TROIS BENNES A ORDURES MENAGERES DE 26 TONNES A GASOIL 

POUR LE SERVICE PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 
 

LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
Afin de répondre aux besoins du Service Prévention et Gestion des Déchets, une consultation des 
entreprises doit être lancée, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, conformément aux 
dispositions prévues aux articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique, pour l'acquisition de trois bennes à ordures ménagères 26T à gasoil. 
 
Ce marché comporte 3 lots distincts :  
 

 Appellation du lot Montant estimatif 

Lot n°1 Acquisition de trois châssis 26T  300 000 € HT 

Lot n°2 Acquisition de trois caissons 180 000 € HT 

Lot n°3 Acquisition de trois lève-conteneurs 90 000 € HT 

 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021,  
Il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure de l’appel d’offres ouvert, suivant les dispositions prévues aux 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique, 
pour l’acquisition de trois bennes à ordures ménagères 26 Tonnes à gasoil ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché, conformément à l’article  
L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président  à signer toutes pièces relatives à ce dossier, après le 
choix de la Commission d’Appel d’Offres ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes mesures concernant l’exécution de la 
présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 
ACQUISITION DE DEUX CAMIONS GRUE 26 TONNES A GASOIL 
POUR LE SERVICE PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

 
LANCEMENT DU MARCHE 

 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
Afin de répondre aux besoins du Service Prévention et Gestion des Déchets, une consultation des 
entreprises doit être lancée, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, conformément aux 
dispositions prévues aux articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique, pour l'acquisition de deux camions grue 26 Tonnes à gasoil. 
 
Ce marché comporte 2 lots distincts :  
 

 Appellation du lot Montant estimatif 

Lot n°1 Acquisition de deux châssis 26T  220 000 € HT 

Lot n°2 
Deux caissons de 35 m3 à filets, deux bras de levage et 
deux grues auxiliaires 

260 000 € HT 

 
 
Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- de lancer une procédure de l’appel d’offres ouvert, suivant les dispositions prévues aux 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique, 
pour l’acquisition de deux camions grue 26 Tonnes à gasoil ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché, conformément à l’article 
L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président  à signer toutes pièces relatives à ce dossier après le choix 
de la Commission d’Appel d’Offres ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 29/03/2021



Afficé le 30/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MARCHES PUBLICS 

 
REHABILITATION ET EXTENSION DU CENTRE DE SECOURS DE L’ILE d’ARZ 

 
VALIDATION DE LA PHASE AVP ET LANCEMENT DES TRAVAUX 

 
Monsieur Gérard GICQUEL présente le rapport suivant : 
 
A la suite des études menées par le groupement de maîtrise d’œuvre KASO architecture/BECOME 56 
/Atlantique Loire Structure, l’opération entre aujourd’hui dans sa phase de consultation des 
entreprises pour les travaux de réhabilitation et extension du centre de secours de l’Ile d’Arz. 
 
Le projet comprend : 

- une extension de 40 m² pour créer une cellule VSAV dans la continuité du bâtiment existant ; 
- la restructuration de la remise existante pour modifier le sens de départ des véhicules ; 
- la réorganisation intérieure du bâtiment existant pour créer un vestiaire Femmes, équipé d’un 

bloc sanitaire et gagner en fonctionnalité ; 
- l’intégration des évolutions réglementaires des centres de secours : local tenues de feu, 

emplacement et attentes pour groupe électrogène… ; 
- la création d’une élévation de 35 m² au-dessus du bâtiment existant (vestiaires) pour accueillir 

un espace de convivialité/salle de formation/bureau chef de centre ; 
- la création d’un espace remise en forme à l'étage d’une surface utile d’environ 15 m², pour 

optimiser l’espace (en prestation supplémentaire). 
 
Le montant estimatif (valeur février 2021) des travaux arrêtés en phase AVP, retenu pour le 
lancement des travaux, est de 473 575,00 € HT se décomposant comme suit : 
  Travaux de base : 463 500,00 € HT 

PSE – mezzanine :  10 075,00 € HT. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- de valider la phase AVP ; 
 

- de lancer une procédure conformément au Code de la commande publique pour les travaux 
de réhabilitation et extension du Centre de Secours sur la commune de l’île d’Arz ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à contracter ce marché, conformément à l’article 
L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 
 

- de solliciter toutes subventions pour la réalisation de ces travaux auprès du Département 
et autres partenaires ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la délégation de maitrise d’ouvrage avec le SDIS ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 30/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021  
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

TEMPS DE TRAVAIL : HARMONISATION DU CALCUL DES RTT 
 
 

Monsieur le Président présente le rapport suivant : 
 
 
Dans le cadre de l’harmonisation des règles et pratiques, suite à la fusion au sein de Golfe du Morbihan 
– Vannes agglomération, il est apparu nécessaire de mettre en place un règlement de « gestion des 
temps de travail » commun à l’ensemble du personnel. 
 
Ce document, mis en place au 1er janvier 2018 et mis à jour après validation du Conseil 
Communautaire du 17 décembre 2020, a vocation à synthétiser : 

 Le cadre réglementaire 
 Les décisions de la collectivité sur certains aspects non définis dans les textes 
 Les applications spécifiques à chaque service ou poste de travail 
 Les modalités pratiques de gestion afférentes 

 
 
Un ajustement est apparu nécessaire. En effet, cette harmonisation a permis de généraliser la règle 
de calcul des RTT avec un arrondi à la demi-journée inférieure et donc de faire évoluer certaines 
données. 
En conséquence, l’annexe 4, relative à l’article 6 du règlement du temps de travail, s’en trouve 
modifiée, à compter du 1er janvier 2021. 
 
 
Vu l’avis favorable du comité Technique du 11 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- D’adopter la mise à jour du règlement d’organisation et d’aménagement des temps de 
travail figurant en annexe ; 
 

- D'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
 

POUR : 84 VOIX   CONTRE : 0 VOIX  ABSTENTIONS : 2 VOIX 

 

 
 
 
 
 

Affiché le 29/03/2021



Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  Règlement des temps de travail 
Direction des Ressources Humaines  Mise à jour : 1er janvier 2021 

Modifié Conseil communautaire du 25 mars 2021 

 

ANNEXE N°4 : Droits à RTT et Modalités de la modulation des RTT en fonction de la présence au travail  

 
Les congés pour raison de santé peuvent générer une réduction des droits à RTT. 
 
L'acquisition de jours de RTT est liée à l'accomplissement effectif de durées de travail hebdomadaires supérieures à 35 heures (hors heures supplémentaires) 
et est destinée à éviter l'accomplissement d'une durée annuelle du travail supérieure à 1 607 heures. En conséquence, toutes les absences pour raison de 
santé (congés de maladie ordinaire, de longue maladie, de longue durée, de grave maladie, congé sans traitement des agents contractuels) entraînent une 
réduction des jours de RTT.  

 
Un quotient de réduction du nombre de jours de RTT est calculé à partir : 

-          du nombre de jours travaillés par an, 
-          du nombre de jours de RTT attribué annuellement, 
-          du nombre de jours d'absence. 

 
Le nombre de jours travaillés par an est au moins égal à 365 - 104 jours de repos hebdomadaires - 25 jours de congés annuels - 8 jours fériés, soit 228. 
Un agent travaillant 38h30 par semaine acquiert sur l’année 19 RTT.  
228 / 19 = 12 
Si l'absence du service (calculée en jours ouvrés) atteint 12 jours, un jour de RTT est déduit du total de 19 jours, 2 jours pour 24 jours d'absence… 
 
Les jours de RTT sont déduits à la fin de l'année civile compte-tenu du nombre total de jours d'absence. Si le nombre de jours de RTT à déduire est supérieur 
au nombre de jours de RTT accordés au titre de l'année, la déduction s'effectue sur l'année N+1. En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être transmis 
à l'agent. 
 
 

 
 
 
 
 

Affiché le 29/03/2021



Golfe du Morbihan – Vannes agglomération  Règlement des temps de travail 
Direction des Ressources Humaines  Mise à jour : 1er janvier 2021 

Modifié Conseil communautaire du 25 mars 2021 

 
CALCUL DROIT CONGES ET RTT + MODULATION 

 

Cas spécifique des doubles cycles de travail 
 
  

 

DHS 38h30 38h30 38h30 38h30 38h30 38h30 36h00 36h00 

% temps de travail 100% 90% 80% 70% 60% 50%   

Nombre de jours de travail 
hebdomadaire 

5 4,5 4 3,5 3 2,5 5 4 

CA 25 22,5 20 17,5 15 12,5 25 20 

RTT 19 17 15,5 13,5 11,5 10 4,5 4 

Répartition RTT par quadrimestre 6 7 6 5,5 6 5,5 5 5,5 5 4,5 4,5 4,5 3,5 4,5 3,5 3 4 3 
Répartition sur 

l’année 
Répartition sur 

l’année 

Abattement RTT tous les : (jours 
travaillés) 

12 12 12 12 12 11 51 46 

DHS 35h00 35h00 26h00 24h00 21h00 15h00 5h00 

% temps de travail        

Nombre de jours de travail 
hebdomadaire 

5 4 4 3 5 6 1 

CA 25 20 20 15 25 30 5 

RTT 0 0 0 0 0 0 0 

Répartition RTT par quadrimestre        

Abattement RTT tous les : (jours 
travaillés) 

NC NC NC NC NC NC NC 

DHS 38h20 32h40 38h20 32h40 35h00 38h30 

Répartition DHS 7 mois 5 mois 7 mois  5 mois  Semaine 1 Semaine 2  

Nombre de jours de travail 
hebdomadaire 

5 4,5 4 4 4,5 

CA 24 20 21,5 

RTT 4 3 7,5 

Répartition RTT par quadrimestre Répartition sur l'année 2,5 2,5 2,5 

Abattement RTT tous les : (jours 
travaillés) 

55 61 26 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



 

 
 

-14- 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021  
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION : CRITERES DE SELECTION POUR LES 
AVANCEMENTS DE GRADE 

 
 

Monsieur le Président présente le rapport suivant : 
 
 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment l’article 33-5 ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion ; 
 

A compter du 1er janvier 2021, les collectivités territoriales se trouvent dans l’obligation de se doter 
d’un outil stratégique pour la gestion des emplois et des compétences, et de définir leurs lignes 
directrices de gestion. 
 
Golfe du Morbihan- Vannes agglomération doit donc déterminer ses orientations générales et décliner 
ses lignes de gestion en critères cotés qui serviront à objectiver les propositions d’avancements de 
grade, étudiées annuellement. 
 
Les critères proposés aux instances, et leur cotation, portent sur la valeur professionnelle et la 
manière de servir, les acquis de l’expérience professionnelle et les fonctions occupées, dans un souci 
de valorisation des parcours professionnels. 
Ils serviront de base aux entretiens professionnels annuels et permettront de classer annuellement 
les agents par ordre de priorité. 
 
 
Le document en annexe présente la liste des critères et la grille des cotations.  
 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 11 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- D’adopter les lignes directrices de gestion liées aux avancements de grade figurant en 
annexe ; 
 

- D'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

 

POUR : 84 VOIX   CONTRE : 0 VOIX   ABSTENTIONS : 2 VOIX 

Affiché le 29/03/2021



5 mars 2021 
 
 

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
 

AVANCEMENTS DE GRADE  
 
A compter du 1er janvier 2021, GMVA appliquera ses propres lignes directrices afin d’établir un ordre de classement 
des agents lors de l’étude des avancements de grade. 
Par principe, les avancements de grade sont étudiés pour l’ensemble des agents avec applications des critères 
d’éligibilité nationaux réglementaires. 
Une fois la population des agents promouvables extraite, l’application des critères de classement sera faite. 

 
Critères Sous critères Points Pièces justificatives 

étudiées/présentées 
Pré-calcul de 
la collectivité 

Valeur professionnelle / 
manière de servir 

Satisfaisant à très satisfaisant 
(octroi 100% du CIA) 

3 

Entretien 
professionnel N-1 

(grille du CIA) 

 

Satisfaisant (octroi 75% du CIA) 2  

Moyennement satisfaisant 
(octroi 50% du CIA) 

1  

Insatisfaisant (0% CIA) 0  

Acquis de l’expérience 
professionnelle 
(Ancienneté d’éligibilité 
au grade supérieur) 

Agent éligible au grade 
supérieur depuis 1 an à 2 ans 

0 

Carrière de l’agent -  
Etude des critères 

d’éligibilité 
réglementaires pour 
détermination de la 

date de première 
éligibilité 

 

Agent éligible au grade 
supérieur depuis 3 ans à 4 ans 

1  

Agent éligible au grade 
supérieur depuis plus de 5 ans 

2  

Encadrement permanent 
(hors stagiaire, 
saisonnier…) 
Ancienneté de 6 mois à 
la date d’étude du 
dossier 

Encadrement de 1 à 5 agents 2 

Fiches de poste 

 

Encadrement de 6 à 19 agents 3  

Encadrement de plus de 20 
agents 

5  

Examens professionnels Obtention d’un examen pro. au 
titre du grade supérieur 

4 Copie de l’examen 
pro obtenu 

 

Délai entre 2 promotions 
par avancement de 
grade 

Dernier avancement de grade 
obtenu l’année précédant 
l’année d’étude du dossier 

0 

Dernier avancement 
de grade de l’agent 

 

Dernier avancement de grade 
obtenu de 2 à 3 ans précédant 
l’année d’étude du dossier 

1  

Dernier avancement de grade 
obtenu de 4 à 5 ans précédant 
l’année d’étude du dossier 

2  

Dernier avancement de grade 
obtenu plus de 5 ans avant 
l’année d’étude du dossier 

3  

Formation continue 3 

TOTAL DE POINTS /20 

 

Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

RESSOURCES HUMAINES 
 

TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS 
 
Monsieur le Président présente le rapport suivant :  
 

Les évolutions des compétences et services de l’agglomération nécessitent de nouvelles évolutions du 
tableau des emplois et des effectifs.  
 

Direction Générale   
 

Création d’un poste d’Adjoint au Directeur Général des Services qui aura pour missions 
principales le pacte de gouvernance, dont sa déclinaison avec les communes membres de GMVa, 
le pacte financier et fiscal, l’accompagnement du DGS sur des dossiers stratégiques.  

 Création d’1 ETP – Cotation A2-A+ 
 

Pôle Service à la Population – Direction Sports 
 

L’ouverture de la piscine Aquagolfe à Elven implique la création de postes nécessaires au 
fonctionnement de cet équipement au sein du service des équipements aquatiques 
communautaires - Direction des sports de l’Agglomération.  
 

 Création d’1 poste de responsable de l’équipement (50 % administratif – 50 % bassin) – 1 ETP 
Cotation B1-B2-B3 

 Création de 5 postes de Maitre Nageurs Sauveteurs (MNS) – 5 ETP – Cotation B1-B2 

 Création de 3 postes d’agent d’accueil et d’entretien – 3 ETP – Cotation C1-C2 

 Création d’1 poste d’agent d’accueil et d’entretien 50 % - Régisseur 50 % - 1 ETP – Cotation 
C2-C3 

 Création d’1 poste de Technicien – 1 ETP – Cotation C1-C2 
 

Pôle Attractivité et Développement – Direction Mobilité 
 

Dans le cadre de l’augmentation significative du nombre de dossiers Vélos Assistance Electrique 
à traiter, des dossiers du Pôle d’Echange Multimodal et Volet opérationnel Transport en Commun 
et de la montée en puissance des attentes des élus en faveur du développement de la mobilité 
alternative, il convient de passer le poste d’assistanat de 0.5 ETP a 1 ETP – Cotation C1-C3  

 
Pôle Environnement et Aménagement – Direction Aménagement – Urbanisme 
 

Dans le cadre de l’augmentation du nombre d’actes à traiter par an par les instructeurs du service 
Autorisation du Droit des Sols (ADS), il convient de renforcer ce service par la :  

 Création de 2 postes d’instructeur – 2 ETP – Catégorie C2 – C3 - B1 
 

La dématérialisation de l’instruction des autorisations ADS a nécessité de positionner un 
instructeur sur les fonctions d’administrateur de logiciel. Il convient de transformer ce poste 
d’instructeur en poste d’administrateur de logiciel ADS – Catégorie B1 – B2 – B3 

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 11 mars 2021, il vous est proposé : 

 

 D'autoriser les créations d'emplois et modifications des emplois précitées ;  

 D'autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération. 
 

POUR : 82 VOIX   CONTRE : 0 VOIX   ABSTENTIONS : 2 VOIX 

Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021   
 

HABITAT ET LOGEMENT 
 

SIGNATURE DE LA CONVENTION OPERATIONNELLE QUADRIPARTITE « SRU » DANS 
LE CADRE DE L’ARRETE DE CARENCE D’ARRADON 

 
 
 
 
Monsieur Jean-Marc DUPEYRAT présente le rapport suivant : 
 
La commune d’Arradon est soumise à l’article 55 de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain, à 
savoir l’obligation d’avoir 20 % de logements sociaux. La commune d’Arradon est à 8,6 % de 
logements sociaux et a réalisé 18 des 41 logements sociaux en objectifs dans le cadre du bilan 
triennal 2017-2019. 
 
A ce titre, le Préfet a pris à l’encontre de la commune, un arrêté de carence le 21 décembre 
dernier. Celui-ci a plusieurs incidences pour la commune, notamment la perte de son droit de 
préemption au profit de l’Etat.  
 
Dans ce cadre, le Préfet a décidé de déléguer le droit de préemption à l’Etablissement Public 
Foncier de Bretagne afin d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de logements 
locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard. 
 
Aussi, une convention quadripartite entre l’Etat, l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Golfe 
du Morbihan Vannes agglomération et la commune d’Arradon doit être signée. Celle-ci est annexée 
à la présente délibération. 
 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement » du 16 mars 2021, 
 
Il vous est proposé : 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention quadripartite détaillée dans le 

document joint en annexe ; 
 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour accomplir tous les actes, documents 

ou formalités qui s’avèreraient nécessaires pour l’exécution de la présente délibération. 
 

 

POUR : 84 VOIX  CONTRE : VOIX  ABSTENTION : 0 VOIX 
 

NE PREND PAS PART AU VOTE : 2 VOIX 

Affiché le 29/03/2021
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CONVENTION OPERATIONNELLE 
QUADRIPARTITE  

Etat / Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération / Commune de Arradon/ EPFB  

commune carencée au titre de la loi SRU  

 

 

Entre 

 
L’Etat représenté par le Préfet du Morbihan Monsieur Patrice FAURE 
 
désigné ci-après par le terme « Etat » 

d’une part, 
 
 
Et 
 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE , établissement public de l’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est situé 72 boulevard Albert Ier - CS 90721 - 35207 Rennes Cedex 2, 
créé par décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 modifié par les décrets n°2014-1735 du 29 décembre 2014, et 
n°2018-31 du 19 janvier 2018, identifié au SIREN sous le numéro 514 185 792 et immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de la ville de Rennes, 
Représenté par Madame Carole CONTAMINE, Directrice Générale dudit établissement, fonction à laquelle 
elle a été nommée suivant arrêté ministériel du 26 décembre 2019, agissant en vertu de la délibération n°B-
XXXX du Bureau en date du 9 mars 2021 approuvée par Monsieur le Préfet de Région le XXXXX, 
 
désigné ci-après par le terme « EPFB » 
 
 
Et 
 
La commune d’Arradon , dont le siège est 2 place de l’église - 56610 Arradon, identifiée au SIREN sous le 
numéro 215600032, 

Représentée par son Maire, Monsieur Pascal BARRET, dûment habilité à signer la présente convention, par 
délibération du conseil municipal en date du XXXXXX, 
 
désignée ci-après par le terme « la commune » 
 
 
Et 
 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération , dont le siège est situé Parc d’Innovation Bretagne Sud II - 30 
rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56 006 Vannes Cedex, identifiée au SIREN sous le numéro 200 067 932, 
représentée par son Président, M. David ROBO, dûment habilité à signer la présente convention, par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 28/09/2020, 
 
désignée ci-après par le terme « l’EPCI » 
 

d’autre part. 
 
 

Affiché le 29/03/2021
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Préambule  

 

La commune d’Arradon doit se mettre en conformité avec l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains (SRU). En ce sens, elle devait disposer de 41 logements locatifs sociaux supplémentaires sur son 
territoire sur la période 2017-2019. 

Cet objectif n’ayant pas été atteint en termes quantitatif et qualitatif au regard notamment de l’article L302-8 
du code de la construction et de l’habitation, la carence de la commune d’Arradon a été constatée par arrêté 
préfectoral en date du 21 décembre 2020. 

Conformément à la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion n°2009-323, l’Etat 
engage donc une action foncière avec pour objectif la réalisation de logements locatifs sociaux sur la 
commune d’Arradon. 

En effet, cette loi a introduit une nouvelle disposition, attribuant automatiquement à l’État la compétence du 
droit de préemption dans les communes faisant l’objet d’un constat de carence (article L210-1 du code de 
l’urbanisme). Sont visés les terrains, bâtis ou non bâtis, affectés au logement (au sens du droit des sols) 
ainsi que ceux visés dans une convention entre le Préfet et un organisme de logement social, en vue de la 
construction ou l’acquisition de logements locatifs sociaux conformément à l’article L 302-9-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation (CCH).  

Une circulaire du 21 février 2012 « relative à l’exercice du droit de préemption dans les communes ayant fait 
l’objet d’un constat de carence au titre de l’article L.302-9-1 du CCH » est venue préciser le champ 
d’application, la durée ainsi que les modalités pratiques de ce transfert rendu de fait immédiatement 
applicable. 

Afin de permettre l’application opérationnelle de cette loi et sécuriser les transactions notariales, l’article 
L210-1 du code de l’urbanisme permet à l’Etat de déléguer son droit de préemption à un établissement 
public foncier créé en application des articles L. 321-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

L’Etat sollicite donc sur ce fondement l’EPFB pour intervenir par préemption sur le territoire de la commune 
d’Arradon avec pour objectif d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de logements 
locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard en matière de production de logements 
locatifs sociaux. 

De tels objectifs correspondent bien aux priorités et aux modalités d’intervention de l’EPFB ainsi qu’aux 
orientations de la commune d’Arradon et de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération. 

L’Etat, l’EPFB, la commune et l’EPCI ont donc convenu de s’associer pour conduire une politique foncière 
sur le périmètre défini ci-après, dans le cadre d’une convention opérationnelle. 
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Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer :  

- Les conditions et modalités selon lesquelles l’EPFB pourra acquérir par délégation de l’exercice du 
droit de préemption (en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme) les parcelles 
nécessaires à la réalisation de logements locatifs sociaux sur le périmètre d’intervention défini à 
l’article 2. 

- Les engagements de l’Etat, 

- Les engagements de la commune d’Arradon 

- Les engagements de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 

L’Etat et l’EPFB ont précisé dans une convention cadre signée le 27 janvier 2021, les conditions de transfert 
du droit de préemption détenu par le préfet en application de la loi n° 2009-323 et transféré à l’EPFB par 
arrêté préfectoral du 27 janvier 2021. La présente convention vient décliner cette convention cadre. 

 

Article 2 –Périmètre de délégation du droit de préemption par l’Etat à l’EPFB 

Par arrêté en date du 27 janvier 2021 M. Le Préfet du Morbihan a délégué à l’EPFB l’exercice du droit de 
préemption sur la commune d’Arradon dans le cadre de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020. 

Le périmètre d’intervention de l’EPFB correspond à l’ensemble des parcelles du territoire de la commune 
d’Arradon, bâties ou non bâties, affectées au logement ou destinées à être affectées à une opération ayant 
fait l’objet d’une convention prévue à l’article L 302-9-1 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée correspondant à la durée d’application de l’arrêté 
préfectoral du 21 décembre 2020 portant constat de carence sur la commune d’Arradon pris sur la base du 
bilan triennal 2017-2019. 

La levée de l’état de carence de la commune d’Arradon par arrêté préfectoral mettra fin à la présente 
convention sans attendre son terme. 

Si la commune d’Arradon fait l’objet d’un nouvel arrêté de carence pris en application des dispositions de 
l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation à l’issue de la période triennale 2020-2022, ce 
nouvel arrêté de carence nécessitera un nouvel arrêté de délégation du droit de préemption au profit de 
l’EPFB et la signature d’une nouvelle convention opérationnelle.  

 

Article 4 - Durée de portage des biens acquis par l’EPFB 

La durée de portage des biens acquis par l’EPFB s’achève au terme d’un délai de trois ans à compter de 
leur date d’acquisition. Cette durée pourra être portée à 5 ans pour certains biens, de manière 
exceptionnelle, sur décision du Bureau de l’EPF et après accord du représentant de l’Etat dans le 
département. 

Dans les cas où la période de portage contractuelle est amenée à dépasser le terme de la présente 
convention, celle-ci continue alors à produire tous ses effets, notamment juridiques et financiers, sur les 
biens concernés et acquis par l’EPFB, et ce jusqu’à leur cession.  

Dans le cas où des reventes n’auraient pas encore abouti alors même que des actes ou des compromis de 
vente auraient été dressés soit parce que l’ensemble des conditions suspensives n’a pas été levé, soit parce 
que le paiement intégral du prix n’a pas encore eu lieu, la présente convention continuera à produire tous 
ses effets, même après le terme prévu et ce, uniquement pour ces reventes et jusqu’à complet paiement du 
prix. 

De même, si une procédure (de préemption, de fixation du prix ou contentieux quelconque, notamment 
administratif) est encore en cours au moment où la présente convention cesse, l’EPFB poursuivra lesdites 
procédures, en concertation avec la commune et l’EPCI, afin de ne pas en perdre les bénéfices. 

AffAf
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Article 5 – Enveloppe financière engagée par l’EPFB 

Le montant de l’engagement financier de l’EPFB au titre de la présente convention est plafonné à 1 000 
000€ sur la durée de la convention. Sur accord du Bureau de l’EPFB et à titre exceptionnel, ce montant 
pourra être dépassé. 

Cette enveloppe est destinée au financement de l’ensemble des dépenses liées à la maîtrise foncière, 
notamment le paiement : 

- des prix d’acquisition et des frais annexes, 
- des indemnités liées aux évictions, 
- des prestations de tiers liées aux études, travaux et opérations. 
- des dépenses engendrées par la gestion des biens (impôts fonciers, sécurisation éventuelle des 

sites…). 

 

Article 6 – Objectifs de production de logements locatifs sociaux 

6.1 - La mission conduite par l’EPFB sur le périmètre défini à l’article 2, consiste à mettre en œuvre 
l’exercice du droit de préemption en vue d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de 
logements locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard en matière de production de 
logements locatifs sociaux selon les objectifs définis pour la période triennale 2017- 2019. 

Dès lors que les conditions de faisabilité économique de l’opération le permettent, les biens acquis par 
l’EPFB sur les communes ayant fait l’objet d’un arrêté portant constat de carence devront donner lieu à la 
réalisation de programmes de logements comportant un taux de 100 % de logements locatifs sociaux, dont :  

- au minimum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLAI, 
- au maximum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLS, ce maximum étant ramené à 20 % si la part 
des logements locatifs sociaux sur la commune est inférieure à 10 % du total des résidences principales et 
que la commune n'est pas couverte par un programme local de l'habitat. 

6.2- En cas de déséquilibre financier manifeste de l’opération empêchant la réalisation d’une opération à 
vocation unique sociale ou lorsque la taille de l’opération et le contexte du quartier imposeront d’y introduire 
une mixité sociale ou fonctionnelle, il pourra être envisagé de réaliser des opérations mixtes (logement 
social et privé ou commerces/services). 

Dans ce cas : 

6.2.a : la part de logements visée dans le programme devra représenter au minimum de 75 % de la surface 
de plancher, dont minimum 50 % en logements locatifs sociaux.  

6.2.b : Par ailleurs, dans la part du programme consacrée aux logements locatifs sociaux, il faudra : 
- au minimum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLAI, 
- au maximum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLS, ce maximum étant ramené à 20 % si la part 
des logements locatifs sociaux sur la commune est inférieure à 10 % du total des résidences principales et 
que la commune n'est pas couverte par un programme local de l'habitat. 

Il ne pourra être dérogé à ces exigences que de manière exceptionnelle si leur application, au regard 
notamment de la taille de l’opération, serait de nature à entraîner un déséquilibre important de la répartition 
territoriale de logements locatifs sociaux sur la commune. Cette dérogation sera laissée à l’appréciation du 
représentant de l’État dans le département, après avis consultatif de la commune et de l’EPCI. 

Le droit de préemption de l’EPFB sera activé prioritairement dans l’enveloppe urbaine, proche des 
commodités, sur les zones constructibles, urbaines ou à urbaniser des documents d’urbanisme dédiées aux 
logements ou à une vocation mixte intégrant du logement. 

L’intervention de l’EPFB dans les hameaux et sur les parcelles identifiées comme agricoles au Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) devra donc être évitée. 

 

 

Affiché le 29/03/2021Affiché le 29/03/2021
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Article 7 - Missions complémentaires 

Après accord de la commune, les biens situés à proximité immédiate des biens préemptés pourront faire 
l’objet d’une acquisition par l’EPFB par voie amiable afin d’élargir l’assiette foncière. 

Dans cette hypothèse, les dispositions de la présente convention s’appliqueront sur l’assiette foncière 
élargie. 

Dans le cadre de son intervention, l’EPFB pourra également, si nécessaire : 

- mener toute étude et diagnostic technique lié aux acquisitions foncières (études pré opérationnelles, 
études pollution, étude d’impact agricole, référentiel foncier, diagnostics avant démolition…). 

- assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de requalification foncière des biens acquis (démolition, 
dépollution, travaux de mise en sécurité, travaux conservatoires etc.), à l’exclusion de travaux 
d’aménagement . 

- solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se révèlera nécessaire : géomètre, notaire, 
ingénierie d’études, huissier, avocat, etc. Le cas échéant, il pourra également faire appel aux services 
techniques des collectivités. 

 

Article 8 -  Modalités de collaboration entre les s ervices 

Les modalités de collaboration entre les services de l'Etat, les services de l’EPFB et les services 
communaux et intercommunaux pour l'instruction des déclarations d'intention d'aliéner (DIA) sur le territoire 
communal  seront désormais régies de la façon suivante : 

La procédure de préemption commence à courir à compter du jour « J » de réception de la DIA en mairie. 

La procédure dure 2 mois à compter du jour « J » mais peut être cependant allongée pour respecter un délai 
minimal de 30 jours après la visite le cas échéant. 

J 

Réception DIA par la Commune 

J + 8 

La Commune pré-instruit la DIA et la transmet à l'EPFB par voie électronique avec la fiche d'instruction qui indique:  

 la recevabilité de la DIA (éventuel retour à opérer par l'EPFB) 

 la règlementation applicable (urbanisme ou autre) 

 son appréciation en première approche sur l'opportunité de préempter 

La Commune transmet pour information à l'EPCI les DIA (+fiche) incluses dans les périmètres prioritaires 

d'intervention s'ils existent (toutes les DIA sinon) 

J + 15 

La Commune, fera savoir à l'EPFB et à l'Etat l'intérêt de préempter ou pas le bien pour y réaliser des logements 

locatifs sociaux. Elle en informera parallèlement l’EPCI 

Si les parties sont d'accord pour considérer que la DIA présente un intérêt 

J + 15 

Sur les DIA jugées intéressantes, la commune  sollicite un bailleur social. 

Le bailleur social peut dès lors effectuer une visite extérieure depuis le domaine public. 

L'EPFB sollicite les services de France Domaine et fait le cas échéant une demande de documents et de visite en 

LRAR au titre de l'article L 213-2 du Code de l’Urbanisme) 

Le délai de la procédure est suspendu par l’accusé réception de la demande de visite (en théorie équivalent à « 

J+13 » si les intéressés accusent réception de la demande 3 jours après l’envoi). Il recommence à courir à compter 

du jour « V » du refus de la visite ou de la visite elle-même (Article L 213-2 du CU). 

Les intéressés disposent en effet d’un délai de 8 jours pour accepter ou refuser la visite qui, le cas échéant, doit 

ensuite intervenir dans un délai de 15 jours calendaires hors samedi, dimanche et jours fériés (Article D. 213-13-2 

et D. 213-13-3 CU). 

V 

Visite de site avec France Domaine, l'EPFB, la Commune, l'EPCI, l'Etat et le bailleur social si besoin 

(ou refus de la visite soit expresse soit tacite 8 jours après réception du recommandé de la demande) 
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V+15 

L'EPFB transmet son avis motivé (1ers éléments financiers, termes de référence, prix …) à la Commune, l'EPCI, au 

bailleur et à l'Etat 

 V+20 

La commune réceptionne l'avis du bailleur social et transmet immédiatement cet avis à l'ensemble des partenaires 

Si l'avis des partenaires est positif 

V+20 

Réception de l'avis France Domaine par l'EPFB  

V+30 

La Commune et l'EPCI adressent à l'EPFB leur avis écrit définitif sur l'opportunité de préempter et à quel prix 

V+35 

L'Etat confirme à l’ensemble des partenaires sa volonté de préempter et à quel prix à l'EPFB par courrier et/ou 

mail au plus tard 5 jours avant la date limite de  notification de la préemption. A défaut, l'EPFB n'interviendra pas 

V+40 

L’EPFB notifie sa décision de préemption préalablement déposée en préfecture au propriétaire(s), son mandataire 

et acquéreur(s) évincé(s) 

V+50 au plus tard 

L'EPFB adresse une copie de la décision de préemption à l'Etat ainsi qu'à la Commune (pour affichage) et l'EPCI 

* En cas de désaccord manifeste des parties sur les analyses menées, l'Etat se réserve la capacité à 
demander la mise en œuvre du droit de préemption via une convention signée avec un bailleur social au titre 
de l’article L 302-9-1 du Code de la construction et de l’habitation. 

 
Les adresses utilisées sont les suivantes : 

• Pour l’EPFB :  
o Pour l’envoi des DIA par la commune : sru.arradon@epfbretagne.fr 
o Puis pour le reste de la procédure : jeremy.lorient@epfbretagne.fr  

• Pour l’ETAT :  christine.berquez@morbihan.gouv.fr  
• Pour la commune : cboleat@arradon.fr - alechard@arradon.fr – lbissara@arradon.fr  
• Pour l’EPCI :  

o Pour l’envoi des DIA par la commune :  urba@gmvagglo.bzh  
o Puis pour le reste de la procédure : habitat.public@gmvagglo.bzh 

 
 
Demande unique de documents et demande de visite au  titre de l’article L213-2 du code de 
l’urbanisme : 
L’EPFB, effectuera le cas échéant la demande unique de documents et la demande de visite telles que 
mentionnées à l’article L213-2 du code de l’urbanisme. Avant toute notification, ces demandes feront l’objet 
d’échanges entre le titulaire et le délégataire du droit de préemption afin d’en préciser le contenu. 
 

Article 9 – Condition d’acquisition par l’EPFB 

L’EPFB, sous réserve des dispositions réglementaires qui lui sont applicables, s’engage à procéder à 
l’acquisition des biens et droits immobiliers nécessaires à la mise en œuvre de la présente convention, par 
exercice du droit de préemption qui lui est délégué conformément aux dispositions de l’article L.210-1 du 
code de l’urbanisme. Il pourra compléter ces acquisitions par tout autre mode d’appropriation foncière : 
négociation amiable, expropriation, procédures spécifiques, si ces acquisitions conduisent à une plus grande 
satisfaction des objectifs poursuivis par la présente convention. 

Les acquisitions effectuées par l'EPF se dérouleront à un prix maximum correspondant à l’estimation de 
France Domaine (ou de tout organisme qui y serait substitué) ou le cas échéant fixé par le juge de 
l’Expropriation. En cas d’absence d’avis de France Domaine (bien inférieur au seuil minimal de consultation, 
absence de réponse dans le délai d’un mois…) l'EPF pourra acquérir à un prix librement déterminé par lui, 
ce prix devant être inférieur au seuil minimal de consultation, sauf cas d’absence de réponse de France 
Domaine au bout d’un mois dans le cadre d’une préemption. 
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Dans tous les cas, l'EPF avertira les signataires aux présentes des prix et conditions qu’il propose au 
propriétaire. 

 

Article 10 – Jouissance et gestion des biens acquis  

Sauf disposition contraire justifiée par la nature ou l’état particulier du bien et dont l'EPFB informerait la 
commune, les biens sont remis en l'état à la commune après sécurisation éventuelle par l’EPFB. La 
commune en a la jouissance dès que l'EPFB en devient propriétaire. Cette remise en gestion autorise la 
commune à utiliser le bien dès lors que son état le permet, sous sa responsabilité exclusive et sous réserve 
que cela ne retarde en aucun cas la mise en œuvre du projet. 
 
La gestion est entendue de manière très large et porte notamment (et sans que cette liste soit exhaustive) 
sur :  

● la gestion courante qui comprend notamment la surveillance, l’entretien des biens, les mesures 
conservatoires le cas échéant : travaux de sécurisation, fermeture de sites, déclaration auprès des 
autorités de police en cas d’occupation illégale (squat), etc. ; 
● relations avec d’éventuels locataires ou occupant, perception des loyers et redevances, 
récupérations de charges, etc. 

 
La commune désignera auprès de ses services un interlocuteur chargé de la gestion et en informera l'EPFB. 
La commune visitera les biens périodiquement, au moins une fois par trimestre pour les biens non occupés, 
une fois par an pour les biens occupés et après chaque évènement climatique exceptionnel. La Commune 
informera sous huit jours maximum l'EPFB des évènements particuliers comme les atteintes aux biens, 
occupations illégales (squat), contentieux, interventions sur le bien… 
 
L'EPFB acquittera les impôts et charges de toutes natures dus au titre de propriétaire de l’immeuble ainsi 
que les éventuelles charges de copropriété. Ces sommes seront récupérées sur le prix de revente. 

> Biens occupés au moment de l’acquisition 
 

 Gestion des locations et occupations 
 
Sauf accord contraire, la commune assure directement la gestion des biens occupés. Elle perçoit les loyers 
et charges et assure le paiement des charges d’entretien et de fonctionnement afférentes au bien dont 
l'EPFB est propriétaire. Elle assure les relations avec les locataires et occupants, les réparations courantes à 
la charge du propriétaire. 
 

 Cessation des locations et occupations 
 
Sauf avis contraire de la commune, l'EPFB se charge de la libération des biens. L'EPFB appliquera les 
dispositions en vigueur (légales ou contractuelles) selon la nature des baux ou des conventions d'occupation 
en place, pour donner congés aux locataires ou occupants. L'EPFB mettra tout en œuvre, dans la limite des 
dispositions légales, pour libérer le bien de toute location ou occupation au jour de son utilisation définitive 
pour le projet de la commune.  
En particulier, la commune et l'EPFB se concerteront afin d'engager les libérations en tenant compte des 
droits des locataires occupants et du calendrier de réalisation de l'opération. 
 
Des indemnités d'éviction pourront être dues aux locataires ou occupants pour assurer la libération des lieux 
et permettre l'engagement opérationnel du projet retenu par la commune. Elles seront prises en charge par 
l'EPFB et intégrées dans le prix de revient du bien. 
 

> Mises en locations 
 
Si la commune a en charge la gestion des biens portés, elle pourra accorder des locations ou mises à 
disposition à des tiers. Elle devra alors s'assurer que les biens qu'elle souhaite faire occuper sont dans un 
état locatif conforme à la règlementation en vigueur. Elle informera immédiatement l’EPFB de ces mises en 
location ou à disposition. 
 
Les éventuelles occupations ne pourront être consenties que sous les formes suivantes : 
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● Pour les immeubles à usage d’habitation : les locations seront placées sous l’égide de l’article 40 
V de la loi du 6 juillet 1989 (ou tout autre disposition qui s'y substituerait) qui dispose que « Les 
articles 10, 15, à l'exception des treizième à vingt-troisième alinéas du I, 17 et 17-2 ne sont pas 
applicables aux logements donnés en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités 
locales.  
 ● Pour les autres immeubles, y compris les terres agricoles : les biens ne pourront faire l’objet que 
de "concessions temporaires" au sens de l'article L 221-2 du Code de l’Urbanisme (ou tout autre 
disposition qui s'y substituerait) qui indique que les immeubles acquis pour la constitution de 
réserves foncières "… ne peuvent faire l'objet que de concessions temporaires qui ne confèrent au 
preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans les lieux lorsque 
l'immeuble est repris en vue de son utilisation définitive".  
 

La durée d'occupation sera strictement limitée à la durée de portage, afin de ne retarder en aucun cas la 
mise en œuvre du projet. 
Dans cette hypothèse, la commune fera son affaire personnelle des contrats nécessaires (eau, électricité, 
gaz, entretien des parties communes, maintenance des ascenseurs, extincteurs, etc.). 
 
Si, par exception, la gestion était confiée à l'EPFB, celui-ci bénéficierait alors des mêmes droits et 
obligations que ceux définis ci-dessus. Si l'EPFB décide de louer ou de mettre à disposition les biens, il 
encaissera les loyers correspondants qui viendront en déduction du prix de revente, conformément à l’article 
17) de la présente convention. 

> Dispositions spécifiques aux biens non bâtis 
 
La Commune est tenue à la surveillance et à l'entretien du bien. Il s'agit notamment de : 

● s'assurer de l'efficacité des dispositifs sécurisant les accès ; 
● vérifier l'état des clôtures et les réparer le cas échéant ; 
● débroussailler, faucher ou tondre régulièrement les espaces végétalisés : à cet égard, la commune 
s’engage à effectuer ces actions dans le cadre de pratiques respectueuses de l’environnement ; 
● élaguer les arbres présentant un danger ou empiétement sur les terrains voisins ou sur la voie 
publique, couper et évacuer les arbres morts ou malades ; 
● conserver le bien en état de propreté. 

> Dispositions spécifiques aux biens bâtis à démolir  
 
La Commune fera preuve d’une grande vigilance et visitera régulièrement le bien afin d’éviter toute 
dégradation, pollution ou occupation illégale qui pourrait porter atteinte à la sécurité du bâtiment, de 
bâtiments voisins ou de tiers ou retarder les travaux. Au besoin elle prendra, après accord de l'EPFB, les 
mesures conservatoires appropriées quand celles-ci revêtiront un caractère d’urgence et se fera rembourser 
de ses dépenses par l'EPFB si la revente du bien intervient au profit d’une autre personne que la commune. 

   > Dispositions spécifiques aux biens bâtis à cons erver 
 
Si l'état du bien l'exige, l'EPFB en tant que propriétaire, procèdera aux travaux dits de grosses réparations 
définies par l'article 606 du Code Civil afin de préserver l'immeuble dans l'attente de sa réhabilitation. La 
Commune visitant le bien au moins une fois par an s’engage à prévenir rapidement l'EPFB de toute 
réparation entrant dans ce cadre. 

 

Article 11 -  Assurance 

L'EPFB n’assure que sa garantie en responsabilité civile concernant les biens en portage non-bâtis ou dont 
le bâti est destiné à la démolition.  
Il assure également la garantie dommages aux biens pour les biens bâtis destinés à la réhabilitation ou dont 
la destination n’est pas déterminée au moment de l’acquisition. Aussi, lors de chaque acquisition, il 
appartient à la commune d’informer l’EPFB sur la destination réservée au bien. Par ailleurs, la commune 
pouvant être gestionnaire du bien, elle informera l’EPFB de toute occupation qu’elle effectuera dans les lieux 
ou de toute location, gratuite ou non, qu’elle concéderait à un tiers et vérifiera que son locataire s’assure en 
conséquence. 

 

 

Affiché le 29/03/2021
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Article 12 – Définition du programme et des modalités de mise en œuvre 

La commune, tiendra informés les partenaires des projets de développement et des programmes portant sur 
les différents sites et secteurs visés à l’article 2, ainsi que leurs conditions de faisabilité et de mise en œuvre. 

Ces projets s’inscriront en pleine cohérence avec les objectifs quantitatifs mais aussi qualitatifs définis à 
l’article 6 de la présente convention.  

Les partenaires entameront toutes démarches utiles à l’avancement effectif des projets pour la réalisation 
desquels sont effectués des acquisitions au titre de la présente convention. 

Les partenaires s’engagent à instruire dans les meilleurs délais les autorisations d’urbanisme nécessaires 
sur les fonciers acquis par l’EPFB 

Dans l’instruction des demandes de financements et d’agréments, en neuf comme en acquisition 
amélioration, déposées par des opérateurs de logements sociaux sur des emprises acquises par l’EPFB, 
l’EPCI, en tant que délégataire des aides à la pierre, s’engage à porter à la connaissance des services 
instructeurs et des décideurs le caractère de communes carencées et à accorder une priorité sous réserve 
des moyens alloués. 

L’Etat s’engage à soutenir la programmation prioritaire des demandes de financements et d’agréments en 
neuf comme en acquisition amélioration déposées par des opérateurs de logements sociaux sur les 
communes concernées  

En cas de signature d’une convention relevant de l’article L302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, l’Etat s’assurera de la participation financière de la commune d’Arradon au financement du 
logement social. 

 

Article 13 - Engagement de rachat des biens acquis 

La commune s’engage à trouver un opérateur qui rachètera les biens acquis par l'Etablissement Public 
Foncier de Bretagne au plus tard au terme de leur durée maximum de portage et au prix calculé selon les 
modalités de la présente convention en vue d’y réaliser un programme conforme aux objectifs définis à 
l’article 6 de la présente convention. 

A défaut pour la commune d’avoir trouvé un opérateur au terme de leur durée de portage, celle-ci s’engage 
à racheter les biens acquis par l'Etablissement Public Foncier de Bretagne au prix calculé selon les 
modalités de la présente convention en vue d’y réaliser un programme conforme aux objectifs définis à 
l’article 6 de la présente convention. 

Pour permettre le rachat par l’opérateur ou à défaut par la commune, l'Etablissement Public Foncier de 
Bretagne adressera à la commune, dans des délais compatibles avec la préparation de son budget, un 
courrier l’avisant des cessions arrivant à échéance et le montant prévisionnel de la cession. 

 

Article 14 - Choix des opérateurs 

La commune procèdera au choix de ses opérateurs dans le respect de la législation en vigueur, notamment 
en ce qui concerne la désignation des concessionnaires chargés d'opérations d’aménagement. 

 

Article 15 -Taux d’actualisation  

Les biens acquis par l’ÉPFB pour le compte de la commune feront l’objet d’un taux d’actualisation fixé à 0 % 
par an du montant des acquisitions hors frais.  

Sauf avenant justifié par des conditions particulières prolongeant la durée de portage, toute absence 
de rachat par la Collectivité, à la fin de la durée de portage prévue, donnera lieu à l’application d’un 
taux d’actualisation égal à 5 % par an du prix d’achat du bien. 

A la fin du portage, les frais liés au taux d’actualisation constitueront un élément identifié du 
prix de revente, afin d’obtenir un taux de revient actualisé, et seront inclus dans le titre de recette 
visant au règlement du prix de vente.Article 16 - Conditions juridiques de la revente 

La revente des biens acquis par l'EPFB devra respecter les dispositions légales et réglementaires se 
rapportant à ses modes d’acquisition.  

L’opérateur désigné ou la commune prendront les biens dans l’état où ils se trouveront lors de l’entrée en 
jouissance, jouiront et supporteront d’éventuelles servitudes actives comme passives. 
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Les cessions auront lieu par acte notarié au profit de de l’opérateur désigné ou de la commune. Les frais 
afférents seront supportés par l’acquéreur. Exceptionnellement, l'EPFB pourra avoir recours aux actes 
administratifs mais n’assurera pas leur rédaction. 

Toute cession pourra comporter des clauses permettant de garantir le respect par l’acquéreur des objectifs 
partagés définis en préambule de la présente convention. Ces clauses pourront être accompagnées de tout 
document, annexé à l’acte de vente, formalisant le projet et les engagements pris dans les présentes 
(respect de la mixité sociale, densité minimum, etc.). 

Tous les frais liés à la vente seront supportés par l’acquéreur. 

 

Article 17 -  Détermination du prix de cession  

Le prix de cession correspond au prix de revient pour la durée de portage prenant en compte l’ensemble des 
coûts connus et des dépenses susceptibles d’intervenir d’ici la date de cession. 

 Principes de calcul 
 
Le prix de cession correspond au prix de revient comprenant : 
• le prix d’acquisition du bien ; 
• les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert, commission d’agence, etc.) ; 
• le cas échéant, les frais de libération (indemnité d’éviction des locataires et titulaires de droits, etc.) ; 
• les coûts de gestion supportés par l'EPF Bretagne en tant que propriétaire (dont impôts liés aux biens 

acquis, réparations, entretien, sécurisation...) ; 
• les dépenses de remise en état des sols (diagnostics techniques, déconstruction, dépollution, travaux, 

etc.) y compris les frais de maîtrise d’œuvre ; 
• le coût des diagnostics techniques et études liés au site ; 
• les sommes éventuellement dues au titre du taux d’actualisation.  
 
L'EPF Bretagne indique que compte tenu de sa qualité d’assujetti à la TVA, il soumettra la revente (ou les 
reventes fractionnées) des biens acquis dans le cadre de la présente convention, au régime de la TVA 
applicable au moment de la revente. Cette TVA sera ajoutée au prix de revente que la Collectivité ou son 
mandataire s'engage à payer. 

 Déductions 
 

Seront déduites du prix de revient, lorsqu’elles existent : 

• les subventions reçues par l'EPF Bretagne pour la réalisation du projet ; à cet égard, dans le cas où la 
Collectivité percevrait directement des subventions en vue de l’acquisition des biens objet de la présente 
convention, la Collectivité pourra les reverser dès perception à l'EPF Bretagne ; 

• les recettes locatives perçues par l'EPF Bretagne pendant la durée de portage ; 
• les recettes autres que locatives. 

 Dispositif de minoration foncière 
 
Afin d’encourager les opérations en renouvellement urbain, deux dispositifs de minoration du prix de revient 
des biens portés peuvent être proposés par l’EPFB Bretagne. Ils ont vocation à provoquer un effet levier 
pour faciliter les opérations sur des sites de renouvellement urbain (friches, dents creuses, milieux bâtis…) 
confrontés à des difficultés opérationnelles particulières. 

Le premier dispositif (dit « Travaux ») consiste en un abattement appliqué sur le coût des travaux effectués 
par l’EPFB (en aucun cas la minoration ne peut s’appliquer à de s travaux effectués par un autre 
maître d’ouvrage ), ainsi qu’aux prestations intellectuelles et techniques afférentes (maîtrise d’œuvre, 
diagnostics techniques, CSPS, contrôles techniques…). 

Les travaux concernés sont les suivants : 

• la démolition et le désamiantage des bâtiments ; 
• la mise en compatibilité des sols : 
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- sur site, pour rendre les sols compatibles avec le projet envisagé ou empêcher une migration hors 
site, 

- éventuellement hors site, notamment pour faire face à ses obligations en tant que propriétaire sur la 
durée du portage ; 

La réhabilitation d’un terrain est toujours définie au cas par cas et envisagée en lien avec les acteurs 
concernés (collectivités, aménageur…), dans un souci d’efficience globale du projet ; 

•  les travaux conservatoires sur le bâti permettant de conserver les constructions existantes en l’état 
(clos et couvert), lorsque cela est pertinent pour la poursuite du projet, ces travaux consistent 
notamment dans la conservation du bon état de la structure et dans les grosses réparations au sens de 
l’article 606 du Code Civil ainsi que suite à un dommage ; 

• le curage et le désamiantage préalables à une réhabilitation ; 
• Les travaux de mise en sécurité (clôture, vidéo-surveillance, etc.) 

Par contre la réhabilitation du bâti, en tant que telle et en vue du projet d’aménagement et/ou de 
construction, relève du porteur de projet, ne peut pas être sous maîtrise d’ouvrage EPFB et n’est donc pas 
incluse dans le dispositif de minoration. 

Afin de faciliter la sortie des projets comportant des coûts de remise en état des biens significatifs , 
la part du prix de revient correspondant à ces trav aux pourra être minorée à hauteur de 60%. 
 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée et la mise en œuvre de la minoration 
ne devra pas conduire à une moindre optimisation de l’opération.  

Ce premier dispositif s’applique aux opérations destinées à la réalisation de constructions dont le 
programme global comporte au minimum 50 % de la surface de plancher consacrée à de l’habitat et/ou des 
activités économiques. En cela, et sous cette réserve, il s’applique notam ment aux opérations de 
restructurations de zones d’activité économique 

Il peut éventuellement s’appliquer à des opérations dérogatoires aux critères habituels d’intervention de 
l’EPFB, dans le cadre de dispositifs approuvés par le Conseil d’administration de l’EPFB en matière de 
redynamisation des centralités (notamment les “Appels à candidatures 2017 et 2019 Dynamisme des 
centralités en Bretagne” ou “Action Cœur de ville” ou “Petites Villes de Demain” ou dans le cadre du contrat 
de Plan Etat-Région (CPER 2021-2027). Il a également vocation à faciliter la production de logements 
locatifs sociaux. 

Par contre, il ne s’applique pas aux opérations liées aux risques (PPRI, PPRT...) ni aux opérations de 
préservation des espaces naturels et/ou agricoles, nature en ville ou trame verte et bleue. 

 

Le second dispositif (dit « Réhabilitation de bâti ») consiste en un abattement sur le prix de revient. 

Afin de favoriser, dans les opérations les plus complexes, la préservation des bâtis existants et leur 
réhabilitation ou transformation pour de nouveaux usages, le prix de revient sera minoré d’un forfait de 
150 euros HT/m² (cent cinquante euros hors taxes pa r mètre carré) à appliquer à la surface de 
plancher des bâtiments réhabilités pour une vocatio n d’usage majoritaire habitat ou pour une 
vocation majoritaire locaux d’activités ou commerce s. 

La maîtrise d’ouvrage des travaux par l’EPFB n’est plus exigée pour ce dispositif, l’EPFB ne pouvant 
statutairement procéder à de tels travaux (hors curage/désamiantage). 

Les opérations à dominante habitat pourront prétendre à ce dispositif. Au sein des opérations 
« développement économique », seules les opérations concourant au maintien et à l’implantation d’activités 
économiques ou de commerces dans le tissu urbain, et notamment dans un objectif de redynamisation des 
centres-bourgs/centres-villes, sont concernées par le présent dispositif. 

Les opérations de restructuration de zones d’activi tés ou opérations équivalentes en sont exclues. 
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Ces deux dispositifs de minoration sont cumulables dans le cadre d’un double plafond : 

Le montant de la minoration ne pourra excéder 60% d u déficit foncier de l’opération . Ce déficit est 
entendu comme la différence entre les dépenses foncières supportées par l’EPFB (acquisition, coûts de 
gestion, travaux…) et le montant auquel l’opérateur est prêt à racheter le bien dans le cadre du projet de la 
Collectivité. Ces recettes foncières sont estimées en lien avec la Collectivité et objectivées sur la base d’une 
grille de lecture permettant à l’EPFB de comparer les pratiques des différents territoires. Pour les opérations 
pour lesquelles les collectivités ont à supporter des dépenses d’aménagement avant revente à un opérateur 
ou utilisateur, un forfait aménagement de 20€/m² foncier (vingt euros par mètre carré de foncier) pourra être 
introduit dans les dépenses prises en compte dans le calcul du déficit foncier. 
 
Par ailleurs, au-delà d’un montant de minoration de 500 000€, le bureau sera en droit de réinterroger 
l’opportunité et les modalités de calcul et d’appli cation du dispositif . 
 

Les études de maîtrise d’œuvre, le coût réel des acquisitions et des travaux, l’évolution éventuelle du projet 
de la Collectivité et du marché immobilier sont cependant de nature à remettre en question le principe même 
et/ou le montant de ladite minoration qui fera l’objet d’un dispositif de suivi comme indiqué ci-dessous. 

Suivi dans le temps de la minoration : 

Une première estimation de la minoration potentielle du prix de revient est établie en collaboration avec la 
Collectivité à partir des éléments prévisionnels disponibles (bilan, compte à rebours, estimation du coût des 
acquisitions et des travaux, etc.). A ce stade, il ne s’agit en aucun cas d’un engagement ferme et définitif de 
l’EPFB. 

Cette estimation est ensuite régulièrement révisée tout au long de la convention, notamment dans le cadre 
du dispositif de suivi prévu à l’article 2.5 qui sera l’occasion de revenir sur l’avancement du portage foncier et 
sur le projet de la Collectivité. 

Ainsi, les éléments pouvant conduire à une réévaluation du montant de la minoration foncière (coût des 
travaux, surfaces plancher réhabilitées, pourcentage de LLS...) ou du déficit foncier qui plafonne cette 
minoration (précision des coûts d’acquisitions, de travaux et des recettes, changement de périmètre, 
modification des règlementations et documents d’urbanisme, etc.) seront pris en compte. 

C’est au moment de la cession que la minoration (premier ou second dispositif ou cumul des deux) sera 
éventuellement appliquée (en diminution du prix de revient) et le calcul du déficit foncier fiabilisé. Le prix de 
revient du bien porté par l’EPFB (dont le montant des travaux) sera connu à ce stade. Le montant des 
recettes attendues pourra être précisé, voire arrêté, selon l’avancement du projet de la Collectivité et les 
éléments dont elle dispose. L’EPFB évaluera si possible ces recettes sur la base des éléments suivants : 

• permis de construire ou d’aménager ; 
• offre de l’opérateur faisant mention des charges foncières au vu des différentes typologies de 

logements, adossée à un bilan ; 
• plan de financement du bailleur social ; 
• éventuellement, recettes de loyers escomptées dans un délai cohérent au regard de la nature de 

l’activité pour un exercice de capitalisation des loyers ; 
• etc. 

A défaut, la Collectivité aura un délai de 5 ans à compter de la cession pour produire ces pièces. 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée.  
 

Par ailleurs, l’application de la minoration au moment de la revente fera l’objet d’une "clause de retour à 
meilleure fortune" dans l’acte de revente, à la charge de l’opérateur ou de la Collectivité maître d’ouvrage du 
projet. 
Ainsi, en cas de non-respect des critères de la convention et/ou si, suite à la réalisation effective du projet, il 
s’avère que le déficit foncier est moins important que prévu, (voire a disparu, notamment en raison de 
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recettes foncières plus fortes), remettant en cause le plafond de 60 % évoqué ci-dessus, l’EPFB sera en 
droit de réclamer à la Collectivité ou à l’opérateur le trop-perçu de minoration voire la totalité de son 
montant. 

 

Article 18 -  Paiement du prix lors de la revente 

Le paiement du prix tel que déterminé ci-dessus aura lieu au moment de la cession, sous réserve toutefois, 
pour les personnes morales de droit public, de l’application des règles de comptabilité publique (paiement 
après publication aux hypothèques ou sur production d’une attestation notariale) et d’un éventuel différé de 
paiement qui serait accordé par l’EPFB. 

 

Article 19 -  Pénalité en cas de non-respect des engagements relatifs au projet 

Si, de sa propre initiative, et en accord express de l’Etat, l’opérateur, ou à défaut la commune, ne réalise 
pas, sur les emprises portées par l’EPF au titre de la présente convention, une opération répondant aux 
critères définis à l’article 6 de la présente convention, il sera redevable envers l’EPFB d’une pénalité fixée 
forfaitairement à 10 % du prix de revient hors taxes de revient des biens portés. 

La conformité du projet réalisé à l’engagement pris sera vérifiée au vu de tout document permettant 
d’apprécier les conditions de réalisation effectives de l’opération. 

 

Article 20– Dispositifs de suivi  

L'EPFB effectuera un compte rendu annuel à l’Etat, l’EPCI et à la commune d’Arradon des suites des 
préemptions et acquisitions engagées. 
 
L’EPFB mettra sur son site internet les délibérations de son bureau et les décisions de préemption prises par 
la Directrice Générale, afférentes à la présente convention. 
 
L’Etat effectuera les démarches légales de publicité et d’affichage de la convention, et de l’arrêté général 
déléguant le droit de préemption à l’EPFB. 
 
L’Etat veillera à l’affichage par la commune d’Arradon des décisions de préemption prises, dans le cadre de 
la convention, par la Directrice Générale de l’EPFB. 
 
Les parties cocontractantes conviennent en outre de mettre en place un dispositif de suivi régulier de la mise 
en œuvre de la présente convention opérationnelle. 

 

Article 21 – Modifications 

La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de modifications qui 
s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. 

 

Article 22 – Résiliation 

La présente convention ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties, décidé par le Préfet 
pour l’Etat, par son Bureau pour l’EPFB et par leurs assemblées délibérantes respectives pour la commune 
et l’EPCI. 

La présente convention sera résiliée de fait si l’arrêté de délégation du droit de préemption par l’Etat est 
retiré. 

Pour les biens dont la période de portage contractuelle dépasserait la date de cette résiliation, la présente 
convention continuera à produire tous ses effets, notamment juridiques et financiers, sur les biens concernés 
jusqu’à leur cession, intervenant au maximum au terme de la durée de portage prévue par les présentes. 

Dans le cas où des reventes n’auraient pas encore abouti, alors même que des actes ou des compromis de 
vente auraient été dressés, soit parce que l’ensemble des conditions suspensives n’a pas été levé, soit 
parce que le paiement intégral du prix n’a pas encore eu lieu, la présente convention continuera à produire 
tous ses effets, même après le terme prévu et ce, uniquement pour ces reventes et jusqu’à complet 
paiement du prix. 
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De même, si une procédure (de préemption, de fixation du prix ou contentieux quelconque, notamment 
administratif) est encore en cours au moment où la présente convention cesse, l’EPFB poursuivra lesdites 
procédures, en concertation avec la commune et l’EPCI, afin de ne pas en perdre les bénéfices. 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, l’EPFB fera parvenir un bilan de l’exécution de la présente convention à 
l’ensemble de ses signataires. 

 

Article 23 – Contentieux 

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel accord ne peut être trouvé, le 
litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Rennes. 

 

 

Fait à …………………….. le……………………….. en cinq exemplaires originaux 

 

 
 

                              Pour l ’Etat  
Le Préfet du Morbihan 

M. Patrice FAURE 
 
 
 
 
 

 
 

Pour l’Etablissement Public  
Foncier de Bretagne  
La Directrice Générale 

Mme Carole CONTAMINE 
 
 
 
 

Pour l a commune d’Arradon  
Le Maire, 

M. Pascal BARRET  
 

 
 

 
 

 
 

Pour Golfe du Morbihan  
Vannes Agglomération 

Le Président, 
M. David ROBO 

 
 
 

. 
  

 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021   
 

HABITAT ET LOGEMENT 
 

SIGNATURE DE LA CONVENTION OPERATIONNELLE QUADRIPARTITE « SRU » DANS 
LE CADRE DE L’ARRETE DE CARENCE DE PLOEREN 

 
 
 
 
Monsieur Jean-Marc DUPEYRAT présente le rapport suivant : 
 
La commune de Ploeren est soumise à l’article 55 de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain, à 
savoir l’obligation d’avoir 20 % de logements sociaux. La commune de Ploeren est à 12,1 % de 
logements sociaux et a réalisé 14 des 46 logements sociaux en objectifs dans le cadre du bilan 
triennal 2017-2019. 
 
A ce titre, le Préfet a pris à l’encontre de la commune, un arrêté de carence le 21 décembre 
dernier. Celui-ci a plusieurs incidences pour la commune, notamment la perte de son droit de 
préemption au profit de l’Etat.  
 
Dans ce cadre, le Préfet a décidé de déléguer le droit de préemption à l’Etablissement Public 
Foncier de Bretagne afin d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de logements 
locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard. 
 
Aussi, une convention quadripartite entre l’Etat, l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Golfe 
du Morbihan Vannes agglomération et la commune de Ploeren doit être signée. Celle-ci est annexée 
à la présente délibération. 
 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable  de la commission « Aménagement » du 16 mars 2021, 
 
Il vous est proposé : 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention quadripartite détaillée dans le 

document joint en annexe ; 
 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour accomplir tous les actes, documents 

ou formalités qui s’avèreraient nécessaires pour l’exécution de cette délibération. 

 

 

POUR : 83 VOIX  CONTRE : VOIX  ABSTENTION : 0 VOIX 
 

NE PREND PAS PART AU VOTE : 2 VOIX 
 

Affiché le 29/03/2021
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CONVENTION OPERATIONNELLE 
QUADRIPARTITE  

Etat / Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération / Commune de Ploeren / EPFB   

commune carencée au titre de la loi SRU  

 

 

Entre 

 
L’Etat représenté par le Préfet du Morbihan Monsieur Patrice FAURE 
 
désigné ci-après par le terme « Etat » 

d’une part, 
 
 
Et 
 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE , établissement public de l’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est situé 72 boulevard Albert Ier - CS 90721 - 35207 Rennes Cedex 2, 
créé par décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 modifié par les décrets n°2014-1735 du 29 décembre 2014, et 
n°2018-31 du 19 janvier 2018, identifié au SIREN sous le numéro 514 185 792 et immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de la ville de Rennes, 
Représenté par Madame Carole CONTAMINE, Directrice Générale dudit établissement, fonction à laquelle 
elle a été nommée suivant arrêté ministériel du 26 décembre 2019, agissant en vertu de la délibération n°B-
XXXX du Bureau en date du 9 mars 2021 approuvée par Monsieur le Préfet de Région le XXXXX, 
 
désigné ci-après par le terme « EPFB » 
 
 
Et 
 
La commune de Ploeren , dont le siège est 1 place de la mairie - 56880 Ploeren, identifiée au SIREN sous 
le numéro 215601642, 

Représentée par son Maire, Monsieur Gilbert LORHO, dûment habilité à signer la présente convention, par 
délibération du conseil municipal en date du XXXXXX, 
 
désignée ci-après par le terme « la commune » 
 
 
Et 
 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération , dont le siège est situé Parc d’Innovation Bretagne Sud II - 30 
rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56 006 Vannes Cedex, identifiée au SIREN sous le numéro 200 067 932, 
représentée par son Président, M. David ROBO, dûment habilité à signer la présente convention, par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 28 septembre 2020, 
 
désignée ci-après par le terme « l’EPCI » 
 

d’autre part. 
 
 

Affiché le 29/03/2021
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Préambule  

 

La commune de Ploeren doit se mettre en conformité avec l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains (SRU). En ce sens, elle devait disposer de 46 logements locatifs sociaux supplémentaires sur son 
territoire sur la période 2017-2019. 

Cet objectif n’ayant pas été atteint en termes quantitatif et qualitatif au regard notamment de l’article L302-8 
du code de la construction et de l’habitation, la carence de la commune de Ploeren a été constatée par 
arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2020. 

Conformément à la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion n°2009-323, l’Etat 
engage donc une action foncière avec pour objectif la réalisation de logements locatifs sociaux sur la 
commune de Ploeren. 

En effet, cette loi a introduit une nouvelle disposition, attribuant automatiquement à l’État la compétence du 
droit de préemption dans les communes faisant l’objet d’un constat de carence (article L210-1 du code de 
l’urbanisme). Sont visés les terrains, bâtis ou non bâtis, affectés au logement (au sens du droit des sols) 
ainsi que ceux visés dans une convention entre le Préfet et un organisme de logement social, en vue de la 
construction ou l’acquisition de logements locatifs sociaux conformément à l’article L 302-9-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation (CCH).  

Une circulaire du 21 février 2012 « relative à l’exercice du droit de préemption dans les communes ayant fait 
l’objet d’un constat de carence au titre de l’article L.302-9-1 du CCH »  est venue préciser le champ 
d’application, la durée ainsi que les modalités pratiques de ce transfert rendu de fait immédiatement 
applicable. 

Afin de permettre l’application opérationnelle de cette loi et sécuriser les transactions notariales, l’article 
L210-1 du code de l’urbanisme permet à l’Etat de déléguer son droit de préemption à un établissement 
public foncier créé en application des articles L. 321-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

L’Etat sollicite donc sur ce fondement l’EPFB pour intervenir par préemption sur le territoire de la commune 
de Ploeren avec pour objectif d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de logements 
locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard en matière de production de logements 
locatifs sociaux. 

De tels objectifs correspondent bien aux priorités et aux modalités d’intervention de l’EPFB ainsi qu’aux 
orientations de la commune de Ploeren et de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération. 

L’Etat, l’EPFB, la commune et l’EPCI ont donc convenu de s’associer pour conduire une politique foncière 
sur le périmètre défini ci-après, dans le cadre d’une convention opérationnelle. 
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Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer :  

- Les conditions et modalités selon lesquelles l’EPFB pourra acquérir par délégation de l’exercice du 
droit de préemption (en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme) les parcelles 
nécessaires à la réalisation de logements locatifs sociaux sur le périmètre d’intervention défini à 
l’article 2. 

- Les engagements de l’Etat, 

- Les engagements de la commune de Ploeren 

- Les engagements de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 

L’Etat et l’EPFB ont précisé dans une convention cadre signée le 27 janvier 2021, les conditions de transfert 
du droit de préemption détenu par le préfet en application de la loi n° 2009-323 et transféré à l’EPFB par 
arrêté préfectoral du 27 janvier 2021. La présente convention vient décliner cette convention cadre. 

 

Article 2 –Périmètre de délégation du droit de prée mption par l’Etat à l’EPFB 

Par arrêté en date du 27 janvier 2021 M. Le Préfet du Morbihan a délégué à l’EPFB l’exercice du droit de 
préemption sur la commune de Ploeren dans le cadre de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020. 

Le périmètre d’intervention de l’EPFB correspond à l’ensemble des parcelles du territoire de la commune de 
Ploeren, bâties ou non bâties, affectées au logement ou destinées à être affectées à une opération ayant fait 
l’objet d’une convention prévue à l’article L 302-9-1 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée correspondant à la durée d’application de l’arrêté 
préfectoral du 27 décembre 2020 portant constat de carence sur la commune de Ploeren pris sur la base du 
bilan triennal 2017-2019. 

La levée de l’état de carence de la commune de Ploeren par arrêté préfectoral mettra fin à la présente 
convention sans attendre son terme. 

Si la commune de Ploeren fait l’objet d’un nouvel arrêté de carence pris en application des dispositions de 
l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation à l’issue de la période triennale 2020-2022, ce 
nouvel arrêté de carence nécessitera un nouvel arrêté de délégation du droit de préemption au profit de 
l’EPFB et la signature d’une nouvelle convention opérationnelle.  

 

Article 4 - Durée de portage des biens acquis par l ’EPFB 

La durée de portage des biens acquis par l’EPFB s’achève au terme d’un délai de trois ans à compter de 
leur date d’acquisition. Cette durée pourra être portée à 5 ans pour certains biens, de manière 
exceptionnelle, sur décision du Bureau de l’EPF et après accord du représentant de l’Etat dans le 
département. 

Dans les cas où la période de portage contractuelle est amenée à dépasser le terme de la présente 
convention, celle-ci continue alors à produire tous ses effets, notamment juridiques et financiers, sur les 
biens concernés et acquis par l’EPFB, et ce jusqu’à leur cession.  

Dans le cas où des reventes n’auraient pas encore abouti alors même que des actes ou des compromis de 
vente auraient été dressés soit parce que l’ensemble des conditions suspensives n’a pas été levé, soit parce 
que le paiement intégral du prix n’a pas encore eu lieu, la présente convention continuera à produire tous 
ses effets, même après le terme prévu et ce, uniquement pour ces reventes et jusqu’à complet paiement du 
prix. 

De même, si une procédure (de préemption, de fixation du prix ou contentieux quelconque, notamment 
administratif) est encore en cours au moment où la présente convention cesse, l’EPFB poursuivra lesdites 
procédures, en concertation avec la commune et l’EPCI, afin de ne pas en perdre les bénéfices. 
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Article 5 – Enveloppe financière engagée par l’EPFB 

Le montant de l’engagement financier de l’EPFB au titre de la présente convention est plafonné à 1 000 
000€ sur la durée de la convention. Sur accord du Bureau de l’EPFB et à titre exceptionnel, ce montant 
pourra être dépassé. 

Cette enveloppe est destinée au financement de l’ensemble des dépenses liées à la maîtrise foncière, 
notamment le paiement : 

- des prix d’acquisition et des frais annexes, 
- des indemnités liées aux évictions, 
- des prestations de tiers liées aux études, travaux et opérations. 
- des dépenses engendrées par la gestion des biens (impôts fonciers, sécurisation éventuelle des 

sites…). 

 

Article 6 – Objectifs de production de logements locatifs sociaux 

6.1 - La mission conduite par l’EPFB sur le périmètre défini à l’article 2, consiste à mettre en œuvre 
l’exercice du droit de préemption en vue d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation d’opérations de 
logements locatifs sociaux permettant à la commune de rattraper son retard en matière de production de 
logements locatifs sociaux selon les objectifs définis pour la période triennale 2017- 2019. 

Dès lors que les conditions de faisabilité économique de l’opération le permettent, les biens acquis par 
l’EPFB sur les communes ayant fait l’objet d’un arrêté portant constat de carence devront donner lieu à la 
réalisation de programmes de logements comportant un taux de 100 % de logements locatifs sociaux, dont :  

- au minimum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLAI, 
- au maximum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLS, ce maximum étant ramené à 20 % si la part 
des logements locatifs sociaux sur la commune est inférieure à 10 % du total des résidences principales et 
que la commune n'est pas couverte par un programme local de l'habitat. 

6.2- En cas de déséquilibre financier manifeste de l’opération empêchant la réalisation d’une opération à 
vocation unique sociale ou lorsque la taille de l’opération et le contexte du quartier imposeront d’y introduire 
une mixité sociale ou fonctionnelle, il pourra être envisagé de réaliser des opérations mixtes (logement 
social et privé ou commerces/services). 

Dans ce cas : 

6.2.a : la part de logements visée dans le programme devra représenter au minimum de 75 % de la surface 
de plancher, dont minimum 50 % en logements locatifs sociaux.  

6.2.b : Par ailleurs, dans la part du programme consacrée aux logements locatifs sociaux, il faudra : 
- au minimum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLAI, 
- au maximum 30 % de logements locatifs sociaux de type PLS, ce maximum étant ramené à 20 % si la part 
des logements locatifs sociaux sur la commune est inférieure à 10 % du total des résidences principales et 
que la commune n'est pas couverte par un programme local de l'habitat. 

Il ne pourra être dérogé à ces exigences que de manière exceptionnelle si leur application, au regard 
notamment de la taille de l’opération, serait de nature à entraîner un déséquilibre important de la répartition 
territoriale de logements locatifs sociaux sur la commune. Cette dérogation sera laissée à l’appréciation du 
représentant de l’État dans le département, après avis consultatif de la commune et de l’EPCI. 

Le droit de préemption de l’EPFB sera activé prioritairement dans l’enveloppe urbaine, proche des 
commodités, sur les zones constructibles, urbaines ou à urbaniser des documents d’urbanisme dédiées aux 
logements ou à une vocation mixte intégrant du logement. 

L’intervention de l’EPFB dans les hameaux et sur les parcelles identifiées comme agricoles au Registre 
Parcellaire Graphique (RPG) devra donc être évitée. 

 

Affiché le 29/03/2021
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Article 7 - Missions complémentaires 

Après accord de la commune, les biens situés à proximité immédiate des biens préemptés pourront faire 
l’objet d’une acquisition par l’EPFB par voie amiable afin d’élargir l’assiette foncière. 

Dans cette hypothèse, les dispositions de la présente convention s’appliqueront sur l’assiette foncière 
élargie. 

Dans le cadre de son intervention, l’EPFB pourra également, si nécessaire : 

- mener toute étude et diagnostic technique lié aux acquisitions foncières (études pré opérationnelles, 
études pollution, étude d’impact agricole, référentiel foncier, diagnostics avant démolition…). 

- assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de requalification foncière des biens acquis (démolition, 
dépollution, travaux de mise en sécurité, travaux conservatoires etc.), à l’exclusion de travaux 
d’aménagement . 

- solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se révèlera nécessaire : géomètre, notaire, 
ingénierie d’études, huissier, avocat, etc. Le cas échéant, il pourra également faire appel aux services 
techniques des collectivités. 

 

Article 8 -  Modalités de collaboration entre les s ervices 

Les modalités de collaboration entre les services de l'Etat, les services de l’EPFB et les services 
communaux et intercommunaux pour l'instruction des déclarations d'intention d'aliéner (DIA) sur le territoire 
communal  seront désormais régies de la façon suivante : 

La procédure de préemption commence à courir à compter du jour « J » de réception de la DIA en mairie. 

La procédure dure 2 mois à compter du jour « J » mais peut être cependant allongée pour respecter un délai 
minimal de 30 jours après la visite le cas échéant. 

J 

Réception DIA par la Commune 

J + 8 

La Commune pré-instruit la DIA et la transmet à l'EPFB par voie électronique avec la fiche d'instruction qui indique:  

 la recevabilité de la DIA (éventuel retour à opérer par l'EPFB) 

 la règlementation applicable (urbanisme ou autre) 

 son appréciation en première approche sur l'opportunité de préempter 

La Commune transmet pour information à l'EPCI les DIA (+fiche) incluses dans les périmètres prioritaires 

d'intervention s'ils existent (toutes les DIA sinon) 

J + 15 

La Commune, fera savoir à l'EPFB et à l'Etat l'intérêt de préempter ou pas le bien pour y réaliser des logements 

locatifs sociaux. Elle en informera parallèlement l’EPCI. 

Si les parties sont d'accord pour considérer que la DIA présente un intérêt 

J + 15 

Sur les DIA jugées intéressantes, la commune sollicite un bailleur social. 

Le bailleur social peut dès lors effectuer une visite extérieure depuis le domaine public. 

L'EPFB sollicite les services de France Domaine et fait le cas échéant une demande de documents et de visite en 

LRAR au titre de l'article L 213-2 du Code de l’Urbanisme) 

Le délai de la procédure est suspendu par l’accusé réception de la demande de visite (en théorie équivalent à « 

J+13 » si les intéressés accusent réception de la demande 3 jours après l’envoi). Il recommence à courir à compter 

du jour « V » du refus de la visite ou de la visite elle-même (Article L 213-2 du CU). 

Les intéressés disposent en effet d’un délai de 8 jours pour accepter ou refuser la visite qui, le cas échéant, doit 

ensuite intervenir dans un délai de 15 jours calendaires hors samedi, dimanche et jours fériés (Article D. 213-13-2 

et D. 213-13-3 CU). 

V 

Visite de site avec France Domaine, l'EPFB, la Commune, l'EPCI, l'Etat et le bailleur social si besoin 

(ou refus de la visite soit expresse soit tacite 8 jours après réception du recommandé de la demande) 
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V+15 

L'EPFB transmet son avis motivé (1ers éléments financiers, termes de référence, prix …) à la Commune, l'EPCI, au 

bailleur et à l'Etat 

 V+20 

La commune réceptionne l'avis du bailleur social et transmet immédiatement cet avis à l'ensemble des partenaires 

Si l'avis des partenaires est positif 

V+20 

Réception de l'avis France Domaine par l'EPFB  

V+30 

La Commune et l'EPCI adressent à l'EPFB leur avis écrit définitif sur l'opportunité de préempter et à quel prix 

V+35 

L'Etat confirme à l’ensemble des partenaires sa volonté de préempter et à quel prix à l'EPFB par courrier et/ou 

mail au plus tard 5 jours avant la date limite de  notification de la préemption. A défaut, l'EPFB n'interviendra pas 

V+40 

L’EPFB notifie sa décision de préemption préalablement déposée en préfecture au propriétaire(s), son mandataire 

et acquéreur(s) évincé(s) 

V+50 au plus tard 

L'EPFB adresse une copie de la décision de préemption à l'Etat ainsi qu'à la Commune (pour affichage) et l'EPCI 

* En cas de désaccord manifeste des parties sur les analyses menées, l'Etat se réserve la capacité à 
demander la mise en œuvre du droit de préemption via une convention signée avec un bailleur social au titre 
de l’article L 302-9-1 du Code de la construction et de l’habitation. 

 
Les adresses utilisées sont les suivantes : 

• Pour l’EPFB :  
o Pour l’envoi des DIA par la commune : sru.ploeren@epfbretagne.fr 
o Puis pour le reste de la procédure : jeremy.lorient@epfbretagne.fr  

• Pour l’ETAT :  christine.berquez@morbihan.gouv.fr  
• Pour la commune : urbanisme-ads@ploeren.bzh ; urbanisme@ploeren.bzh 
• Pour l’EPCI :  

o Pour l’envoi des DIA par la commune : urba@gmvagglo.bzh  
o Puis pour le reste de la procédure : habitat.public@gmvagglo.bzh 

 
Demande unique de documents et demande de visite au  titre de l’article L213-2 du code de 
l’urbanisme : 
L’EPFB, effectuera le cas échéant la demande unique de documents et la demande de visite telles que 
mentionnées à l’article L213-2 du code de l’urbanisme. Avant toute notification, ces demandes feront l’objet 
d’échanges entre le titulaire et le délégataire du droit de préemption afin d’en préciser le contenu. 
 

Article 9 – Condition d’acquisition par l’EPFB 

L’EPFB, sous réserve des dispositions réglementaires qui lui sont applicables, s’engage à procéder à 
l’acquisition des biens et droits immobiliers nécessaires à la mise en œuvre de la présente convention, par 
exercice du droit de préemption qui lui est délégué conformément aux dispositions de l’article L.210-1 du 
code de l’urbanisme. Il pourra compléter ces acquisitions par tout autre mode d’appropriation foncière : 
négociation amiable, expropriation, procédures spécifiques, si ces acquisitions conduisent à une plus grande 
satisfaction des objectifs poursuivis par la présente convention. 

Les acquisitions effectuées par l'EPF se dérouleront à un prix maximum correspondant à l’estimation de 
France Domaine (ou de tout organisme qui y serait substitué) ou le cas échéant fixé par le juge de 
l’Expropriation. En cas d’absence d’avis de France Domaine (bien inférieur au seuil minimal de consultation, 
absence de réponse dans le délai d’un mois…) l'EPF pourra acquérir à un prix librement déterminé par lui, 
ce prix devant être inférieur au seuil minimal de consultation, sauf cas d’absence de réponse de France 
Domaine au bout d’un mois dans le cadre d’une préemption. 
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Dans tous les cas, l'EPF avertira les signataires aux présentes des prix et conditions qu’il propose au 
propriétaire. 

 

Article 10 – Jouissance et gestion des biens acquis  

Sauf disposition contraire justifiée par la nature ou l’état particulier du bien et dont l'EPFB informerait la 
commune, les biens sont remis en l'état à la commune après sécurisation éventuelle par l’EPFB. La 
commune en a la jouissance dès que l'EPFB en devient propriétaire. Cette remise en gestion autorise la 
commune à utiliser le bien dès lors que son état le permet, sous sa responsabilité exclusive et sous réserve 
que cela ne retarde en aucun cas la mise en œuvre du projet. 
 
La gestion est entendue de manière très large et porte notamment (et sans que cette liste soit exhaustive) 
sur :  

● la gestion courante qui comprend notamment la surveillance, l’entretien des biens, les mesures 
conservatoires le cas échéant : travaux de sécurisation, fermeture de sites, déclaration auprès des 
autorités de police en cas d’occupation illégale (squat), etc. ; 
● relations avec d’éventuels locataires ou occupant, perception des loyers et redevances, 
récupérations de charges, etc. 

 
La commune désignera auprès de ses services un interlocuteur chargé de la gestion et en informera l'EPFB. 
La commune visitera les biens périodiquement, au moins une fois par trimestre pour les biens non occupés, 
une fois par an pour les biens occupés et après chaque évènement climatique exceptionnel. La Commune 
informera sous huit jours maximum l'EPFB des évènements particuliers comme les atteintes aux biens, 
occupations illégales (squat), contentieux, interventions sur le bien… 
 
L'EPFB acquittera les impôts et charges de toutes natures dus au titre de propriétaire de l’immeuble ainsi 
que les éventuelles charges de copropriété. Ces sommes seront récupérées sur le prix de revente. 

> Biens occupés au moment de l’acquisition 
 

 Gestion des locations et occupations 
 
Sauf accord contraire, la commune assure directement la gestion des biens occupés. Elle perçoit les loyers 
et charges et assure le paiement des charges d’entretien et de fonctionnement afférentes au bien dont 
l'EPFB est propriétaire. Elle assure les relations avec les locataires et occupants, les réparations courantes à 
la charge du propriétaire. 
 

 Cessation des locations et occupations 
 
Sauf avis contraire de la commune, l'EPFB se charge de la libération des biens. L'EPFB appliquera les 
dispositions en vigueur (légales ou contractuelles) selon la nature des baux ou des conventions d'occupation 
en place, pour donner congés aux locataires ou occupants. L'EPFB mettra tout en œuvre, dans la limite des 
dispositions légales, pour libérer le bien de toute location ou occupation au jour de son utilisation définitive 
pour le projet de la commune.  
En particulier, la commune et l'EPFB se concerteront afin d'engager les libérations en tenant compte des 
droits des locataires occupants et du calendrier de réalisation de l'opération. 
 
Des indemnités d'éviction pourront être dues aux locataires ou occupants pour assurer la libération des lieux 
et permettre l'engagement opérationnel du projet retenu par la commune. Elles seront prises en charge par 
l'EPFB et intégrées dans le prix de revient du bien. 
 

> Mises en locations 
 
Si la commune a en charge la gestion des biens portés, elle pourra accorder des locations ou mises à 
disposition à des tiers. Elle devra alors s'assurer que les biens qu'elle souhaite faire occuper sont dans un 
état locatif conforme à la règlementation en vigueur. Elle informera immédiatement l’EPFB de ces mises en 
location ou à disposition. 
 
Les éventuelles occupations ne pourront être consenties que sous les formes suivantes : 
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● Pour les immeubles à usage d’habitation : les locations seront placées sous l’égide de l’article 40 
V de la loi du 6 juillet 1989 (ou tout autre disposition qui s'y substituerait) qui dispose que « Les 
articles 10, 15, à l'exception des treizième à vingt-troisième alinéas du I, 17 et 17-2 ne sont pas 
applicables aux logements donnés en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités 
locales.  
 ● Pour les autres immeubles, y compris les terres agricoles : les biens ne pourront faire l’objet que 
de "concessions temporaires" au sens de l'article L 221-2 du Code de l’Urbanisme (ou tout autre 
disposition qui s'y substituerait) qui indique que les immeubles acquis pour la constitution de 
réserves foncières "… ne peuvent faire l'objet que de concessions temporaires qui ne confèrent au 
preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans les lieux lorsque 
l'immeuble est repris en vue de son utilisation définitive".  
 

La durée d'occupation sera strictement limitée à la durée de portage, afin de ne retarder en aucun cas la 
mise en œuvre du projet. 
Dans cette hypothèse, la commune fera son affaire personnelle des contrats nécessaires (eau, électricité, 
gaz, entretien des parties communes, maintenance des ascenseurs, extincteurs, etc.). 
 
Si, par exception, la gestion était confiée à l'EPFB, celui-ci bénéficierait alors des mêmes droits et 
obligations que ceux définis ci-dessus. Si l'EPFB décide de louer ou de mettre à disposition les biens, il 
encaissera les loyers correspondants qui viendront en déduction du prix de revente, conformément à l’article 
17) de la présente convention. 

> Dispositions spécifiques aux biens non bâtis 
 
La Commune est tenue à la surveillance et à l'entretien du bien. Il s'agit notamment de : 

● s'assurer de l'efficacité des dispositifs sécurisant les accès ; 
● vérifier l'état des clôtures et les réparer le cas échéant ; 
● débroussailler, faucher ou tondre régulièrement les espaces végétalisés : à cet égard, la commune 
s’engage à effectuer ces actions dans le cadre de pratiques respectueuses de l’environnement ; 
● élaguer les arbres présentant un danger ou empiétement sur les terrains voisins ou sur la voie 
publique, couper et évacuer les arbres morts ou malades ; 
● conserver le bien en état de propreté. 

> Dispositions spécifiques aux biens bâtis à démoli r 
 
La Commune fera preuve d’une grande vigilance et visitera régulièrement le bien afin d’éviter toute 
dégradation, pollution ou occupation illégale qui pourrait porter atteinte à la sécurité du bâtiment, de 
bâtiments voisins ou de tiers ou retarder les travaux. Au besoin elle prendra, après accord de l'EPFB, les 
mesures conservatoires appropriées quand celles-ci revêtiront un caractère d’urgence et se fera rembourser 
de ses dépenses par l'EPFB si la revente du bien intervient au profit d’une autre personne que la commune. 

   > Dispositions spécifiques aux biens bâtis à con server 
 
Si l'état du bien l'exige, l'EPFB en tant que propriétaire, procèdera aux travaux dits de grosses réparations 
définies par l'article 606 du Code Civil afin de préserver l'immeuble dans l'attente de sa réhabilitation. La 
Commune visitant le bien au moins une fois par an s’engage à prévenir rapidement l'EPFB de toute 
réparation entrant dans ce cadre. 

 

Article 11 -  Assurance 

L'EPFB n’assure que sa garantie en responsabilité civile concernant les biens en portage non-bâtis ou dont 
le bâti est destiné à la démolition.  
Il assure également la garantie dommages aux biens pour les biens bâtis destinés à la réhabilitation ou dont 
la destination n’est pas déterminée au moment de l’acquisition. Aussi, lors de chaque acquisition, il 
appartient à la commune d’informer l’EPFB sur la destination réservée au bien. Par ailleurs, la commune 
pouvant être gestionnaire du bien, elle informera l’EPFB de toute occupation qu’elle effectuera dans les lieux 
ou de toute location, gratuite ou non, qu’elle concéderait à un tiers et vérifiera que son locataire s’assure en 
conséquence. 

 

Article 12 – Définition du programme et des modalit és de mise en œuvre 
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La commune, tiendra informés les partenaires des projets de développement et des programmes portant sur 
les différents sites et secteurs visés à l’article 2, ainsi que leurs conditions de faisabilité et de mise en œuvre. 

Ces projets s’inscriront en pleine cohérence avec les objectifs quantitatifs mais aussi qualitatifs définis à 
l’article 6 de la présente convention.  

Les partenaires entameront toutes démarches utiles à l’avancement effectif des projets pour la réalisation 
desquels sont effectués des acquisitions au titre de la présente convention. 

Les partenaires s’engagent à instruire dans les meilleurs délais les autorisations d’urbanisme nécessaires 
sur les fonciers acquis par l’EPFB 

Dans l’instruction des demandes de financements et d’agréments, en neuf comme en acquisition 
amélioration, déposées par des opérateurs de logements sociaux sur des emprises acquises par l’EPFB, 
l’EPCI, en tant que délégataire des aides à la pierre, s’engage à porter à la connaissance des services 
instructeurs et des décideurs le caractère de communes carencées et à accorder une priorité sous réserve 
des moyens alloués. 

L’Etat s’engage à soutenir la programmation prioritaire des demandes de financements et d’agréments en 
neuf comme en acquisition amélioration déposées par des opérateurs de logements sociaux sur les 
communes concernées  

En cas de signature d’une convention relevant de l’article L302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, l’Etat s’assurera de la participation financière de la commune de Ploeren au financement du 
logement social. 

 

Article 13 - Engagement de rachat des biens acquis 

La commune s’engage à trouver un opérateur qui rachètera les biens acquis par l'Etablissement Public 
Foncier de Bretagne au plus tard au terme de leur durée maximum de portage et au prix calculé selon les 
modalités de la présente convention en vue d’y réaliser un programme conforme aux objectifs définis à 
l’article 6 de la présente convention. 

A défaut pour la commune d’avoir trouvé un opérateur au terme de leur durée de portage, celle-ci s’engage 
à racheter les biens acquis par l'Etablissement Public Foncier de Bretagne au prix calculé selon les 
modalités de la présente convention en vue d’y réaliser un programme conforme aux objectifs définis à 
l’article 6 de la présente convention. 

Pour permettre le rachat par l’opérateur ou à défaut par la commune, l'Etablissement Public Foncier de 
Bretagne adressera à la commune, dans des délais compatibles avec la préparation de son budget, un 
courrier l’avisant des cessions arrivant à échéance et le montant prévisionnel de la cession. 

 

Article 14 - Choix des opérateurs 

La commune procèdera au choix de ses opérateurs dans le respect de la législation en vigueur, notamment 
en ce qui concerne la désignation des concessionnaires chargés d'opérations d’aménagement. 

 

Article 15 -Taux d’actualisation  

Les biens acquis par l’ÉPFB pour le compte de la commune feront l’objet d’un taux d’actualisation fixé à 0 % 
par an du montant des acquisitions hors frais.  

Sauf avenant justifié par des conditions particulières prolongeant la durée de portage, toute absence 
de rachat par la Collectivité, à la fin de la durée de portage prévue, donnera lieu à l’application d’un 
taux d’actualisation égal à 5 % par an du prix d’achat du bien. 

A la fin du portage, les frais liés au taux d’actualisation constitueront un élément identifié du prix de revente, 
afin d’obtenir un taux de revient actualisé, et seront inclus dans le titre de recette visant au règlement du prix 
de vente. 

 

Article 16 - Conditions juridiques de la revente 

La revente des biens acquis par l'EPFB devra respecter les dispositions légales et réglementaires se 
rapportant à ses modes d’acquisition.  

Affiché le 29/03/2021
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L’opérateur désigné ou la commune prendront les biens dans l’état où ils se trouveront lors de l’entrée en 
jouissance, jouiront et supporteront d’éventuelles servitudes actives comme passives. 

Les cessions auront lieu par acte notarié au profit de de l’opérateur désigné ou de la commune. Les frais 
afférents seront supportés par l’acquéreur. Exceptionnellement, l'EPFB pourra avoir recours aux actes 
administratifs mais n’assurera pas leur rédaction. 

Toute cession pourra comporter des clauses permettant de garantir le respect par l’acquéreur des objectifs 
partagés définis en préambule de la présente convention. Ces clauses pourront être accompagnées de tout 
document, annexé à l’acte de vente, formalisant le projet et les engagements pris dans les présentes 
(respect de la mixité sociale, densité minimum, etc.). 

Tous les frais liés à la vente seront supportés par l’acquéreur. 

 

Article 17 -  Détermination du prix de cession  

Le prix de cession correspond au prix de revient pour la durée de portage prenant en compte l’ensemble des 
coûts connus et des dépenses susceptibles d’intervenir d’ici la date de cession. 

 Principes de calcul 
 
Le prix de cession correspond au prix de revient comprenant : 
• le prix d’acquisition du bien ; 
• les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert, commission d’agence, etc.) ; 
• le cas échéant, les frais de libération (indemnité d’éviction des locataires et titulaires de droits, etc.) ; 
• les coûts de gestion supportés par l'EPF Bretagne en tant que propriétaire (dont impôts liés aux biens 

acquis, réparations, entretien, sécurisation...) ; 
• les dépenses de remise en état des sols (diagnostics techniques, déconstruction, dépollution, travaux, 

etc.) y compris les frais de maîtrise d’œuvre ; 
• le coût des diagnostics techniques et études liés au site ; 
• les sommes éventuellement dues au titre du taux d’actualisation.  
 
L'EPF Bretagne indique que compte tenu de sa qualité d’assujetti à la TVA, il soumettra la revente (ou les 
reventes fractionnées) des biens acquis dans le cadre de la présente convention, au régime de la TVA 
applicable au moment de la revente. Cette TVA sera ajoutée au prix de revente que la Collectivité ou son 
mandataire s'engage à payer. 

 Déductions 
 

Seront déduites du prix de revient, lorsqu’elles existent : 

• les subventions reçues par l'EPF Bretagne pour la réalisation du projet ; à cet égard, dans le cas où la 
Collectivité percevrait directement des subventions en vue de l’acquisition des biens objet de la présente 
convention, la Collectivité pourra les reverser dès perception à l'EPF Bretagne ; 

• les recettes locatives perçues par l'EPF Bretagne pendant la durée de portage ; 
• les recettes autres que locatives. 

 Dispositif de minoration foncière 
 

Afin d’encourager les opérations en renouvellement urbain, deux dispositifs de minoration du prix de revient 
des biens portés peuvent être proposés par l’EPFB Bretagne. Ils ont vocation à provoquer un effet levier 
pour faciliter les opérations sur des sites de renouvellement urbain (friches, dents creuses, milieux bâtis…) 
confrontés à des difficultés opérationnelles particulières. 

Le premier dispositif (dit « Travaux ») consiste en un abattement appliqué sur le coût des travaux effectués 
par l’EPFB (en aucun cas la minoration ne peut s’appliquer à de s travaux effectués par un autre 
maître d’ouvrage ), ainsi qu’aux prestations intellectuelles et techniques afférentes (maîtrise d’œuvre, 
diagnostics techniques, CSPS, contrôles techniques…). 

Les travaux concernés sont les suivants : 

• la démolition et le désamiantage des bâtiments ; 
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• la mise en compatibilité des sols : 
- sur site, pour rendre les sols compatibles avec le projet envisagé ou empêcher une migration hors 

site, 
- éventuellement hors site, notamment pour faire face à ses obligations en tant que propriétaire sur la 

durée du portage ; 
La réhabilitation d’un terrain est toujours définie au cas par cas et envisagée en lien avec les acteurs 
concernés (collectivités, aménageur…), dans un souci d’efficience globale du projet ; 

• les travaux conservatoires sur le bâti permettant de conserver les constructions existantes en l’état (clos 
et couvert), lorsque cela est pertinent pour la poursuite du projet, ces travaux consistent notamment 
dans la conservation du bon état de la structure et dans les grosses réparations au sens de l’article 606 
du Code Civil ainsi que suite à un dommage ; 

• le curage et le désamiantage préalables à une réhabilitation ; 
• Les travaux de mise en sécurité (clôture, vidéo-surveillance, etc.) 

Par contre la réhabilitation du bâti, en tant que telle et en vue du projet d’aménagement et/ou de 
construction, relève du porteur de projet, ne peut pas être sous maîtrise d’ouvrage EPFB et n’est donc pas 
incluse dans le dispositif de minoration. 

Afin de faciliter la sortie des projets comportant des coûts de remise en état des biens significatifs , 
la part du prix de revient correspondant à ces trav aux pourra être minorée à hauteur de 60%. 
 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée et la mise en œuvre de la minoration 
ne devra pas conduire à une moindre optimisation de l’opération.  

Ce premier dispositif s’applique aux opérations destinées à la réalisation de constructions dont le 
programme global comporte au minimum 50 % de la surface de plancher consacrée à de l’habitat et/ou des 
activités économiques. En cela, et sous cette réserve, il s’applique notam ment aux opérations de 
restructurations de zones d’activité économique 

Il peut éventuellement s’appliquer à des opérations dérogatoires aux critères habituels d’intervention de 
l’EPFB, dans le cadre de dispositifs approuvés par le Conseil d’administration de l’EPFB en matière de 
redynamisation des centralités (notamment les “Appels à candidatures 2017 et 2019 Dynamisme des 
centralités en Bretagne” ou “Action Cœur de ville” ou “Petites Villes de Demain” ou dans le cadre du contrat 
de Plan Etat-Région (CPER 2021-2027). Il a également vocation à faciliter la production de logements 
locatifs sociaux. 

Par contre, il ne s’applique pas aux opérations liées aux risques (PPRI, PPRT...) ni aux opérations de 
préservation des espaces naturels et/ou agricoles, nature en ville ou trame verte et bleue. 

Le second dispositif (dit « Réhabilitation de bâti ») consiste en un abattement sur le prix de revient. 

Afin de favoriser, dans les opérations les plus complexes, la préservation des bâtis existants et leur 
réhabilitation ou transformation pour de nouveaux usages, le prix de revient sera minoré d’un forfait de 
150 euros HT/m² (cent cinquante euros hors taxes pa r mètre carré) à appliquer à la surface de 
plancher des bâtiments réhabilités pour une vocatio n d’usage majoritaire habitat ou pour une 
vocation majoritaire locaux d’activités ou commerce s. 

La maîtrise d’ouvrage des travaux par l’EPFB n’est plus exigée pour ce dispositif, l’EPFB ne pouvant 
statutairement procéder à de tels travaux (hors curage/désamiantage). 

Les opérations à dominante habitat pourront prétendre à ce dispositif. Au sein des opérations 
« développement économique », seules les opérations concourant au maintien et à l’implantation d’activités 
économiques ou de commerces dans le tissu urbain, et notamment dans un objectif de redynamisation des 
centres-bourgs/centres-villes, sont concernées par le présent dispositif. 

Les opérations de restructuration de zones d’activi tés ou opérations équivalentes en sont exclues. 

Ces deux dispositifs de minoration sont cumulables dans le cadre d’un double plafond : 



 

13 

 

Le montant de la minoration ne pourra excéder 60% d u déficit foncier de l’opération . Ce déficit est 
entendu comme la différence entre les dépenses foncières supportées par l’EPFB (acquisition, coûts de 
gestion, travaux…) et le montant auquel l’opérateur est prêt à racheter le bien dans le cadre du projet de la 
Collectivité. Ces recettes foncières sont estimées en lien avec la Collectivité et objectivées sur la base d’une 
grille de lecture permettant à l’EPFB de comparer les pratiques des différents territoires. Pour les opérations 
pour lesquelles les collectivités ont à supporter des dépenses d’aménagement avant revente à un opérateur 
ou utilisateur, un forfait aménagement de 20€/m² foncier (vingt euros par mètre carré de foncier) pourra être 
introduit dans les dépenses prises en compte dans le calcul du déficit foncier. 
 
Par ailleurs, au-delà d’un montant de minoration de 500 000€, le bureau sera en droit de réinterroger 
l’opportunité et les modalités de calcul et d’appli cation du dispositif . 
 

Les études de maîtrise d’œuvre, le coût réel des acquisitions et des travaux, l’évolution éventuelle du projet 
de la Collectivité et du marché immobilier sont cependant de nature à remettre en question le principe même 
et/ou le montant de ladite minoration qui fera l’objet d’un dispositif de suivi comme indiqué ci-dessous. 

Suivi dans le temps de la minoration : 

Une première estimation de la minoration potentielle du prix de revient est établie en collaboration avec la 
Collectivité à partir des éléments prévisionnels disponibles (bilan, compte à rebours, estimation du coût des 
acquisitions et des travaux, etc.). A ce stade, il ne s’agit en aucun cas d’un engagement ferme et définitif de 
l’EPFB. 

Cette estimation est ensuite régulièrement révisée tout au long de la convention, notamment dans le cadre 
du dispositif de suivi prévu à l’article 2.5 qui sera l’occasion de revenir sur l’avancement du portage foncier et 
sur le projet de la Collectivité. 

Ainsi, les éléments pouvant conduire à une réévaluation du montant de la minoration foncière (coût des 
travaux, surfaces plancher réhabilitées, pourcentage de LLS...) ou du déficit foncier qui plafonne cette 
minoration (précision des coûts d’acquisitions, de travaux et des recettes, changement de périmètre, 
modification des règlementations et documents d’urbanisme, etc.) seront pris en compte. 

C’est au moment de la cession que la minoration (premier ou second dispositif ou cumul des deux) sera 
éventuellement appliquée (en diminution du prix de revient) et le calcul du déficit foncier fiabilisé. Le prix de 
revient du bien porté par l’EPFB (dont le montant des travaux) sera connu à ce stade. Le montant des 
recettes attendues pourra être précisé, voire arrêté, selon l’avancement du projet de la Collectivité et les 
éléments dont elle dispose. L’EPFB évaluera si possible ces recettes sur la base des éléments suivants : 

• permis de construire ou d’aménager ; 
• offre de l’opérateur faisant mention des charges foncières au vu des différentes typologies de 

logements, adossée à un bilan ; 
• plan de financement du bailleur social ; 
• éventuellement, recettes de loyers escomptées dans un délai cohérent au regard de la nature de 

l’activité pour un exercice de capitalisation des loyers ; 
• etc. 

A défaut, la Collectivité aura un délai de 5 ans à compter de la cession pour produire ces pièces. 
Dans tous les cas, l’économie générale du projet devra être respectée.  
 
Par ailleurs, l’application de la minoration au moment de la revente fera l’objet d’une "clause de retour à 
meilleure fortune" dans l’acte de revente, à la charge de l’opérateur ou de la Collectivité maître d’ouvrage du 
projet. 
Ainsi, en cas de non-respect des critères de la convention et/ou si, suite à la réalisation effective du projet, il 
s’avère que le déficit foncier est moins important que prévu, (voire a disparu, notamment en raison de 
recettes foncières plus fortes), remettant en cause le plafond de 60 % évoqué ci-dessus, l’EPFB sera en 
droit de réclamer à la Collectivité ou à l’opérateu r le trop-perçu de minoration voire la totalité de son 
montant. 
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Article 18 -  Paiement du prix lors de la revente 

Le paiement du prix tel que déterminé ci-dessus aura lieu au moment de la cession, sous réserve toutefois, 
pour les personnes morales de droit public, de l’application des règles de comptabilité publique (paiement 
après publication aux hypothèques ou sur production d’une attestation notariale) et d’un éventuel différé de 
paiement qui serait accordé par l’EPFB. 

 

Article 19 -  Pénalité en cas de non-respect des en gagements relatifs au projet 

Si, de sa propre initiative, et en accord express de l’Etat, l’opérateur, ou à défaut la commune, ne réalise 
pas, sur les emprises portées par l’EPF au titre de la présente convention, une opération répondant aux 
critères définis à l’article 6 de la présente convention, il sera redevable envers l’EPFB d’une pénalité fixée 
forfaitairement à 10 % du prix de revient hors taxes de revient des biens portés. 

La conformité du projet réalisé à l’engagement pris sera vérifiée au vu de tout document permettant 
d’apprécier les conditions de réalisation effectives de l’opération. 

 

Article 20– Dispositifs de suivi  

L'EPFB effectuera un compte rendu annuel à l’Etat, l’EPCI et à la commune de Ploeren des suites des 
préemptions et acquisitions engagées. 
 
L’EPFB mettra sur son site internet les délibérations de son bureau et les décisions de préemption prises par 
la Directrice Générale, afférentes à la présente convention. 
 
L’Etat effectuera les démarches légales de publicité et d’affichage de la convention, et de l’arrêté général 
déléguant le droit de préemption à l’EPFB. 
 
L’Etat veillera à l’affichage par la commune de Ploeren des décisions de préemption prises, dans le cadre de 
la convention, par la Directrice Générale de l’EPFB. 
 
Les parties cocontractantes conviennent en outre de mettre en place un dispositif de suivi régulier de la mise 
en œuvre de la présente convention opérationnelle. 

 

Article 21 – Modifications 

La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de modifications qui 
s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. 

 

Article 22 – Résiliation 

La présente convention ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties, décidé par le Préfet 
pour l’Etat, par son Bureau pour l’EPFB et par leurs assemblées délibérantes respectives pour la commune 
et l’EPCI. 

La présente convention sera résiliée de fait si l’arrêté de délégation du droit de préemption par l’Etat est 
retiré. 

Pour les biens dont la période de portage contractuelle dépasserait la date de cette résiliation, la présente 
convention continuera à produire tous ses effets, notamment juridiques et financiers, sur les biens concernés 
jusqu’à leur cession, intervenant au maximum au terme de la durée de portage prévue par les présentes. 

Dans le cas où des reventes n’auraient pas encore abouti, alors même que des actes ou des compromis de 
vente auraient été dressés, soit parce que l’ensemble des conditions suspensives n’a pas été levé, soit 
parce que le paiement intégral du prix n’a pas encore eu lieu, la présente convention continuera à produire 
tous ses effets, même après le terme prévu et ce, uniquement pour ces reventes et jusqu’à complet 
paiement du prix. 

De même, si une procédure (de préemption, de fixation du prix ou contentieux quelconque, notamment 
administratif) est encore en cours au moment où la présente convention cesse, l’EPFB poursuivra lesdites 
procédures, en concertation avec la commune et l’EPCI, afin de ne pas en perdre les bénéfices. 



 

15 

 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, l’EPFB fera parvenir un bilan de l’exécution de la présente convention à 
l’ensemble de ses signataires. 

 

Article 23 – Contentieux 

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel accord ne peut être trouvé, le 
litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Rennes. 

 

Fait à …………………….. le……………………….. en cinq exemplaires originaux 

 
 

 
Pour l’Etat 

Le Préfet du Morbihan 
M. Patrice FAURE 

 
 
 
 
 
 

 
Pour l’Etablissement Public  

Foncier de Bretagne  
La Directrice Générale 

Mme Carole CONTAMINE 
 

 

 
Pour la commune de Ploeren 

Le Maire, 
M. Gilbert LORHO 

 
 
 

 
 
 

 
Pour Golfe du Morbihan  
Vannes Agglomération 

Le Président, 
M. David ROBO 

 
 
 

. 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

 
PROPOSITION DE TARIF POUR LE DEPOT DE DECHETS VERTS D’ORIGINE 

PROFESSIONNELLE SUR L’ILE-AUX-MOINES POUR L’ANNEE 2021  

 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
Dans le cadre de la prise en charge financière de la gestion des déchets verts sur la commune de 
l’Ile-aux-Moines, il convient d’accepter les déchets verts d’origine professionnelle, pour les 
entreprises exerçant sur l’île et dont les moyens matériels restent stockés sur l’île, moyennant 
acquittement d’une redevance. 
 
Afin de faciliter les modalités de gestion, celle-ci sera sous forme d’un forfait annuel, identique 
pour tous les professionnels souhaitant déposer des végétaux sur le site de Pen Hap. 
 
Aussi convient-il de fixer les tarifs à partir du 1er janvier 2021, à savoir : 
 
 

 Forfait pour l’année 
2021  

Périmètre Ile-Aux-
Moines – accès au site 
de Pen Hap 

 
1000.00 € HT 

 
 
Les apports professionnels de déchets verts des professionnels dont les moyens matériels transitent 
par la barge ne seront pas possibles sur ce site de Pen Hap.  

 
 

Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- De fixer le tarif forfaitaire des dépôts de déchets verts des professionnels sur le site 
de Pen Hap comme indiqué ci-dessus pour l’année 2021 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
 

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 
 

CONVENTION POUR LA GESTION DES DECHETS VERTS SUR L’ILE-AUX-MOINES  
 

 
 
Monsieur Christian SEBILLE présente le rapport suivant :  
 
La gestion des déchets verts est actuellement assurée par la commune de l’Ile-Aux-Moines sur un site 
dédié, la superficie de la déchèterie ne permettant pas d’accueillir ce flux.  
 
Dans le cadre de la politique d’économie circulaire mise en place sur le territoire de GMVA au travers 
du PCAET et du projet Territoire Econome en Ressources, ce fonctionnement doit évoluer, en 
recherchant un nouveau site pour implanter une plateforme de stockage et de broyage de végétaux. 
 
La gestion des déchets verts étant une compétence de GMVA, il est proposé, en attendant la création 
de cette plateforme, de mettre en place une convention ayant pour objectif de définir les modalités 
techniques et financières dans lesquelles la mairie exercera cette gestion pour le compte de GMVA. 
Elle prévoit notamment un remboursement du temps des agents communaux pour l’accueil des 
usagers sur la base d’un montant prévisionnel annuel de 11 460 €. 
 
Cette convention, jointe en annexe, doit permettre également de définir les engagements de chaque 
partie concernant les expérimentations complémentaires visant à diminuer les volumes de déchets à 
prendre en charge, actuellement et dans la perspective de la mise en service de la future plateforme. 
 
  Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021 : 

Vu l’avis favorable de la commission « Environnement » du 18 mars 2021, il vous est proposé : 

- De valider les nouvelles conditions de gestion des déchets verts telles que précisées dans la 
convention jointe en annexe ; 
 

- De donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer la convention pour une durée 
de 3 ans ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION POUR LA GESTION DES DECHETS VERTS SUR L’ILE-AUX-MOINES  

 

 
 

Entre d’une part : 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, domiciliée 30 rue Kastler, parc d’innovation de Bretagne Sud, BP 70206, 
56006 Vannes cedex représentée par Monsieur David ROBO, Président, agissant en vertu de sa délégation définie par 
délibération du Conseil Communautaire du … 
 
Ci- après dénommée « GMVA ». 
 
Et  
 
La commune de l‘Ile-aux-Moines, domiciliée rue de la Mairie 56780 Ile-aux-Moines, représentée par Monsieur Philipe 
LE BERIGOT, Maire agissant en vertu de sa délégation définie par la délibération du Conseil Municipal en date du 25 
Mai 2020. 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – CONTEXTE 

 
Le site de Pen Hap est historiquement utilisé par les îlois pour le stockage des déchets verts. Sa gestion est assurée 
par la commune alors qu’il s’agit d’une compétence communautaire.  

 
Dans le cadre de la politique d’économie circulaire mise en place sur le territoire de GMVA au travers du PCAET et 
du projet Territoire Econome en Ressources, ce fonctionnement doit évoluer, en recherchant un nouveau site pour 
implanter une plateforme de stockage et broyage de végétaux, permettant ainsi au site de Pen Hap de retrouver sa 
vocation d’espace naturel.  
Le choix du nouveau site devra tenir compte des différentes contraintes réglementaires et d’exploitation, notamment 
l’accès aux poids lourds.  
La gestion des déchets verts étant une compétence de GMVA, il est proposé, en attendant la création de cette 
plateforme, de mettre en place une convention pour la gestion du site de Pen Hap et de préciser les engagements 
de chaque partie pour une gestion globale des végétaux sur l’île. 

 
Article 2 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La convention a pour objectif de définir les modalités de gestion des déchets verts du site de Pen Hap et la prise en 
charge financière de cette prestation. 
 
Elle doit aussi définir les engagements de chaque partie concernant les expérimentations complémentaires visant à 
diminuer les volumes de déchets sur la future plateforme. 
 
 
  

 
Commune de 

l’Ile-aux-Moines 
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Article 3 – NATURE DE LA PRESTATION 
 
Le site de Pen Hap a été aménagé pour accueillir les dépôts de déchets verts des particuliers et des professionnels 
du végétal de manière provisoire en attendant la création d’une plateforme dédiée et aux normes. 
 
L’ouverture du site aux particuliers et aux professionnels se fera sur les horaires suivants : 
 
- Du 15 Novembre au 15 mars : ouverture le jeudi matin de 9h à 12h avec broyage et le samedi matin de 9h00 à 

12h00. 
- Du 15 mars au 15 Novembre : Lundi après-midi de 14h00 à 17h00, jeudi matin de 9h00 à 12h00 avec broyage et 

samedi matin de 9h00 à 12h00  
En dehors de la période hivernale, les horaires d’ouverture ci-dessus correspondent aux horaires de la déchetterie. 
 
Sur les plages horaires sans broyage, 1 agent communal assure le suivi des dépôts, la surveillance du site, la 
vérification des dépôts professionnels (conformité et nature). 
Sur les plages horaires avec broyage, 2 agents communaux assurent le suivi des dépôts, la surveillance du site, la 
vérification des dépôts professionnels (conformité et nature) et les opérations de broyage avec le matériel mis à 
disposition par GMVA. 
 

 
période 

Agents mis à disposition et missions Nombre d’heures 
annuel  de mise à 

disposition 
1 agent pour contrôle 2 agents pour contrôle accès et 

broyage 

 
15/11 
15/03 

 

 
Samedi de 9H à 12H 

 
Jeudi de 9h à 12H 

 
153 H 

 
9H_ 17 semaines 

 
15/03  
15/11 

 

Lundi de 14h à 17H 
 

Samedi de 9H à 12H 

 
Jeudi de 9H à 12H 

 
420 H 

 
12H_35 semaines 

 
NOMBRE D’HEURES PAR AN DE MISE A DISPO D’AGENTS COMMUNAUX 

 
573 H 

 
La mise à disposition des agents communaux sera prise en charge financièrement par GMVA sur ces horaires.  
 
GMVA se charge du suivi et de la prise en charge financière du besoin de broyage complémentaire nécessitant un 
matériel plus performant durant l’année.  
A minima, une prestation de broyage et d’entretien du site sera assurée 2 fois par an.  
 
Une signalétique sera mise en place par GMVA afin d’apporter les informations nécessaires à la bonne gestion du site 
mais aussi à la sensibilisation de la gestion des déchets verts in situ pour chaque habitant. 
 
Par un accord commun concrétisé par un avenant entre les deux signataires, tout ou partie de la prestation pourra 
être modifiée ou précisée pendant la durée de la convention. 
 
 
Article 4 – ENGAGEMENTS DE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’engage à: 
 

- Assurer la prise en charge financière de la gestion des déchets verts : remboursement du temps passé par les 
agents communaux tel que présenté ci-dessus, campagnes de broyage par l’intervention d’une société 
spécialisée 

- Etudier la création d’une plateforme pour déchets verts aux normes sur les parcelles proposées par la 
commune 

- Sensibiliser les usagers et les professionnels pour qu’une partie des végétaux soient traités in situ et restent 
dans les jardins  

- Mettre en place des expérimentations de broyage à domicile et de formation des usagers pour enseigner le 
paillage dans les jardins. 

- Facturer les professionnels utilisant le site sous forme d’une redevance annuelle de 1000 (mille) euros hors 
taxes pour l’année 2021, dont le montant sera voté par GMVA.  
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Article 5 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE L’ILE-AUX-MOINES  
 
La commune de l’Ile-Aux-Moines s’engage à : 
  

- Proposer pour le printemps 2021, un quartier pour expérimenter la gestion des végétaux à domicile 
- Promouvoir le traitement des végétaux à domicile auprès des usagers et des professionnels 
- Promouvoir l’utilisation du broyat produit sur le site de Pen Hap auprès de la population 
- Utiliser le broyat de végétaux dans les massifs paysagers et espaces naturels de l’ile 
- Assurer la diffusion des informations via les moyens de communication de la commune (journal communal, 

site internet, affichage à Pen Hap, agents communaux…) 
- Assurer le suivi et le contrôle des dépôts sur le site de Pen Hap  
- Transmettre trimestriellement à GMVA une estimation volumétrique des dépôts des professionnels, ceux-ci 

étant soumis à une facturation annuelle forfaitaire.  
- Informer GMVA de l’utilisation du site par tout nouveau professionnel établi sur l’ile 
- A interdire les dépôts de professionnels exerçant sur l’ile mais dont les moyens matériels transitent par la 

barge  
 

 
Article 6 – CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
GMVA assure la prise en charge des agents communaux à hauteur de 20€/heure sur la base de 573 heures par an soit 
un montant annuel prévisionnel de 11 460 €.  
 
GMVA assure de la prise en charge financière des besoins de broyage complémentaire du site par une société disposant 
du matériel adapté, sur la base de 2 opérations par an. 
 
 
Article 7 – DATE D’EFFET ET DUREE 
 
La présente convention prend effet à compter du 01/01/2021, pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31/12/2023. 
 
Le remboursement se fera sur production d’un état trimestriel des journée ouvertes et gardiennées, transmis par la 
Commune de l’Ile-aux-Moines. 
 
Article 8 - DENONCIATION 
 
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, dans le respect d’un 
délai de préavis de 6 mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 9 – Avenant 
Toute modification des conditions établies dans la présente convention fera l’objet d’un avenant, qui précisera les 
éléments modifiés sans remettre en cause les objectifs. 
 
 
Fait à Vannes en deux exemplaires, le  
 
 
 
 
Pour GMVA      Pour la commune de l’Ile-aux-Moines    
  
Le Président,      Le Maire,     

  
 
 
 
David ROBO      Philippe LE BERIGOT    
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
EAU 

 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA VILLE DE VANNES  

POUR LA REQUALIFICATION DE L’AVENUE DU MARECHAL JUIN 

 
 

Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Dans le cadre du programme de renouvellement des réseaux d’assainissement de la ville de Vannes, 
afin notamment de contribuer à la limitation des rejets d’eaux usées dans les milieux naturels, il est 
nécessaire de réhabiliter les ouvrages d’assainissement de l’Avenue du Maréchal Juin (Axe 
Racker/Conleau). Dans le même temps, la ville de Vannes souhaite procéder à des travaux de 
requalification de cette voirie entre le giratoire du Racker et la rue des salines. 
 
Afin d’optimiser la durée des travaux et leur coordination, il est proposé de les réaliser sous forme d’un 
groupement de commande temporaire conformément à l’article L2113-6 du Code de la Commande 
Publique.  
 
Une convention de groupement de commande est proposée. La ville de Vannes sera désignée 
coordonnateur du groupement. Elle sera notamment chargée de piloter la procédure d’appel à la 
concurrence. Une commission d’appel d’offres spécifiques, constituée de représentants de la ville et 
de l’agglomération sera compétente pour choisir le titulaire du marché.  
 
Le montant des travaux pour la reprise du réseau d’assainissement est estimé à 430 K€ HT qui pourront 
être financés pour partie par le programme DSIL et l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, il vous est proposé de : 
 

- d’approuver le projet de convention de groupement de commande entre l’agglomération et la 
ville de Vannes figurant en annexe, 

 
- d’autoriser la réalisation de ce programme de travaux financé, pour la partie relative aux 
réseaux d’assainissement, par le chapitre 23 du budget annexe assainissement,  
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, à la passation et à l’exécution des marchés, ainsi qu’à la signature de tout 
document afférent.  
 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES  
ENTRE LA VILLE DE VANNES ET GOLFE DU MORBIHAN VANNES 

AGGLOMERATION  
  

(Articles L2113-6 et 7 du code de la Commande Publique)  
  

  
  
Entre :  
  
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, représentée par Monsieur David ROBO, son Président, dûment 
habilité en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2021 

  
et   
  
  
 La Ville de Vannes, représentée par Madame Anne LE HENANFF, Première Maire-Adjointe, dûment 
habilitée en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du  avril2021,  
  
 

  
  

Il est arrêté ce qui suit :  
  
 
La Ville de Vannes prévoit de requalifier l’avenue du Maréchal Juin, sur le secteur compris entre le giratoire du 
Racker et la rue des Salines 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, GMVA doit réhabiliter les réseaux d’assainissement. Compte tenu des 
contraintes de circulation, des caractéristiques géométriques et de l’interconnexion des deux projets, les travaux 
routiers et de réseaux doivent être réalisés concomitamment pour optimiser les interventions et limiter au maximum 
la gêne aux usagers. 
 
Dans la perspective de la réalisation de ces deux projets, la Ville de VANNES et GMVA envisagent la création d’un 
groupement de commandes publique en raison du caractère connexe des ouvrages, et dans un souci d’optimisation 
des coûts et des conditions de réalisation des différentes opérations de travaux. 
  
Il est donc constitué entre la Ville de Vannes et l’EPCI Golfe du Morbihan-Vannes agglomération, un groupement 
de commandes régi par les dispositions des articles L2113-6 et 7 du code de la Commande Publique.  
  
ARTICLE 1 – Objet :  
  
La Ville de Vannes et Golfe du Morbihan-Vannes agglomération décident de constituer un groupement de 
commandes pour la réalisation des travaux de requalification de l’avenue du Maréchal Juin. 
  
  
L’objet de la présente convention est de préciser les modalités de fonctionnement du groupement de 
commandes, conformément aux dispositions de l’article L2113-7 du code de la Commande Publique.  
  
ARTICLE 2 – Composition du groupement :  
  
Les membres du groupement sont :  
  

Affiché le 29/03/2021



La Ville de Vannes,  
L’EPCI Golfe du Morbihan-Vannes agglomération.  

  
ARTICLE 3 – Périmètre du groupement de commandes :  
  

 La requalification de l’avenue du Maréchal Juin incluant tous les travaux nécessaires à la réalisation de 
l’opération. 

  
  
ARTICLE 4 – Règles du Code des marchés publics applicables au groupement et engagement de chaque 
membre :  
  
Le groupement est soumis au respect de l'intégralité des règles applicables aux Collectivités Locales établies par 
le Code de la Commande Publique.  
  
ARTICLE 5 – Modalités organisationnelles du groupement de commandes  
  
5.1 - Désignation du coordonnateur :  
  
La Ville de Vannes est désigné coordonnateur du groupement et a la qualité de pouvoir adjudicateur. Le 
coordonnateur est représenté par Mme Anne Le HENANFF la première adjointe.  
  
  
5.2 – Responsabilités et missions du coordonnateur :  
  
Le coordonnateur s’engage à assurer l’ensemble des missions décrites ci-après :  
  

 Définir, en lien avec les services de GMVA, l’organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation,  
 établir le dossier de consultation des entreprises (DCE) qui sera validé également par GMVA,  
 gérer la consultation (publicité, diffusion des DCE, réception des plis)  
 établir le rapport d’analyse des offres en concertation avec GMVA  
 saisir et gérer la CAO 
 informer les candidats non retenus,  assurer la publicité de l’avis d’attribution le cas échéant 
 assurer le cas échéant, le contrôle de légalité 
 attribuer, signer et notifier le marché,  
 transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à l'exécution du marché,  
 effectuer le cas échéant le traitement des avenants, actes de sous-traitance, reconductions.  

  
5.3 – Obligations des membres du groupement :  
  
Chaque membre du groupement s’engage à : 

- respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai imparti,  
- transmettre un état de ses besoins,  
- participer, en tant que de besoin, à la définition des prescriptions administratives et techniques. 

 
Le rapport d’analyse des offres établi par le coordonnateur en concertation avec les services de GMVA, sera 
soumis dans sa version consolidée à approbation des services de GMVA. 
 
Chaque membre du groupement doit respecter les clauses des contrats signés par le coordonnateur et assurer 
l’exécution, y compris financière, du marché pour ce qui concerne ses missions 
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ARTICLE 6 – Commission d’appel d’offres :  
  
La Commissions d’appel d’offres du coordonnateur est compétente. Un élu de GMVA en charge du pilotage de ce 
dossier sera invité aux séances de la commission. 
  
ARTICLE 7 – Dispositions financières :  
  
Le coordonnateur prendra en charge le coût des publicités relatives aux avis d’appel public à la concurrence   
  
ARTICLE 8 – Durée du groupement :  
  
Le groupement est constitué à partir de la notification du présent acte, et jusqu'à l'expiration du marché.  
  
 

ARTICLE 9 – Modalités d'adhésion au groupement :  
  
Chaque membre adhère au groupement par délibération de son assemblée délibérante.   
  
ARTICLE 10 – Capacité à agir en justice :  
  
Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour la procédure 
dont il a la charge. Il informe et consulte la Ville de Vannes sur sa démarche et sur son évolution.  
  
  
ARTICLE 11– Litiges relatifs à la présente convention :  
  
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Rennes.  
  
Les parties s'engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.  
  
  
Pour la Ville de Vannes et par délégation,  
La Première Maire-Adjointe,  
  
  
  
  

Pour Golfe du Morbihan Vannes Agglomération,  
Le Président,  

Anne LE HENANFF  David ROBO  
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

EAU 
 

CONVENTION POUR LE TRAITEMENT DES EFFLUENTS EN PROVENANCE DE SAINT-AVE 
PAR LA STATION D’EPURATION DE MEUCON 

 
 

Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Les eaux usées du secteur de Berval sur la commune de Saint-Avé sont traitées sur la station d’épuration 
de Meucon. Le secteur de Saint-Avé étant exploité par la régie communautaire et la station d’épuration 
de Meucon par le prestataire Véolia, il est nécessaire de définir par convention les modalités techniques 
et financières de prise en charge de ces effluents. 
 
Les eaux usées transférées devront correspondre à des eaux usées domestiques dont le débit sera limité 
à 250 m3/jour et 63 000 m3/an (révisés selon l’évolution du nombre d’abonnés raccordés). Sur le plan 
financier, les montants sont perçus par le prestataire : 0,85 € HT/m3 d’eaux usées et de 0,20 € HT/m3 
pour les eaux parasites. Le montant annuel estimé à 50 k€ HT par an pris en charge par le budget 
annexe assainissement. 
 
Cette convention prendra fin au plus tard le 8 juillet 2025 date de la fin du contrat de délégation du 
prestataire. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, il vous est proposé de : 
 

- d’approuver le projet de convention entre l’agglomération et Véolia pour le traitement des 
eaux usées du secteur de Berval figurant en annexe ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération, à la passation et à l’exécution de la convention, ainsi qu’à la 
signature de tout document afférent.  
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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Département du Morbihan 
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CONVENTION POUR LE TRAITEMENT SUR LA 

STATION D’EPURATION DE MEUCON DES 

EFFLUENTS EN PROVENANCE DE LA COMMUNE 

DE SAINT –AVÉ  
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Entre, 

Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération, représentée par son président, David ROBO, 

agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire, en date du 17 Décembre 2020 

et désignée dans la suite des présentes par l'appellation « LA COLLECTIVITE », 

Et, 

Le Délégataire de GMVA sur le périmètre Assainissement – commune de MEUCON : La 

société VEOLIA — Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par actions, dont 

le Siège Social est situé à PARIS au 21 rue de la Boétie (75008), immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 572 025 526, représentée par Monsieur Freddy 

GOT, Directeur du Territoire du Bassin de la Vilaine, au 8 allée Adolphe Bobierre – CS 96533 – 35065 

– RENNES cedex, agissant au nom et pour le compte de la Société , ci-après désignée par « LE 

DELEGATAIRE », 

EXPOSE 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières de 

réception et de traitement des eaux usées en provenance de la Commune de SAINT-AVE, sur 

les installations de la Commune de MEUCON, particulièrement les effluents en provenance du 

secteur de BERVAL en SAINT-AVE. 

Ces eaux usées correspondent à des eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères). 

IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT : 

Article 1  

OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 GMVA s'engage à recevoir dans son réseau d'assainissement et à la station d'épuration, les 

eaux usées provenant du secteur de BERVAL en SAINT-AVE. Le secteur de BERVAL inclut 

toutes les maisons desservies par le réseau d'assainissement qui se déversent dans le poste de 

relèvement de BERVAL. 

1.2 La part réservée à la collectivité par la Commune de MEUCON est de 1 000 équivalents 

habitants (EH). 



 

 

Article 2 : 

CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS 

2.1 Les eaux usées présenteront les caractéristiques normales d'un effluent domestique, c'est-à-

dire qu'elles ne seront pas de nature à porter atteinte au bon fonctionnement de la station 

d'épuration. Les dispositions appropriées seront prises par GMVA et devront répondre aux 

exigences suivantes : 

La température devra être inférieure à 30°C, 

Le PH sera compris entre 5,5 et 8,5, 

La teneur en graisse sera telle qu'elle ne puisse pas perturber le réseau (substances  

extractibles ou dichloroéthane), 

- Les concentrations maximales ci-après devront être respectées, 

DCO 900 mg/1 

DBO 400 mg/1 

MES 467 mg/1 

NTK 100 mg/1 

PT 27 mg/1  

2.2 Les concentrations sont déterminées sur la base des caractéristiques d'un effluent 

domestique : 

DCO 120 g/j/hab 

DBO 60 g/j/hab 

MES 90 g/j/hab 

NTK 14 g/j/hab 

PT 4 g/j/hab 

VOLUME 1501/j  

- Débits journaliers admissibles : Moyen : 150 m3/j Max : 250 m3 

2.3 Rejets interdits : Les rejets seront exempts d'éléments toxiques, d'hydrocarbures, de dérivés 

chlorés ou halogénés ainsi que tout élément non biodégradable ou nuisant à l'épuration 

biologique, ou qui contribuerait à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs ou de 

coloration anormale, 

De plus, les teneurs en métaux dans les effluents ne devront jamais dépasser les valeurs limites 

mentionnées dans l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi que les émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 1' 

environnement. 
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2.4 Seuil d'acceptation maximal : La présente convention prévoit un seuil d'acceptation 

maximal définit en volume par année, calculé comme suit : 

(Nombre d'abonnés à l'année N -1 x 120 m3) x (30% d'eau parasitaire) 

Ainsi, pour les effluents provenant de la commune de Saint-Avé, le seuil d'acceptation maximal 

est fixé à : (48 600 nr) x (30% d'eau parasitaire) = 63 000 m3 / an, avec une valeur maximale 

journalière autorisée à 250 m3 / jour (soit 3 fois le débit moyen journalier). Ce seuil doit faire 

l'objet d'un recalcul annuel afin de prendre en compte l'évolution du nombre d'abonnés. 

Article 3 

CONTRÔLE DES EFFLUENTS ADMIS 

3.1 Appareils de mesure 

Un débitmètre est installé au niveau du poste de relèvement collectant la totalité des effluents 

du secteur de BERVAL. Un dispositif d'enregistrement et de totalisation est installé sur ce 

même poste. 

Ces appareils seront accessibles au délégataire. La collectivité devra leur fournir la possibilité 

de se connecter à ces appareils, pour collecter les informations de volumes et de débit. Le 

délégataire s'engage à solliciter l'accord préalable de GMVA, afin d'éviter tout problème 

technique. 

La maintenance et l'entretien du débitmètre sont à la charge de la collectivité, qui devra 

s'assurer, à ses frais, de la validité des appareils de mesure lors d'une vérification annuelle 

effectuée par un organisme agréé. 

En cas de contestation de la part de l'une ou de l'autre des parties, le demandeur supportera les 

frais de contrôle pour toute réclamation non fondée. 

3.2 Prélèvements et contrôles 

Au point de rejet, des échantillons moyens sur 24 h seront analysés par le délégataire selon les 

méthodes normalisées, suivant la périodicité définie ci-dessous : 

Paramètres Trimestriel Annuel 

pH  ✓ 

DCO  ✓ 

MES  ✓ 

BDO5  ✓ 

NTK  ✓ 

Phosphore total  ✓ 

NI-14  ✓ 

Graisse SED  ✓ 
 

Cette fréquence pourra être révisée en fonction des caractéristiques des effluents. En cas de 

non-conformité, confirmée par une seconde analyse, ces frais seront supportés par la 

collectivité. 
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Article 4 :  

ASSIETTE DE LA REMUNERATION 

L'assiette prise en compte pour le calcul de la rémunération est celle des volumes consommés 

par les abonnés du secteur de BERVAL sur la Commune de SAINT-AVE. Cette dernière 

communique au délégataire un état récapitulatif des consommations annuelles des abonnés du 

secteur de BERVAL concerné au plus tard pour le 1er Mars de l'année, ainsi que le nombre 

d'abonnés arrêté au 31 Décembre de l'année précédente.  

Toutefois, les volumes consommés par les abonnés et les volumes comptabilisés par les 

appareils de mesure (débitmètres) étant différents du fait des eaux parasites, il est convenu 

entre les parties que dans le cas où la différence entre les volumes comptabilisés par le 

débitmètre et les volumes consommés par les abonnés est : 

 inférieure ou égale à 30% des volumes consommés, il sera fait application des tarifs sur 

les volumes consommés, 

 supérieure à 30% des volumes consommés, il sera fait application des tarifs sur les  

volumes consommés, plus application des tarifs eaux claires sur la différence entre les 

volumes comptabilisés par le débitmètre et les volumes consommés par les abonnés.. 

 

Les volumes d'eaux usées seront comptabilisés à partir de l'équipement de débitmètrie installé 

sur le poste de relèvement de BERVAL ; les relevés annuels seront transmis par la collectivité 

au délégataire. Les volumes d'eaux usées serviront de calcul des rémunérations définies à l'article 

5. GMVA communiquera à VEOLIA un état récapitulatif des volumes réels rejetés au réseau 

d'assainissement de la Commune de MEUCON. 

La collectivité s'engage à mettre en place les dispositifs nécessaires à réduire les volumes d'eaux 

parasites par la mise en œuvre d'un diagnostic de son réseau et des raccordements, ainsi que les 

mesures de réhabilitation préconisées. 

Article 5 : 

MONTANT DE LA REMUNERATION 

5.1. Rémunération due pour le traitement des eaux usées, comprenant : 

Le coût de la collecte et du traitement établi par application au nombre d'abonnés et aux volumes 

consommés par les abonnés du secteur de BERVAL raccordés ou aux volumes comptabilisés 

par le débitmètre, dans les conditions définies à l'article 4 ci-dessus, des tarifs suivants : 



 

 

a) Pour le frais de fonctionnement des installations perçus pour le 

compte du délégataire : 

Par m3 d'eau consommé ou comptabilisé, base estimative de 0.85 HT le m3. 

Le montant définitif sera arrêté à partir du coût réel du m3 d'eaux usées traité sur la 

station de MEUCON calculé à partir du compte annuel des résultats d'exploitation 

b) Pour les frais de pompages liés aux eaux parasites, 0.20 

HT le m3 5.2. Révision de la rémunération : 

Les rémunérations définies ci-dessus aux paragraphes 1a) et 1b) résulteront de 

l’application du tarif de base, valeurs en vigueur juin 2013, révisables suivant la 

formule de l’article 44 du contrat d’affermage conclu entre la commune de 

MEUCON et VEOLIA. 

Pn est le prix actualisé ; Po sont les prix de base cité à l’article 5.1 

 

Pn = Kn x Po 
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Article 6 : 

MODE DE FACTURATION DE LA REMUNERATION 

Les volumes consommés ou enregistrés par le débitmètre serviront de base à la 

facturation comme stipulé à l'article 4. Le délégataire facturera à la collectivité la 

rémunération prévue à l'article 5.l a) et 5.1 b), selon les modalités suivantes : 

 

- En juillet de chaque année, un acompte correspondant à 50 % des frais de 

fonctionnement des installations décrits au 5.1b), calculé sur la base de 0.85 HT 

par m3 d'eau consommé l'année précédent 

- En Avril de l'année N+1, après l'élaboration du compte annuel du résultat 

de l'exploitation de l'année N, les volumes consommés ou comptabilisés durant 

l'année écoulée, déduction faite de l'acompte perçu en juillet 

Article 7 : 

PAIEMENT DE LA REMUNERATION 

7.1 La collectivité a la responsabilité du paiement de la rémunération définie à 

l'article 5 de la présente convention. 

Article 8 : 

DUREE DE LA CONVENTION 

8.1 La durée de la présente convention est fixée du 1er janvier 2021 au 08 juillet 2025 

(date de fin du contrat de délégation de VEOLIA) 

Article 9 : 

MODALITES DE REVISION 

Pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, les 

modalités d'application de la tarification pourront être soumises à réexamen, 

notamment dans les cas suivants :  

 En cas de modification de la législation en vigueur en matière de protection 

de l'environnement et notamment en matière d'élimination des boues ou de 

modification de l'autorisation préfectorale de rejet de la station d'épuration 

de la commune de MEUCON. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

      Article 10 : 

DATE D'EFFET 

10.1 La présente convention prend effet à compter à compter du 1er janvier 2021. 

Article 11 : 

CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient être évoquées par l'une ou l'autre des parties 

seront, à défaut d'accord amiable, soumis à l'arbitrage de Monsieur le Préfet du 

Morbihan. 

Article 12 : 

CONTRÔLE DE LA CONVENTION 

Le Contrôle de la bonne application de cette convention sera fait par les deux 

parties. 

 

Fait à VANNES, le  

 

   

Pour la collectivité                                                               Pour le Délégataire 

Le président, David ROBO,                                           Le Directeur du Territoire, 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

EAU 
 

RESEAU D’ASSAINISSEMENT DU LOTISSEMENT DE KERCAMBRE 
CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

 
 
 
 
Monsieur Thierry EVENO présente le rapport suivant :  
 
Afin d’obtenir la réhabilitation de réseaux d’assainissement privés nécessaire à la protection des 
milieux, le comité syndical du SIAEP de la Presqu’île de Rhuys proposait aux copropriétés une 
convention de maitrise d’ouvrage déléguée des travaux, préalablement à la rétrocession des 
réseaux dans le patrimoine de la collectivité. 

 
Cette démarche avait été entamée avant le 1er janvier 2020 par l’Association Syndicale Libre du 
« Village résidentiel de Kercambre » (Saint-Gildas-de-Rhuys). Ce lotissement (150 lots) est situé 
à l’amont du poste de relevage de Poulgor, sujet à débordements directs sur un site de baignade. 
 

 
 
Le 19 août 2020, cette ASL a approuvé le projet de convention ci-joint, en vue la réhabilitation 
de son réseau d’assainissement, avant transfert à la collectivité (montant estimé : 350 000 € HT) 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars, il vous est proposé : 
 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée 
pour la réalisation des travaux préalables au transfert du réseau d’assainissement 
collectif de l’ASL du Village résidentiel de Kercambre à Saint-Gildas-de-Rhuys, figurant 
en annexe, 

- d'autoriser Monsieur le Président à lancer les travaux, objet de cette convention, 
conformément au code de la commande publique,  

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce relative à ce marché et à solliciter 
toute subvention pour la réalisation de ces travaux ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



Affiché le 29/03/2021



 

 

 
 
 
 

 
-23- 

 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MOBILITE 

 
CANDIDATURE A L’APPEL A PROJETS  

« TRANSPORTS COLLECTIFS EN SITE PROPRE ET POLES D’ECHANGES MULTIMODAUX » 

 
 

Monsieur Denis BERTHOLOM présente le rapport suivant :  
 
L’état a lancé en décembre 2020 un nouvel appel à projets en faveur des projets de transports collectifs 
en site propre et de pôles d’échanges multimodaux, dont le montant s’élève à 450 M€.  
 
Cet appel à projets vise à répondre aux objectifs de transition écologique et de neutralité carbone d’ici 
2050 et à rétablir une dynamique de croissance de la fréquentation des transports collectifs sur le 
territoire français. 
 
Il intègre un nouveau volet sur les pôles d’échanges multimodaux, visant à encourager les solutions de 
connexion entre les différents modes de transport et les déplacements multimodaux. 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération s’est engagée depuis plusieurs années dans le projet 
d’aménagement de son Pôle d’Echanges Multimodal en Gare de Vannes. Le lancement de ce nouvel 
appel à projets en faveur des pôles d’échanges multimodaux constitue une réelle opportunité pour 
notre territoire, raison pour laquelle il est proposé d’y candidater. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission « Attractivité & Développement » du 16 mars 2021,  
 
Il vous est proposé : 
 

- de candidater à l’appel à projets « Transports Collectifs en Site Propre et Pôles d’Echanges 
Multimodaux » ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
MOBILITE 

 
MODIFICATION DES MODALITES D’ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS AUX 

COMMUNES POUR LA REALISATION D’AMENAGEMENTS CYCLABLES  

 
 

Monsieur Denis BERTHOLOM présente le rapport suivant :  
 
Dans le cadre de son Plan de Déplacements Urbains, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération soutient 
les communes pour la réalisation d’aménagements cyclables. Les critères et modalités d’attribution de 
ces fonds de concours ont été adoptés par délibération en date du 7 février 2019. 
 
Afin de préparer au mieux l’enveloppe budgétaire de ce dispositif, il apparait opportun de fixer la date 
limite de dépôt des dossiers au 31 aout de chaque année, pour un versement en année N+1. Les dossiers 
réceptionnés après cette date seront traités l’année suivante. 
 
Dans l’objectif de communiquer sur la politique cyclable de GMVA et sa volonté d’un maillage du 
territoire, il apparait également souhaitable que la commune bénéficiaire du fonds de concours affiche 
le soutien financier de GMVA sur les supports de communication dédiés au projet.  
 
Vu les avis favorables, du Bureau du 22 janvier 2021 et de la commission « Attractivité & 
Développement » du 9 février 2021, il vous est proposé : 
 

- de fixer la date limite de dépôt des dossiers de fonds de concours au 31 août de chaque année, 
pour un versement en année N+1 ; 

 
- d’intégrer aux conventions à intervenir entre les communes et GMVA, une mention qui prévoit 

d’indiquer le soutien de GMVA sur les supports de communication du projet ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 
  

MOBILITE 
 

CONVENTION DEPARTEMENTALE SUR LA SECURISATION DES TRANSPORTS 

 
 
Monsieur Denis BERTHOLOM présente le rapport suivant :  
 
Face à l’augmentation des actes de délinquance dans les transports, l’Etat souhaite agir à la 
sécurisation des transports collectifs, gares et pôles d’échanges multimodaux, en partenariat avec 
les territoires.  
 
A l’issue d’un audit sur la situation réalisé par la Direction Départementale de la Sécurité Publique 
(DDSP) et la Gendarmerie à l’automne 2020 sur l’ensemble des réseaux de transports collectifs du 
Morbihan, le Préfet du Morbihan a souhaité que soit établie une convention départementale multi 
partenariale.  
 
Les objectifs poursuivis à travers cette convention sont les suivants : 

- Lutter contre toutes les formes de criminalité ou de délinquance, la fraude et les incivilités 
dans les transports ainsi que dans les gares et pôles d’échanges ; 

- Faciliter les échanges d’informations, améliorer la coordination opérationnelle et renforcer 
la connaissance mutuelle ; 

- Rassurer, protéger et sensibiliser les salariés des entreprises de transport et leurs passagers 
par des actions d’information et de prévention ; 

- Faciliter le dépôt de plainte des victimes. 
 
La convention est complétée par un contrat d’objectifs fixés par année, afin d’être la plus 
opérationnelle possible. Le contrat d’objectifs a vocation à être réévalué tous les ans. 
 
Il vous est proposé d’approuver la signature de cette convention et du contrat d’objectifs associé, 
figurant en annexe de la présente délibération. 
 
Ces documents prendront effet à la date de signature par les parties et sera tacitement reconductible 
annuellement. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission « Attractivité et Développement » du 16 mars 2021,  
 

Il vous est proposé :   
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention départementale sur la sécurisation 

des transports et du contrat d’objectifs associé, figurant en annexe, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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Projet de convention départementale sur la sécurisation des transports en commun 

signataires : Préfet, Procureurs, FSI, AOM et opérateurs de transports (v. 10/03/2021) 

 
PRÉAMBULE 
  
La recrudescence des actes de délinquance commis dans les transports en commun constitue une 
préoccupation forte du gouvernement, rappelée dans son instruction interministérielle du 7 septembre 2020. 

 
Conformément à cette instruction et dans une logique de partenariat avec les territoires, des audits de sûreté 
des réseaux de transport du département ont été réalisés par les services de la Police et de la Gendarmerie. 
Il en ressort que si le département du Morbihan est relativement préservé, le phénomène constaté au niveau 
national connaît néanmoins certaines manifestations à l’échelle du département. 
 
Afin de répondre efficacement à ces enjeux, la mise en place d’une convention de partenariat liant l’ensemble 
des acteurs du transport en commun de personnes au niveau du département apparaît comme une démarche 
utile. 
 
En effet, la compétence en la matière est partagée. L’État est chargé d’assurer la sécurité des biens et des 
personnes, par le biais des missions exercées par les forces de sécurité intérieure (FSI), et de garantir le 
respect de l’État de droit grâce à l’action judiciaire exercée par les procureurs de la République. Les autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM), au sens du code des transports, sont pour leur part compétentes pour 
organiser la mobilité sur leur ressort territorial, en partenariat avec les transporteurs qui opèrent sur leurs 
réseaux, et veillent à la sécurité des usagers et de leurs personnels. 
 
Dans leur champ de compétence respectif, les signataires s’engagent à poursuivre les objectifs suivants : 

• lutter contre toutes les formes de criminalité ou de délinquance, contre la fraude et les incivilités dans 
le transport terrestre, ferroviaire et maritime de voyageurs ainsi que dans les gares et pôles 
d’échanges ; 

• faciliter les échanges d’informations et renforcer la connaissance mutuelle ; 

• rassurer et sensibiliser les salariés et leurs passagers par des actions d’information et de prévention ; 

• améliorer la coordination opérationnelle ; 

• mieux protéger les usagers et les personnels ; 

• faciliter le dépôt de plainte des victimes. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREMIÈRE PARTIE : 
Réseau d’alerte et partenariat en matière de prévention situationnelle 
 
Article 1 – favoriser les échanges d’informations et le signalement des faits 

 
Les représentants de chaque secteur d’activité signalent sans formalisme particulier au référent sûreté 
départemental de la gendarmerie ou de la police toute information portée à leur connaissance susceptible 
d’orienter l’action des forces de sécurité dans la lutte contre la délinquance, notamment s’agissant de faits 
sériels : 
 → pour la gendarmerie (GGD 56) : cptm.ggd56@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; 02.97.54.75.25 
 → pour la police (DDSP 56) : ddsp56-referent-surete@interieur.gouv.fr ; 02.22.07.41.72 et  
 06.03.05.84.71 
Pour davantage de fluidité dans les échanges, les transporteurs ou les AOM selon le cas, s’engagent à 
nommer un référent sûreté unique, interlocuteur des forces de sécurité. Celui-ci pourra être avisé par le 
référent sûreté FSI de tout phénomène de délinquance lié à son réseau. 
 
Les échanges entre FSI et opérateurs de transport en commun doivent être réguliers, notamment lors de 
réunions locales sur la sécurité spécifiques aux opérateurs de transports en commun. Le cas échéant, les 
communes y sont associées (ex : GPO en zone police nationale). 
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Article 2 – prévention situationnelle 
 
Afin de prévenir tout acte délictueux, les référents sûreté des FSI sont chargés de conseiller et d’orienter les 
acteurs du transport en matière de sécurisation de sites. Ils répondent à toute sollicitation pour établir sur place 
une consultation sûreté et apporter des conseils humains, organisationnels et techniques. 
 
Avec le soutien des correspondants locaux, les représentants des opérateurs de transport signataires 
sensibilisent leurs personnels à la sécurisation de leurs sites. 
 
 
DEUXIÈME PARTIE : 
Développer les compétences par des actions d’information et de prévention 
 
Article 3 – sensibilisation et formation 
 
Sur demande des opérateurs de transport, leurs salariés peuvent être sensibilisés par les forces de sécurité 
intérieure sur les thèmes suivants : 
- les réactions appropriées en cas d’atteinte à la sûreté ou la sécurité de leur véhicule / navire ou des 
personnes transportées ; 
- les niveaux d’alerte du plan Vigipirate et les recommandations et bonnes pratiques ; 
- le phénomène de radicalisation en entreprise ; 
- l’intelligence économique ; 
- les attributions, compétences et moyens d’actions des FSI et l’identification des interlocuteurs ; 
- l’amélioration des procédures d’enregistrement des plaintes ; 
- les conduites à risque et problématiques d’addiction, à l’alcool et aux produits stupéfiants. 
 
Les transporteurs veillent à intégrer dans leur politique interne, un temps de formation dédié aux personnels. 
À la demande des transporteurs, les FSI pourront intervenir dans ce cadre. Exemples : formations délivrées 
aux chauffeurs de bus pour répondre aux incivilités, formation en matière de gestion des conflits. 
 
Article 4 – actions de prévention 
 
Les opérateurs de transports s’engagent à poursuivre, de manière régulière, leur travail de prévention à la 
sécurité routière (ou toutes autres actions informatives et éducatives) auprès des établissements scolaires 
desservis par les réseaux de bus concernés ou auprès d’associations. 
 
Avec l’accord de l’entreprise de transport, ces actions peuvent au besoin être définies et menées 
conjointement avec les forces de l’ordre. 
 
Article 5 – mise à disposition de moyens à titre pédagogique et organisation d’exercices par les FSI 
 
Afin de faciliter le perfectionnement des techniques d’intervention et ainsi sensibiliser les personnels des 
entreprises de transport à la gestion d’événements particuliers (forcené, prise d’otage, terrorisme, individu 
agressif, etc), des exercices pédagogiques peuvent être organisés en lien avec les FSI. Dans ce cadre, les 
entreprises de transport peuvent mettre à disposition des moyens tels que véhicule ou navire, sous réserve 
des contraintes d’exploitation et d’accord préalable. 
Des conventions spécifiques de mise à disposition d’infrastructures et de moyens pourront être conclues entre 
le transporteur et les forces de sécurité pour : 
- les unités exerçant des missions de police judiciaire, dans le cadre de leur sensibilisation aux spécificités de 
l’enquête dans les transports collectifs de voyageurs ; 
- les unités d’intervention, afin de faciliter leur perfectionnement aux techniques d’intervention en milieu confiné. 
 
Article 6 – messages d’information 
 
En complément des actions mentionnées, les partenaires sont destinataires de messages de vigilance, de 
prévention et bonnes pratiques susceptibles d’être rédigés par le personnel de la cellule de prévention 
technique de la malveillance du groupement du Morbihan ou par la DDSP 56. Une large diffusion de ces 
informations peut être assurée à destination des personnels des transporteurs afin de les sensibiliser. 
 
 
TROISIÈME PARTIE : 
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Coordination opérationnelle 
 
Article 7 – présence renforcée des forces de sécurité 
 
Le gouvernement a fait part de sa volonté de renforcer la présence des forces de sécurité intérieure dans les 
différents vecteurs des transports. 
 
Les sociétés de transport s’efforcent de mieux assurer la sécurité de leurs passagers en adaptant la présence 
humaine sur leurs réseaux aux besoins sécuritaires d’un secteur et d’une période donnés. Elles assurent des 
contrôles aléatoires et continus. 
 
À la demande des FSI et après accord du partenaire, l’accès gratuit des gendarmes et policiers pourra 
s’effectuer sur des lignes de transports terrestre et maritime, dans le cadre de leur action de sécurisation des 
transports en commun. 
 
Article 8 – actions conjointes  
 
Des actions de contrôle peuvent être organisées d’initiative ou à la demande des partenaires, notamment 
lorsque des phénomènes de délinquance ou d’incivilités sont observés. La présence visible des FSI sur un 
service de transport ou aux abords de celui-ci participe à la sécurisation des personnes (clientèle, salariés) et 
des biens (véhicules, navire, abris, points d’arrêts, installations, embarcadères), tout en optimisant la lutte 
contre la fraude, les incivilités et la délinquance. 
 
Il convient par conséquent de poursuivre les contrôles coordonnés régulièrement exercés : 
- dans les bus : contrôles inopinés en complément du travail des contrôleurs accrédités du transporteur ; 
- dans les gares : entre la Police nationale, la Gendarmerie, les douanes, la police municipale et la sûreté 
ferroviaire ; 
- contrôles coordonnés en matière lutte contre les stupéfiants et l’alcool à l’embarquement et au débarquement 
des moyens de transport identifiés. 
 
Les lieux, jours et horaires où la présence des gendarmes ou policiers est particulièrement indiquée peuvent 
être arrêtés entre le responsable de réseau et les chefs locaux de la gendarmerie nationale/police nationale : 
- via le référent sûreté départemental en zone gendarmerie (cf. article 1er) ; 
- dans le cadre des GPO en zone police. 
 
Article 9 – actions spécifiques  
 
Les partenaires peuvent être amenés à demander un soutien des FSI dans des cas particuliers : 
- lorsque les salariés rencontrent des difficultés à exercer leurs missions en raison de contextes dégradés ; 
- durant les créneaux les plus sensibles en matière de délinquance. 
Des opérations de prévention et de dissuasion peuvent être programmées par les FSI, en fonction des faits et 
des tendances observées sur les réseaux. 
 
Des actions spécifiques de prévention et de sécurisation peuvent être envisagées à l’occasion d’événements 
particuliers (sportifs, concerts, manifestations diverses), concernant le transport du public. À la demande d’un 
partenaire et après validation des FSI une préparation concertée et coordonnée peut associer tous les 
partenaires. 
 
 
QUATRIÈME PARTIE : 
Sécurisation des espaces « transports » et développement de capacités technologiques appropriées 
 
Afin de lutter plus efficacement contre la malveillance et les incivilités et d’assurer la protection des personnels 
et des usagers, les autorités et opérateurs de transport s’engagent à développer la vidéoprotection, en 
privilégiant le développement de la vidéo intelligente. Pour atteindre cet objectif, les AOM associeront en tant 
que de besoin les communes lorsque celles-ci sont compétentes, en particulier en matière d’éclairage public 
et de vidéoprotection. 
 
Article 10 – sécurisation des véhicules de transport grâce à la géolocalisation et à la vidéoprotection 
 
Conformément à l’objectif fixé par le Gouvernement, tout nouveau vecteur de transport mis en service doit 
dorénavant être équipé d’outils de vidéoprotection couvrant tant les espaces passagers que les compartiments 
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conducteurs. Cet objectif se déclinera progressivement et prioritairement sur les secteurs ou lignes 
particulièrement exposés aux actes de délinquance. 
 
Dans le transport intra-urbain notamment, les opérateurs s’engagent à mettre en place des dispositifs de 
sécurité complémentaires : géolocalisation et système d’appel d’urgence relié aux opérateurs de transport et 
forces de sécurité. Lorsque ces dispositifs sont déjà mis en place, les opérateurs s’assurent de leur bon 
fonctionnement courant. 
 
Les transporteurs travaillent également à la sécurisation de la cabine des conducteurs ou capitaines grâce à 

l’installation d’une protection vitrée, et des zones sensibles des navires grâce à des accès sécurisés. 
 
Ils font procéder à des vérifications systématiques des bus et navires en début et fin de trajet, afin de détecter 
tout objet suspect éventuel. 
 
Article 11 – sécurisation des gares et pôles d’échanges 
 
Les AOM, en lien avec les communes ou les transporteurs compétents selon le cas, s’efforcent de développer 
les dispositifs de sécurisation nécessaires et la vidéoprotection aux abords des gares et pôles d’échanges. 
 
Les transporteurs poursuivent leur travail de sécurisation des locaux en gares. 
 
Les référents sûreté des FSI apportent leur concours aux opérateurs pour toute expertise ou conseil relatif à 
la géolocalisation ou à la vidéoprotection, pour l’aménagement et la sécurisation des espaces. 
 
Afin de bénéficier de la pleine valeur ajoutée de ces dispositifs, les AOM mobilisent les communes ou les 
transporteurs compétents selon le cas, pour s’assurer du bon fonctionnement du matériel, et veiller à la qualité 
de l’éclairage public autour des gares, pôles d’échanges et installations portuaires. 
 
Dans le cadre du schéma national d’intervention, les transporteurs mettent à disposition les plans de leurs 
sites ou toutes informations utiles aux FSI. 
 
Article 12 – sécurisation des parcs de stationnement des véhicules et navires 
 
Afin de lutter efficacement contre les actes de malveillance et de délinquance, les opérateurs de 
transport s’engagent, selon nécessité, à sécuriser les parcs de stationnement des bus pour lutter contre les 
vols de carburant. Les FSI appuient leurs partenaires en délivrant des informations sur l’existence de 
programme et de technologie pour lutter contre le vol de carburant dans les entreprises. 
 
Les collectivités, en partenariat avec les gestionnaires des équipements et les collectivités, travaillent à la 
sécurisation du remisage des navires, ainsi que des accès aux pontons et sites d’accostage. 
 
Article 13 – intégration de mesures de sûreté dans les politiques et contrats publics 
 
Afin d’inscrire la politique de sécurisation des transports en commun sur le long terme, les AOM s’engagent à 
incorporer systématiquement des mesures de sûreté dans les appels d’offre relatifs aux moyens de transport, 
conformément à l’objectif fixé par le Gouvernement. 
 
Les AOM intègrent, dans l’organisation de la mobilité sur leur territoire, des réflexions relatives à la sécurité, 
en développant par exemple des services de transport à la demande, pour des lieux, publics et horaires ciblés. 
 
 
CINQUIÈME PARTIE : 
Faciliter la communication et le dépôt de plainte 
 
Le dépôt de plainte des victimes, qu’elles soient usagers ou personnels, doit être facilité. Les opérateurs de 
transport public de voyageurs bénéficient déjà d’une facilité dans la prise en compte des dépôts de plainte sur 
rendez-vous, ainsi que d’une réponse privilégiée à leur demande d’intervention par les forces de sécurité 
intérieure. 
 
Article 14 – brigade numérique et « moncommissariat.fr » 
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La brigade numérique de la Gendarmerie répond 24H/24 aux questions que se posent les internautes qui 
peuvent se connecter directement sur le site : 

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/a-votre-contact/contacter-la-gendarmerie/discuter-avec-

un-gendarme-de-la-brigade-numerique 
Cette unité peut d’initiative se saisir des faits constituant des infractions pénales dont elle a connaissance et 
les transmettre à l’unité de gendarmerie compétente dans le cadre du « guichet unique ». 
La plateforme « mon commissariat.fr » de la Police nationale, oriente en ligne les usagers qui peuvent 
dialoguer directement avec les policiers sur des cas non urgents, 7 j/7 24H/24 : 
https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-police/moncomissariat.fr 
 

L’ensemble des partenaires s’engagent à communiquer largement sur l’existence des plateformes 

« brigade numérique » et « moncommissariat.fr », notamment dans les gares et pôles d’échanges. 

 
Article 15 – pré-plainte en ligne 
 
Ce télé-service permet à tout citoyen d’effectuer une déclaration pour des faits d’atteinte aux biens dont l’auteur 
est inconnu, de renseigner un formulaire de pré-plainte en ligne et d’obtenir un rendez-vous auprès de la 
brigade de gendarmerie ou le service de police de son choix pour signer sa plainte afin de la valider. Cette 
possibilité est également offerte en tant que représentant légal, soit d’une personne morale, soit d’une 
personne physique. 
Le formulaire de déclaration est accessible sur le site http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/ 

 
Article 16 – appel d’urgence 
 
En cas d’urgence – et indépendamment des processus particuliers applicables aux transports ferroviaires et 
maritimes – les unités de gendarmerie et les services de police portent assistance rapidement aux victimes 
via les numéros d’appel : 17 ou 112. 
 
Dans le but d’optimiser le traitement des appels et de diminuer au maximum les délais d’intervention des FSI, 
une ligne téléphonique directe et dédiée est mise en place entre les transporteurs et le centre d’opérations et 
de renseignement de la Gendarmerie 56 : 02.97.54.72.91. 
 
Article 17 – relations avec les services d’enquête 
 
Les plaintes relatives aux infractions commises dans les transports en commun font l’objet d’un traitement 
diligent par les FSI qui informent rapidement la permanence du parquet compétent des affaires graves 
d’atteintes aux personnes. 
 
Les AOM et les transporteurs s’engagent à mettre à disposition des services d’enquête de manière 
systématique et dans les meilleurs délais sur réquisitions les vidéo-surveillances dont ils disposent relatives 
aux faits dénoncés. 
 
 
SIXIÈME PARTIE : 
Suivi de la convention 
 
Article 18 – modalités d’évaluation de la convention 

 
Un bilan relatif à l’utilisation de ce dispositif est communiqué à l’autorité préfectorale ainsi qu’aux procureurs 
de la République de Lorient et Vannes en fin de chaque année, à l’aide d’un document de suivi partagé entre 
les FSI et les AOM (en lien avec leurs délégataires). 
 
Article 19 – durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties. Elle est tacitement reconductible 
annuellement à la date anniversaire. Elle peut être modifiée à tout moment par voie d’avenant et peut être 
dénoncée par l’une des parties après un préavis de trois mois. Les intercommunalités qui deviendraient AOM 
ultérieurement, pourront en devenir signataires à leur demande. 
 
Article 20 - convention d’objectifs 

Affiché le 29/03/2021
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À ce partenariat cadre est adossée une convention d’objectifs évaluée et révisée annuellement.
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Projet de contrat départemental d’objectifs (v. 10/03/2021) 

 

 

OBJECTIF 

 

 

RESPONSABLE 

 

responsable.s 

partenaire.s 

ACTION 
OBJECTIF DE RÉSULTAT SUR L’ANNÉE 

(en quantité ou priorité) 
CALENDRIER 

OBJECTIF N°1 

 

CONSTITUER UN 

RÉSEAU 

D’ALERTE ET DES 

PARTENARIATS 

EFFICACES 

Transporteurs ou 

AOM 

Action n°1 

Désigner un référent sûreté unique transporteurs qui 

deviendra l’interlocuteur des FSI 

100,00 % d’ici la fin d’année 

Transporteurs 

Action n°2 

Faire remonter régulièrement une synthèse des 

incidents (incivilités, plaintes) aux FSI 

Au fil de l’eau, dans le tableau de suivi  

FSI 

 

AOM / Transporteurs 

Action n°3 

Organiser des réunions locales sur la sécurité, 

spécifiques aux opérateurs de transport en commun, 

en mobilisant les communes le cas échéant 

Plusieurs fois par an 

 

GGD : semestriel, sauf 

besoin particulier 

DDSP : lors des GPO 

mensuels 

FSI 

 

partage aux AOM (et 

communes 

concernées) / 

Transporteurs 

Action n°4 

Réaliser des audits de sécurité, le cas échéant en 

partenariat avec le transporteur et partager leurs 

résultats 

– Réaliser des audits complémentaires, à la 

demande des partenaires, prioritairement dans les 

zones suivantes : les principales gares routières 

transportant des scolaires (Vannes, Lorient, Auray, 

Pontivy, Ploërmel) ; le réseau Breizhgo. 

– Partager les indicateurs de délinquance par type 

de transport à une fréquence régulière. 

Audits mis à jour 

annuellement + audits à 

la demande 

 

OBJECTIF N°2 

 

DÉVELOPPER LES 

COMPÉTENCES 

PAR DES ACTIONS 

D’INFORMATION 

ET DE 

PRÉVENTION 

Transporteurs / AOM 

(dans le cadre des 

contrats 

d’exploitation) 

et 

FSI 

Action n°5 

Mener des actions de sensibilisation auprès des 

transporteurs 

– Opérations de sensibilisation à la sécurité routière 

(EDSR). 

– Sensibilisation des personnels de navires aux 

problématiques d’addictions à l’alcool et aux 

produits stupéfiants (Brigade nautique Quiberon) 

Actions de 

sensibilisation 

annuelles (DDSP) et 

sur demande des 

transporteurs (GGD) 

Transporteurs ou 

AOM 

 

FSI 

Action n°6 

Engager des actions de prévention régulières, à 

destination des établissements scolaires notamment 

En matière de sécurité routière, étudier la mise en 

œuvre d’actions de prévention auprès de tous les 

établissements scolaires (classes de 6°) 

Chaque année scolaire 

Affiché le 29/03/2021
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Transporteurs / FSI 

Action n°7 

Organiser des exercices pédagogiques pour préparer 

les transporteurs à la gestion de crise 

À la demande opérateurs de transport 

Exemple : exercices relatifs au risque terroriste, 

avec le concours des unités d’intervention 

À la demande et en 

fonction de l’actualité 

des FSI 

FSI / Transporteurs 

Action n°8 

Diffuser plus largement les messages de vigilance, 

prévention et bonnes pratiques des FSI aux personnels 

des transporteurs 

Les FSI adressent un e-mail au référent sûreté du 

transporteur, qui diffusera ensuite le message en 

interne 

Au fil de l’eau 

OBJECTIF N°3 

 

RENFORCER LA 

PRÉSENCE DES 

FORCES DE 

SÉCURITÉ 

Transporteurs / AOM 

 

FSI 

Action n°9 

Permettre l’accès gratuit des FSI, dans le cadre de leur 

action de sécurisation des transports en commun 

Conditions à préciser : 

- FSI en uniforme ou en possession de la carte 

professionnelle et du brassard 
- après accord du transporteur 

 

FSI 

 

AOM / Transporteurs 

Action n°10 

Assurer des patrouilles régulières dans les pôles 

d’échanges 

- patrouilles renforcées avec la crise sanitaire 

- embarquement de FSI possible sur les navires 

Aléatoire : dépend de 

l’activité et de l’actualité 

FSI 

Transporteurs 

Action n°11 

Adapter la présence humaine sur les réseaux et dans 

les gares au contexte sécuritaire 

→ secteurs prioritaires : 

- gare d’échange de l’Orientis de Lorient 

- ponctuellement sur d’autres secteurs selon le 

contexte sécuritaire 

 

 

OBJECTIF N°4 

 

AMÉLIORER LA 

COORDINATION 

OPÉRATIONNELLE 

 

FSI / Transporteurs / 

AOM 

Action n°12 

Programmer et réaliser régulièrement des contrôles 

coordonnés 

- opérations régulières (mais aléatoires) de contrôles 

coordonnés de lutte contre les stupéfiants à 

l’embarquement et débarquement des navires ; 

- contrôles aléatoires sur les lignes de bus en 

associant tous les partenaires (non seulement aux 

terminus mais aussi en centre-villes). 

→ Les secteurs prioritaires seront définis entre 

partenaires selon le contexte sécuritaire. 

Aléatoire : dépend de  

l’actualité FSI et des 

retours formulés dans 

le cadre du tableau de 

suivi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AOM en associant 

les communes ou 

transporteurs 

compétents 

 

Action n°13 

Encourager, au besoin, le développement la 

vidéoprotection aux abords des gares et pôles 

d’échanges ; le cas échéant veiller à son bon 

fonctionnement 

 

→ sites prioritaires : 

- gares routières et grands points de rassemblement 

d’élèves : Vannes, Lorient, Pontivy, Ploermel 

-  projet PEM Vannes : sur les quais (compétence 

Gares & Connexions) 

- étude en cours PEM Auray 

→ objectif relatif au nombre de signature de 

partenariat. Ex : convention 2019 Préfecture - 

commune de Lorient - FSI 
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OBJECTIF N°5 

 

RENFORCER LA 

SÉCURISATION 

DES ESPACES DE 

TRANSPORTS 

Les AOM mobilisent 

les communes 

compétentes 

Action n°14 

Veiller au bon fonctionnement du matériel et à la qualité 

de l’éclairage public autour des gares, pôles d’échanges 

et installations portuaires. 

→ sites prioritaires : 

- Vannes : place de la libération  

- toutes gares maritimes (Lorient, Quiberon, 

Groix, Belle-île, Houat, Hoëdic) 

 

AOM / Transporteurs 

Action n°15 

Sécuriser, lorsque cela s’avère nécessaire, les flottes 

de véhicules en développant les capacités 

technologiques appropriées : vidéoprotection, 

géolocalisation, bouton alerte. Le cas échéant, vérifier 

leur bon fonctionnement. 

- en priorité dans le transport urbain 

- pour la vidéoprotection, lorsque le contexte 

sécuritaire le justifie 

Progressivement 

AOM / Transporteurs 

Action n°16 

Sécuriser l’espace conducteur/capitaine dans les 

véhicules/navires : installation d’une protection vitrée 

isolant la cabine et sécurisation des zones sensibles 

des navires. 

→ priorités : 

- cabines des conducteurs de bus dans le transport 

intra-urbain progressivement 

- cabine de capitaine de navire 

Progressivement 

AOM / Transporteurs 

Action n°17 

Font procéder par leurs personnels à des vérifications 

systématiques des bus et navires en début et fin de 

trajet 

Rappel des AOM aux exploitants Quotidiennement 

AOM 

 

Transporteurs / 

communes 

Action n°18 

Sécurisation des locaux en gares et pôles d’échanges, 

en mobilisant les communes ou transporteurs 

compétents 

Selon les besoins, mobiliser les communes (pouvoir 

de police du maire) et les transporteurs compétents 

(ex : SNCF Gares & Connexions) 

 

Transporteurs / AOM 

 

avec appui des FSI 

Action n°19 

Sécurisation des parcs de stationnement des véhicules 

et navires 

Les AOM et transporteurs réfléchissent aux besoins 

de sécurisation, notamment en gares maritimes de 

Vannes et de Lorient (au niveau des pontons 

d’embarquement), en partenariat avec les 

gestionnaires des équipements et les collectivités 

compétentes. 

FSI : en permanence, 

patrouilles de police 

dynamiques et 

passages réguliers + 

caméras. 

 

AOM 

Action n°20 

Intégrer des mesures de sûreté dans les appels d’offre 

et contrats publics relatifs aux transports 

Réflexion à mener au cours de l’année, en fonction 

des besoins, des évolutions technologiques et du 

suivi de la présente convention. 

La convention pourrait être annexée aux futurs 

contrats ou devenir un critère d’analyse des offres. 

Discussion à prévoir 

lors de la prochaine 

réunion de bilan 

annuelle 

Affiché le 29/03/2021
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OBJECTIF N°6 

 

FACILITER LE 

DÉPÔT DE 

PLAINTE DES 

VICTIMES ET 

AMÉLIORER LEUR 

TRAITEMENT 

FSI / 

AOM / Transporteurs 

Action n°21 

Favoriser le dépôt de plainte et son suivi 
Les plaintes et demandes de rdv sont reçues en 
priorité ; les plaignants sont avisés des suites. 

En continu 

AOM / Transporteurs 

/ 

FSI 

Action n°22 

Communiquer sur les nouveaux canaux de plainte en 

ligne, auprès des usagers et des personnels 

Information interne aux personnels des 

transporteurs sur les préplaintes, etc 
Dans l’année 

OBJECTIF N°7 

 

ASSURER UN 

SUIVI EFFICACE 

DES ACTIONS 

Tous les partenaires 
Action n°23 

Évaluer la convention 

Au fil de l’eau, par le biais du document de suivi 

partagé entre FSI et AOM 
Annuellement 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

 
ECONOMIE, EMPLOI, FORMATION 

 
FINALISATION DU TRANSFERT DE L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

(DPU) A GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION SUR LES ZONES 
D’ACTIVITES ÉCONOMIQUES 

 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :  
 
En application des dispositions de la loi NOTRe, depuis le 1er janvier 2017, Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération est compétente sur l’ensemble des zones d’activités économiques (ZAE). La CLECT du 
19 septembre 2017 a acté les périmètres des ZAE transférées et le transfert des Zones d’Activités 
concernées au profit de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération. 
 
Toutefois, ce transfert de compétence n’a pas été accompagné de la délégation du Droit de 
Préemption Urbain (DPU).  
 
Lors de la séance du Bureau Communautaire du 6 septembre 2019, les membres ont validé le principe 
du transfert à l’agglomération du DPU dans les Zones d’Activités Économiques transférées (voir liste 
en annexe). 
 
Le Conseil Communautaire du 13 février 2020 a acté des transferts du DPU dans les zones d’activités 
lorsque les communes en avaient délibéré. 
 
Il convient aujourd’hui d’acter du transfert à l’agglomération du DPU dans les Zones d’Activités 
Économiques (ZAE) qui ont fait depuis l’objet d’une délibération communale. À savoir : 

- Arradon en date du 22 décembre 2020 
- Baden en date du 09 novembre 2020 
- L’Ile Aux Moines en date du 11 décembre 2020 
- Meucon en date du 02 février 2021 
- Ploeren en date du 28 septembre 2020 
- Monterblanc en date du 06 février 2020 
- Saint-Gildas-de-Rhuys en date du 14 février 2020 
- Surzur en date du 13 janvier 2020 
- Séné en date du 27 février 2020 
- Sulniac en date du 16 janvier 2020 
- Vannes (Pôle Ouest, Kerniol et Pentaparc) en date du 10 février 2020 

 
Il est à rappeler pour mémoire que le transfert de DPU du Parc d’Activités de Kerollaire à Sarzeau 
avait été acté en séance du Conseil Municipal du 18 mai 2015 et en Conseil Communautaire du 29 mai 
2015. 
 
Afin de permettre le transfert, il est proposé une mise en œuvre opérationnelle de celui-ci à compter 
du 1er mai 2021.  
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Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
 
Il vous est proposé : 

 
- De valider la finalisation du transfert de l’exercice du Droit de Préemption Urbain des 

communes de Arradon, Baden, l’Ile-aux-Moines, Meucon, Ploeren, Monterblanc, Saint-
Gildas-de-Rhuys, Sarzeau, Séné, Surzur, Sulniac et Vannes (PA de Pôle Ouest, Kerniol et 
Pentaparc) à Golfe du Morbihan–Vannes Agglomération pour les Parcs d’Activités 
Economiques du territoire ; 
 

- De valider l’exercice du DPU par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération sur les parcs 
d’activités transférés à compter du 1er mai 2021 ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

Affiché le 29/03/2021



 

 
 
 

 
-26 ANNEXE - 

 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

 
ECONOMIE, EMPLOI, FORMATION 

 
FINALISATION DU TRANSFERT DE L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
A GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION SUR LES ZONES D’ACTIVITES 

ÉCONOMIQUES 
 

Annexe : Liste des parcs d’activités économiques transférés 
 

COMMUNE PARCS D’ACTIVITES 

ARRADON Botquelen et Doaren Molac 

ARZON Rédo 1, 2, 3 

BADEN Nautiparc et Toulbroche 

COLPO Bellevue 

ELVEN Gohélis et Lamboux 

GRAND CHAMP Lann Guinet et Kerovel 

L’ILE AUX MOINES Gregan 

LA TRINITE SURZUR Le Monteno 

LE BONO Kerian 

LE HEZO Lann Vrihan 

LOCMARIA GRAND CHAMP Botcalpir 

LOCQUELTAS Keravel 

MEUCON Norbrat 

MONTERBLANC Aéropark et Les Quatre Vents 

PLESCOP Kerluherne et Tréhuinec 

PLOEREN Les Deux Moulins, Mané Coëtdigo et Luscanen 

PLOUGOUMELEN Kénéah et Kénéah Ouest 

SAINT AVE Kermelin, Saint-Thébaud, Le Poteau Sud et Le Poteau Nord 
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SAINT GILDAS DE RHUYS Le Net 

SAINT NOLFF Kerboulard 

SENE Le Poulfanc et Kergrippe 1, 2, 3 

SULNIAC Kervendras 

SURZUR Lann Borne 

THEIX NOYALO Atlantheix, Le Landy, Saint Léonard 

TREFFLEAN Kervoyelle 

VANNES 
Le Ténénio, Laroiseau, PIBS 1, 2 et 3, Le Prat, Chapeau Rouge, Pôle 

Ouest, Kerniol, Pentaparc 

 

Affiché le 29/03/2021
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021 

  
SOLIDARITES 

 
EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  

  
SUBVENTION A L’AMISEP – Année 2021 

 
 

Madame Marylène CONAN présente le rapport suivant : 

 
L’Association Morbihannaise d’Insertion Sociale et Professionnelle (AMISEP) assure le 
fonctionnement de l’épicerie sociale et solidaire située sur la commune de Vannes, rue du 4 
août 1944. 
 
L’épicerie sociale et solidaire propose aux personnes et aux familles en situation de difficultés 
sociales et/ou financières, résidant sur l'une des 34 communes de Golfe du Morbihan-Vannes 
agglomération, un accès à des produits alimentaires et d’hygiène à prix réduits, palliant ainsi 
l’absence ou  la faiblesse de leurs ressources. 
 
Les ménages sont orientés par des travailleurs sociaux ou des agents des CCAS après une 
évaluation sociale et selon des critères de ressources établis d’après des procédures 
communes. Ils obtiennent alors un droit d’accès de six mois, renouvelable, et s’acquittent en 
contrepartie d’un forfait correspondant à un montant maximum de 10 % du prix public (30 % 
pour les produits achetés par l’AMISEP).  
 
En 2020, 1327 foyers ont été accueillis à l’épicerie solidaire, ce qui représente une peu plus de 
3 400 personnes. 
 
L’AMISEP sollicite Golfe du Morbihan - Vannes agglomération pour une subvention de 63 000 € 
au titre de l’année 2020, pour un budget prévisionnel de 253 000 €.  
 
Vu les avis favorables du groupe de travail « Subvention Solidarités » du 16 février 2021 et du 
Bureau du 12 mars 2021, il vous est proposé : 
 

- d’attribuer une subvention de fonctionnement de 63 000 € à l’AMISEP au titre de 
l’année  2021 ; 

  
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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Golfe du Morbihan -Vannes agglomération – Convention AMISEP 1 

 
 

SOLIDARITES – SUBVENTION 
 

CONVENTION AMISEP 2021 
 
 
 
Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée 
par son Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 juillet 2020, et 
domiciliée Parc d’Innovation de Bretagne Sud – 30 rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 
VANNES CEDEX, 
 
                                      ci-après dénommée «Golfe du Morbihan - Vannes agglomération», 

          d’une part, 
Et 
 
L’Association Morbihannaise d’Insertion Sociale et Professionnelle (AMISEP), dont le siège 
social est situé Avenue Parmentier – Kérimaux – 56300 PONTIVY, créée le 19 décembre 
1997 et enregistrée en Préfecture sous le n°0562003612 représentée par son Président 
Monsieur LE ROUX, fonction à laquelle il a été nommé par délibération du Conseil 
d’Administration en décembre 1997, 

 
       ci-après dénommée « l’AMISEP », 

          d’autre part, 
 
 

       
 
 

Préambule 

Dans le cadre de la mise en œuvre d’une épicerie solidaire,  l’AMISEP assure la collecte et 
la distribution des produits alimentaires en liaison avec les centres communaux d’action 
sociale, les institutions caritatives et les services sociaux du secteur. 

Lors de sa séance du 15 octobre 1992, le Conseil de District a décidé de se substituer aux 
communes pour l’attribution de subventions en faveur de l’opération « Solidarité dans le 
Pays de Vannes ». 

Pour réaliser son action, l’AMISEP sollicite Golfe du Morbihan - Vannes agglomération pour 
une subvention de 63 000 € au titre de l’année 2021. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Golfe du Morbihan -Vannes agglomération – Convention AMISEP 2 

Article 1er : Objet 

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de Golfe 
du Morbihan - Vannes agglomération à l’action menée par l’association, telle qu’énoncée 
dans le préambule ci-dessus. A cet effet, elle détermine les conditions d’attribution de la 
subvention  allouée. 

 

Article 2 : Objectifs poursuivis par l’association 

L’AMISEP assure le fonctionnement d’une épicerie sociale et solidaire offrant aux 

personnes en difficulté une aide alimentaire et un accompagnement spécialisé, et 

favorisant le lien social et l’insertion professionnelle. 

 

Article 3 : Montant de la subvention  

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération attribue à l’association une subvention de 

fonctionnement de 63 000 € au titre de l’année 2021. Le budget de l’épicerie solidaire est 

de 253 000 €. 

 

Article 4 : Modalités de versement 

A réception de la présente convention, dûment signée et paraphée par l’association, Golfe 

du Morbihan - Vannes agglomération s’engage, par imputation sur les crédits inscrits au 

6574/523, à verser 63 000 € en une seule fois  à l’AMISEP, sur le compte suivant : 

Identification du compte (IBAN) 

FR76 1444 5202 0008 0007 8714 066 

N° de SIRET : 415 012 475 000 18 

 

Article 5 : Obligations comptables 

L’AMISEP s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan 

comptable général en vigueur. 

Elle s’engage, dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice, à transmettre à Golfe du 

Morbihan - Vannes agglomération le bilan et le compte de résultats de l’exercice. 

L’un de ces documents devra préciser les autres financements accordés à l’AMISEP par 

l’Etat, les collectivités locales et les établissements publics, au titre de l’action 

poursuivie. 

 

Article 6 : Contrôle financier 

Sur simple demande de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, l’association devra lui 

communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte 

par la présente convention. 

 

Article 7: Contrôle des activités de l’Association 

L’AMISEP s’engage à fournir un compte-rendu de la réalisation des actions ou projets 

considérés avant le 31 mai de l’année suivante. 

Elle devra informer Golfe du Morbihan - Vannes agglomération de toutes modifications 

intervenues dans ses statuts et communiquer copie des déclarations mentionnées à 

l’article 3 du décret du 16 août 1901. 

Elle invitera par ailleurs un représentant de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération à 

participer aux assemblées générales et s’il existe, aux réunions de son conseil 

d’administration. Ce représentant ne participera pas au vote. 
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Golfe du Morbihan -Vannes agglomération – Convention AMISEP 3 

Article 8: Dépôt des documents à la Préfecture 

Si l’AMISEP reçoit, pendant l’année, de l’ensemble des autorités administratives (Etat, 

collectivités territoriales, établissements publics) une subvention supérieure à 153 000 €, 

elle devra déposer les documents suivants à la Préfecture : budget, comptes, conventions 

et comptes rendus financiers relatifs à l’utilisation des subventions concourant à la 

réalisation de l’action ou du projet poursuivi. 

 

Article 9 : Communication 

L’AMISEP devra mentionner la participation de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 

notamment lors des relations avec les médias ou à l’occasion de la réalisation de supports 

de communication. Le logo de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération devra être visible 

et reconnaissable. 

 

Article 10 : Responsabilité – Assurances 

Les activités exercées par l’AMISEP sont placées sous sa responsabilité exclusive. A ce 

titre, elle devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre 

responsabilité  et de telle sorte  que celle de Golfe du Morbihan - Vannes agglomération ne 

puisse être recherchée, ni même inquiétée. 

 

Article 11 : Obligations diverses – Impôts, taxes et cotisations 

L’AMISEP se conformera aux prescriptions légales ou réglementaires relatives à l’exercice 

de son activité. Elle fera son affaire personnelle de toutes les taxes, redevances, 

cotisations ou charges présentes ou futures constituant ses obligations fiscales ou 

parafiscales, ainsi que des dettes contractées auprès des tiers, de telle sorte que Golfe du 

Morbihan - Vannes agglomération ne puisse être recherchée ou inquiétée. 

 

Article 12 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2021. 

 

Article 13 : Utilisation des fonds publics 

L’utilisation du financement public à d’autres fins que celles définies par les présentes 

donnera lieu au remboursement intégral de la subvention allouée. 

 

Article 14: Tribunal compétent 

Il est expressément stipulé que le Tribunal Administratif de Rennes sera seul compétent 

pour tous les différends que pourraient soulever l’interprétation et l’exécution de la 

présente convention. 

 

 

Fait à Vannes en double original, le 1er avril 2021 

 

Pour Golfe du Morbihan- 

Vannes agglomération      Pour l’AMISEP 

 

 

 

 

Le Président         Le Président 

David ROBO         J-M LE ROUX 
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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021  
 

CULTURE 
 

REGIE EQUIPEMENT MUSIQUES ACTUELLES ECHONOVA 
MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 
 

Madame Nathalie LE LUHERNE présente le rapport suivant : 
 
La Régie Equipement Musiques Actuelles « l’Echonova » est un Etablissement Public Local à 
Caractère Industriel et Commercial autonome et, donc, doté de ses propres statuts. Son Directeur 
est un agent de droit public qui porte intuitu personae l’ordonnancement du budget.  
 
Une modification statutaire est apparue nécessaire afin de pallier l’éventuelle la carence du poste 
de direction et ses conséquences sur l’exécution budgétaire.  
 
Aussi, il est proposé, au Conseil Communautaire, d’ajouter à l’article 12 des statuts de la REMA 
relatif aux missions de direction et aux délégations, les éléments complémentaires suivants :  
 
 
« En cas de vacance de poste du Directeur, la fonction de Directeur par intérim est assurée par 
un agent encadrant désigné par décision du Conseil d’Administration. L’ensemble des fonctions 
et délégations assurées par le directeur sont transférées à cette personne, jusqu’à la nomination 
d’un nouveau Directeur ». 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 12 mars 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission « Services à la Population » du 18 mars 2021, 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’approuver la modification de l’article 12 des statuts de la REMA l’Echonova, joints en 
annexe ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 
 

Affiché le 29/03/2021



 

S T A T U T S 

 
 

Régie Equipement Musiques Actuelles 
Dotée de la Personnalité morale & de l’autonomie 

financière 
 

SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL & COMMERCIAL 
 

 
Selon modifications apportées au Conseil Communautaire du 25 mars 2021 
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GENERALITES 
 
ARTICLE  1 – CREATION 

 
La Régie Personnalisée, dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, dénommée la 
‘’ R.E.M.A. ’’, ‘’ Régie de l'Équipement Musiques Actuelles ‘’, est créée et administrée 
conformément aux dispositions des articles L 2221-1 à L 2221-10 et R 2221-1 à R 2221-52 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
La R.E.M.A. est chargée de l’exploitation d’un service public industriel et commercial (SPIC). 
 
 
ARTICLE  2 – OBJET DE LA R.E.M.A. 

 
- La R.E.M.A. a pour objet de développer un projet culturel et artistique fondé sur les 

musiques actuelles / amplifiées, dans le cadre de la gestion et de l’exploitation d’un 
équipement consacré aux musiques actuelles / amplifiées.  

 
Les propositions artistiques et culturelles seront centrées sur : 

- la diffusion,  
- l'organisation de spectacles vivants de musiques et cultures actuelles, 
- l'aide à la création, 
- la formation,  
- l'information, 
- l'accompagnement et la promotion des pratiques et des projets, 
- la structuration du secteur. 

 
En direction : 

- des structures associatives, culturelles, socio-culturelles, privées et autres.  
- des publics, 
- des populations,  
- des praticiens amateurs, de ceux en voie de professionnalisation, et des professionnels,  

 
Dans un but général : 

- de favoriser la diffusion et la création dans le secteur des musiques actuelles / amplifiées 
et des nouveaux champs culturels. 

- d'accessibilité la plus large 
- d’une gestion conviviale avec, entre autre, la gestion de débits de boisson.  

 
 
ARTICLE  3 – SIEGE SOCIAL 

 
Le siège social de la R.E.M.A., est situé à l’adresse suivante : 

- Communauté d’Agglomération du Pays de Vannes, PIBS, 30 allée Alfred Kastler, 56000 
VANNES 

 
Il pourra être modifié sur décision du Conseil d’Administration 
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ARTICLE  4 – IMMEUBLE(S) 

 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes met à disposition, par délibération du 
Conseil Communautaire, tout immeuble qu’elle juge nécessaire à l’exercice des missions de la 
R.E.M.A. 
La R.E.M.A. a toute liberté d'organiser par tous moyens à sa convenance le fonctionnement des 
établissements à sa charge, dans le respect des lois et des règlements, et des dispositions des 
présents statuts. 
 
 

INSTANCES DE LA REGIE 

 
ARTICLE  5 - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
La R.E.M.A. est administrée par un Conseil d'Administration et son Président ainsi qu'un 
directeur. 
 
Le Conseil d'Administration, dont les membres sont désignés par le Conseil Communautaire sur 
proposition du Président, est composé de douze (12) administrateurs avec voix délibérative, à 
savoir : 

- Sept (7) élus désignés au sein du Conseil Communautaire, 
- Un (1) élu membre de droit de la commune de Saint Avé, commune d’implantation de la 

REMA en la personne du Maire ou de son représentant. 
- Trois (3) membres désignés parmi des personnes qualifiées représentatives dans le 

domaine des musiques et cultures actuelles, ou des régies personnalisées, sur proposition 
de la présidence du Conseil d’Administration. 

- Un membre représentant le comité des usagers, sur proposition de la présidence du 
Conseil d’Administration. 

 
Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. 
 
Tous les membres du Conseil d'Administration, ainsi que le Président et le ou les vice(s) 
président(s), sont nommés pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat communautaire 
duquel ils sont issus. 
 
Les membres du Conseil d'Administration doivent jouir de leurs droits civils et politiques. 
 
Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent : 

- prendre, ou conserver un intérêt, dans des entreprises en rapport avec la R.E.M.A., 
- occuper une fonction dans ces entreprises,  
- assurer une prestation pour ces entreprises, 
- prêter leur concours à titre onéreux à la R.E.M.A. 

 
En cas d’infraction à ces interdictions, l’intéressé est déchu de son mandat soit par le Conseil 
d’Administration à la diligence de son président, soit par le préfet agissant de sa propre initiative 
ou sur proposition du Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes. 
 
La qualité d'administrateur se perd, pendant la durée de son mandat : 

- par décision du Conseil Communautaire, 
- par déchéance ou par démission, prononcée par le Conseil d'Administration, à la diligence 

du président du CA,  
- ou par démission de sa propre initiative. 
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En cas de déchéance ou de démission d'un administrateur, il appartiendra au Conseil 
Communautaire de pourvoir à son remplacement, et de désigner un nouvel administrateur.  
 
Dans ce cas, la durée du mandat sera égale à la durée restante à effectuer par l'administrateur 
remplacé. 
 
Ce renouvellement sera effectué dans les plus brefs délais. 
 
Le Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes ou son représentant peut 
assister aux séances du Conseil d’Administration avec voix consultative. 
 
 
ARTICLE  6 – REPRESENTATION DU COMITE D’USAGERS AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
 
Le comité des usagers se compose de douze (12) membres physiques volontaires, représentatifs 
des utilisateurs de la REMA, validés par le directeur. 
 
Ces douze membres élisent leur représentant. La durée de son mandat est de deux ans, 
renouvelables. 
 
Ce représentant devient membre du Conseil d’Administration avec voix délibérante, après 
désignation par le Conseil d’Administration de la REMA. 
 
Ce représentant ne peut pas être une personne ayant un intérêt commercial ou contractuel direct 
en lien avec la REMA. Il ne peut faire valoir les intérêts d’aucun groupe, association ou particulier. 

 

 
ARTICLE  7 - ELECTION DU PRESIDENT ET DU(DES) VICE(S) PRESIDENT(S) DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le Conseil d’Administration élit, en son sein, son Président et un ou plusieurs vice-présidents. 
 
Le(la) président(e) est issus du Conseil Communautaire, et est élu(e) pour la période de son 
mandat communautaire.  
 
En cas de déchéance ou de démission, le Conseil d'Administration élit en son sein un(e) 
nouveau(elle) président(e), vice-président(e). Dans cette hypothèse le mandat sera égal à la durée 
du mandat restant à effectuer par le(a) président(e) remplacé(e). 
 
Le nombre de vice-présidents sera déterminé lors de la première réunion du Conseil 
d’Administration. 
 
L'élection a lieu à bulletin secret et à la majorité absolue. 
 
Si, après un  tour de scrutin, aucun candidat n'obtient la majorité absolue, il est procédé à un 
deuxième tour, et l'élection a lieu alors à la majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, le 
candidat élu est celui qui est le plus âgé. 
 
ARTICLE  8 – DIRECTEUR 
 
Le directeur de la R.E.M.A. est désigné par délibération du conseil communautaire (et non du 
conseil d'administration de la régie) sur proposition de son Président. Le Président du Conseil 
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d’Administration met fin à ses fonctions dans les mêmes formes, sauf infraction aux interdictions 
stipulées ci-après. 
 
Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat électif politique détenu dans la ou 
les collectivités intéressées ou dans une circonscription incluant cette ou ces collectivités. 
 
Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans des entreprises en rapport avec la 
R.E.M.A., n’occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer de prestations pour leur 
compte.   
 
En cas d'infraction à ces interdictions, le directeur est démis de ses fonctions soit par le Président 
de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes soit par le préfet. Il est immédiatement 
remplacé. 
 
Le directeur est un agent de droit public.  
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FONCTIONNEMENT 

 
ARTICLE  9 – REUNIONS  DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois tous les trois mois sur convocation de son 
Président. 
 
Il est en outre réuni chaque fois que le président le juge utile, ou sur la demande du préfet ou de la 
majorité de ses membres. 
 
L’ordre du jour est arrêté par le Président. 
 
Les administrateurs sont convoqués, par courrier adressé à leur domicile, au moins cinq (5) jours 
francs avant la date de la réunion. Toutefois, en cas d’urgence, ce délai peut être abrégé à 
l’initiative du Président sans pouvoir être inférieur à un jour franc. 
 
Le Président doit rendre compte des motifs et mobiles qui lui ont paru de nature à justifier la 
réduction du délai, dès l’ouverture de la séance. 
 
Les séances du Conseil d’Administration ne sont pas publiques.  
 
Le directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu’il est personnellement concerné 
par l’affaire en discussion. 
 
Le Conseil d'Administration pourra s'entourer de personnes qualifiées et de comités consultatifs 
dont il fixera les modalités de convocation, chargés de donner des avis sur les domaines de la 
présente régie, mais sans pouvoir prendre part aux votes. 
 
En l'absence du(de la) Président(e) et du(des) vice-président(s), il est procédé par les présents à une 
élection d'un Président de séance. La voix prépondérante du Président est alors transmise au 
Président de séance. 
 
Le Conseil désigne en son sein un secrétaire de séance. Les délibérations sont compilées et cotées, 
paraphées sur un registre par le(a) Président(e). 
 
Le Conseil d'Administration est valablement réuni si la majorité de ses membres en exercice est 
présente. Les membres absents peuvent donner pouvoir de vote à un autre membre, avec un 
maximum de un (1) pouvoir par membre présent. 
 
Si cette majorité n'est pas atteinte, un nouveau Conseil d'Administration est convoqué dans les 
cinq (5) jours francs suivants. L'ordre du jour est strictement identique. Le Conseil 
d'Administration délibère valablement, quel que soit le nombre d'administrateurs présents, à 
condition qu'un représentant de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes soit présent. 
 
Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres disposant du droit de vote, présents ou 
représentés.  
 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
 
 
 

Affiché le 29/03/2021
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ARTICLE 10 – REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Les fonctions de membres du Conseil d'Administration sont gratuites. Toutefois, les frais de 
déplacements engagés par les administrateurs pour se rendre aux réunions du Conseil 
d'Administration peuvent être remboursés, sur justificatifs, dans les conditions définies par les 
articles 9, 10 et 31 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements 
publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés. 
 
Les déplacements des administrateurs liés au fonctionnement de la structure seront remboursés 
dans les mêmes conditions que celles définies par l’article R.2221-10 du CGCT. 
 
 
ARTICLE 11 – COMPETENCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le Conseil d'Administration délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de la 
R.E.M.A.. 
 
Il décide des acquisitions, aliénations et prises en location de biens immobiliers, ainsi que les mises 
en location de biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent à la R.E.M.A.. 
 
La passation des contrats donne lieu à un compte rendu spécial au Conseil d'Administration dès sa 
plus proche réunion, à l'exception de ceux dont le montant est inférieur à une somme fixée par le 
Conseil.  
 
Le Conseil d’Administration peut donner délégation au directeur pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de 
fournitures et de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant. 
 
ARTICLE 12 – DELEGATIONS DU DIRECTEUR 

 
Le directeur assure, sous l’autorité et le contrôle du Président du Conseil d’Administration,  le 
fonctionnement de la régie. A cet effet : 
 

- il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Conseil d’Administration ; 
- il exerce la direction de l’ensemble des services, sous réserve des dispositions ci-après 

concernant le comptable ; 
- il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires ; 
- il peut faire assermenter certains agents nommés par lui et agréés par le Préfet ; 
- il est l’ordonnateur de la régie, et, à ce titre prescrit l’exécution des recettes et des 

dépenses ; 
- il passe, en exécution des décisions du Conseil d’Administration, tous actes, contrats et 

marchés. 
 
Il est le responsable de la mise en place du projet culturel et artistique. 
 
Le directeur peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plusieurs 
chefs de service. 
 
Le directeur de la R.E.M.A. doit informer le Conseil d’Administration de toute délégation de 
signature. 

 



 9 

La Régie est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par le directeur. 
 
Le directeur, après autorisation du Conseil d’Administration, intente au nom de la R.E.M.A. les 
actions en justice et défend la régie dans les actions intentées contre elle. Les transactions sont 
conclues dans les mêmes conditions. 
 
Le directeur peut, sans autorisation préalable du Conseil d’Administration, faire tous actes 
conservatoires des droits de la R.E.M.A. 
 
En cas de vacances de poste du directeur, la fonction de directeur par intérim est assurée par un 
agent encadrant désigné par décision du Conseil d’Administration. L’ensemble des fonctions et 
délégations assurées par le directeur sont transférées à cette personne, jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur. 
 
ARTICLE 13 – AGENT - COMPTABLE 
 
L’agent comptable assure le fonctionnement des services de la comptabilité. Il est soumis, sous sa 
responsabilité personnelle et pécuniaire, à l’ensemble des obligations qui incombent aux 
comptables publics en vertu du décret N°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général 
sur la comptabilité publique.  
 
L'agent comptable peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature à un ou des agents qu'il 
constitue ses fondés de pouvoir.  
 
L’agent comptable est placé sous l’autorité du directeur, sauf pour les actes qu’il accomplit sous sa 
responsabilité propre en tant que comptable public. 
 
L’agent comptable tient la comptabilité générale ainsi que, le cas échéant et sous l’autorité du 
directeur, la comptabilité analytique. 
 
L’agent comptable de la R.E.M.A. est soumis au contrôle de l’inspection générale des ginances et 
du trésorier payeur général ou du receveur des finances. 
 
Le Préfet reçoit communication des rapports de contrôle des membres de l’inspection générale des 
finances, du trésorier payeur général ou du receveur des finances. Il peut faire contrôler les 
opérations et les écritures de la R.E.M.A. par un délégué qu’il désigne à cet effet. 
 
Le directeur peut, ainsi que le président du Conseil d’Administration, prendre connaissance à tout 
moment dans les bureaux du comptable des pièces justificatives des recettes et des dépenses et des 
registres.  Il peut recevoir copie des pièces de comptabilité. 
 
L'agent comptable est un agent de droit public. Selon les dispositions de l'article R 2221-30 du 
CGCT il est nommé par le Préfet sur proposition du CA après avis du TGP ; il ne peut être révoqué 
ou remplacé que dans les mêmes formes. 
 
 
ARTICLE 14 - AUTRE PERSONNEL 

 
Le personnel de la R.E.M.A., en dehors du directeur et de l'agent comptable, est de droit privé. 
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REGIME FINANCIER 

 
ARTICLE  15 – DOTATIONS  
 
La dotation initiale de la R.E.M.A., prévue par l’article R. 2221-1 du CGCT, sera précisée par la 
délibération instituant la régie. Elle représente la contrepartie des créances ainsi que des apports en 
nature et en espèces effectués par la collectivité locale de rattachement, déduction faite des dettes 
ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont mises à la charge de la régie. Les apports en nature 
sont enregistrés pour leur valeur vénale. La dotation s’accroît des apports ultérieurs, des dons et 
subventions et des réserves. 
 
La dotation initiale et les dotations annuelles de la collectivité seront fixées par le budget primitif 
de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 16 – CREATION DE REGIES DE RECETTES ET D‘AVANCES  
 
Le directeur peut, par délégation du Conseil d’Administration, et sur avis conforme du comptable, 
créer des régies de recettes, d’avances soumises aux conditions de fonctionnement prévues aux 
articles R. 1617-1 à R. 1617-18 et l’article R. 2221-15 du CGCT.  
 
Les fonds de la R.E.M.A. sont déposés au Trésor. 
 
 
ARTICLE 17 – COMPTABILITE  
 
Les règles de la comptabilité communale sont applicables aux régies dotées de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, chargées de l’exploitation d’un service public industriel et 
commercial, sous réserve des dérogations prévues au présent paragraphe. 
 
La comptabilité des régies est tenue dans les conditions d’un plan comptable conforme au plan 
comptable général. 
 
La comptabilité des matières, qui a pour objet la description des existants et des mouvements 
concernant les stocks et les biens meubles, est tenue sous la responsabilité du directeur de la 
R.E.M.A. 
 
La R.E.M.A., chargée de l’exploitation d’un service public industriel et commercial appliquera 
l’instruction budgétaire et comptable M4. 
 
Les marchés de travaux, services et fournitures sont soumis aux règles applicables aux marchés 
publics. 
 
 
ARTICLE 18 – REDEVANCES USAGERS  
 
Les taux des redevances dues par les usagers de la R.E.M.A. sont fixés par le Conseil 
d'Administration. 
 
 

Affiché le 29/03/2021
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ARTICLE 19 – AMORTISSEMENTS - PROVISIONS  
 
Les dotations aux amortissements et aux provisions sont liquidées selon les dispositions et les 
durées d’usage applicables aux entreprises commerciales du même secteur d’activité. 
L’amortissement porte sur les biens meubles autres que les collections et œuvres d’art, les 
immeubles, à l’exception des terrains non productifs de revenus et les immobilisations 
incorporelles. Les immobilisations peuvent être réévaluées selon les dispositions applicables aux 
entreprises commerciales. 
 
La R.E.M.A. supporte les amortissements des matériels qu’elle aura acquis. 
 
 
ARTICLE 20 – DIVERS  
 
La R.E.M.A. peut recevoir en règlement de ses créances des effets de commerce acceptés, les 
endosser ou les remettre à l’encaissement. Les effets de commerce reçus en règlement peuvent être 
escomptés conformément aux usages du commerce. 
 
Par dérogation à l’article R. 2221-15 du CGCT, la R.E.M.A. peut se faire ouvrir  des comptes de 
dépôt dans un établissement de crédit avec l’autorisation du trésorier-payeur général. 
 
La R.E.M.A. est habilitée à contracter des emprunts auprès de tous organismes prêteurs et auprès 
des particuliers. Elle peut également acquérir ou faire construire des biens meubles et immeubles 
payables en plusieurs termes aux cédants et entrepreneurs. 
 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes peut ou non accorder sa caution aux 
emprunts souscrits par la R.E.M.A. en fonction du contenu du dossier de demande dans le respect 
de la réglementation en vigueur. En cas de mise en jeu de la garantie, le versement opéré par la 
ville pour le compte de la R.E.M.A. sera considéré comme une avance remboursable. En tout état 
de cause, cette garantie ne peut être accordée que pour des emprunts destinés au financement d'un 
investissement. 
 
 

BUDGET 

 
ARTICLE 21 – PRINCIPES BUDGETAIRES GENERAUX 
 
Le budget est présenté en deux sections :  

- dans la première sont prévues et autorisées les opérations d'exploitation ;  
- dans la seconde sont prévues et autorisées les opérations d'investissement. 

 
La section d’exploitation ou compte de résultat prévisionnel fait apparaître successivement : 

- au titre des produits : les produits d’exploitation, les produits financiers et les produits 
exceptionnels ; 

- au titre des charges : les charges d’exploitation, les charges financières, les charges 
exceptionnelles, les dotations aux amortissements et aux provisions et le cas échéant 
l’impôt sur les sociétés. 

 
Les recettes de la section d’investissement comprennent notamment : 

- les apports, réserves et recettes assimilées ; 
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- les subventions d’investissement ; 
- les provisions et les amortissements ; 
- les emprunts et dettes assimilées ; 
- la valeur nette comptable des immobilisations sortant de l’actif ; 
- la plus value résultant de la cession d’immobilisation ; 
- la diminution des stocks et en-cours de production. 

 
Les dépenses de la section d’investissement comprennent notamment : 

- le remboursement du capital des emprunts et dettes assimilées ; 
- l’acquisition d’immobilisations incorporelles, corporelles et financières ; 
- les charges à répartir sur plusieurs exercices ; 
- l’augmentation des stocks et en-cours de production ; 
- les reprises sur provisions ; 
- le transfert des subventions d’investissement au compte de résultat. 

 
Les crédits budgétaires de la section d'exploitation du budget non engagés à la clôture de l'exercice 
ne peuvent être reportés au budget de l'exercice suivant.  
 
Les dépenses de la section d'exploitation régulièrement engagées, non mandatées et pour 
lesquelles il y a eu service fait au 31 décembre calendaire, sont notifiées par le directeur au 
comptable et rattachées au résultat de l'exercice qui s'achève.  
 
Les crédits budgétaires de la section d’investissement du budget régulièrement engagé et 
correspondants à des dépenses non mandatées pour lesquelles il y a eu service fait au 31 décembre 
calendaire sont notifiés par le directeur au comptable et reportés au budget de l’exercice suivant. 
 
 
ARTICLE 22 – AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Le Conseil d’Administration délibère sur l’affectation du résultat comptable de la section  
d’exploitation du budget selon les modalités suivantes : 

A. L’excédent comptable est affecté : 
1. en priorité, pour le montant des plus-values de cession d'éléments d'actifs, au 

financement des mesures d'investissement ; 
2. pour le surplus, à la couverture du besoin de financement de la section 

d'investissement apparu à la clôture de l'exercice précédent et diminué du montant 
des plus-values de cession d'éléments d'actifs visés au 1º ; 

3. pour le solde, au financement des dépenses d'exploitation ou d'investissement, en 
report à nouveau ou au reversement à la collectivité locale de rattachement. 

B. Lorsqu'il s'agit d'un déficit, il est ajouté aux charges d'exploitation de l'exercice. 
C. Pour l'affectation au financement des dépenses d'investissement, l'exécution de la 

décision budgétaire de reprise des résultats, adoptée par le Conseil d'Administration, se 
fait par l'émission d'un titre de recettes. La délibération affectant le résultat excédentaire 
est produite à l'appui de la décision budgétaire de reprise. 

 
 
ARTICLE 23 – RECETTES 
 
Les recettes de la R.E.M.A. proviennent principalement des : 

- redevances des usagers, 
- produits des diffusions des spectacles et de concerts, 
- ventes de produits annexes. 
- subventions, dotations de la collectivité. 
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La R.E.M.A. perçoit directement les recettes tarifaires. 
 
Conformément aux dérogations de l’ordonnance du 13 octobre 1945, spécifiques aux 
établissements de spectacle, la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes s’engage à 
soutenir les missions de la R.E.M.A. par un apport financier annuel concernant le fonctionnement 
et les investissements.  
 
Cet apport et son montant figureront au budget primitif de la collectivité.  
 
 
ARTICLE 24 – BUDGET PREVISIONNEL 
 
Le budget est préparé par le directeur, il est validé par le Conseil d'Administration.  
 
Le budget prévisionnel « n » de la R.E.M.A. sera transmis au plus tard le 30 septembre de l’année 
n-1 à la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes. 
 
 

COMPTE DE FIN D’EXERCICE 

 
ARTICLE 25 – COMPTES RENDUS 
 
La R.E.M.A. fournira à la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes chaque année un 
compte rendu comptable et financier. 
Un compte rendu moral et technique sera aussi remis à la Communauté d'Agglomération du Pays 
de Vannes. 
Il comprendra :  

- l'évolution de la fréquentation,  
- le fonctionnement des activités, des tarifs,  
- le suivi de l'état des matériels,  
- les travaux d'entretien effectués,  
- le renouvellement des matériels,  
- les modifications d'organisation des services. 

 
Ces documents sont transmis au plus tard à la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes 
le 31 mai suivant la fin de l’exercice. 
 
Un inventaire sera fait au premier jour de la création de la R.E.M.A. 
 
Sur simple demande de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes, un inventaire 
actualisé devra être produit. 
 
 

FIN DE LA REGIE 

 
ARTICLE 26 – PROCEDURE 
 
La R.E.M.A. cessera son exploitation en exécution d’une délibération du Conseil Communautaire. 
 
La délibération du Conseil Communautaire décidant de renoncer à l’exploitation de la R.E.M.A. 
déterminera la date à laquelle prennent fin les opérations de celle-ci. Les comptes seront arrêtés à 
cette date. 
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L’actif et le passif seront repris dans les comptes de la communauté. 
 
Le Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes sera chargé de procéder à la 
liquidation de la régie. Il pourra désigner par arrêté un liquidateur dont il déterminera les 
pouvoirs. Le liquidateur aura la qualité d’ordonnateur accrédité auprès du comptable. Il préparera 
le compte administratif de l’exercice qu’il adressera au préfet du département, siège de la régie, 
qui arrêtera les comptes. 
 
Les opérations de liquidation seront retracées dans une comptabilité tenue par le comptable. Cette 
comptabilité sera annexée à celle de la Communauté d’Agglomération. Au terme des opérations de 
liquidation, la Communauté d’Agglomération corrigera ses résultats de la reprise des résultats de 
la régie, par délibération budgétaire. 
 
Dans les cas prévus à l’article L. 2221-7 du CGCT, le directeur devra prendre toutes les mesures 
d’urgence en vue de remédier à la situation en cause. Il rendra compte des mesures prises à la 
prochaine réunion du Conseil d’Administration. A défaut, le Président de la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Vannes pourra mettre le directeur en demeure de remédier à la 
situation. Si l’atteinte à la sécurité publique persiste ou si les mesures prises se révèlent 
insuffisantes, le Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes proposera au 
Conseil Communautaire de décider la suspension provisoire ou l’arrêt définitif des opérations de 
la R.E.M.A. Dans ce cas, les dispositions des articles R. 2221-16 et R. 2221-17 du CGCT 
s’appliquent. 
 
 

DISPOSITIONS IMMOBILIERES ET PARTICULIERES 

 
ARTICLE 27 – ENTRETIEN 

 
L’équipement est entretenu par la R.E.M.A. Cela comprend tout l'entretien courant. 
 
Les grosses réparations, concernant le clos et le couvert, sont assurées par le propriétaire, la 
Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes. 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes assure  l'entretien des espaces verts, des 
parkings, et des parvis extérieurs. 
 
Un document séparé prévoit les droits et devoirs des entretiens à tenir pour les deux parties. 
 
 
ARTICLE 28 – CHARGES FISCALES 

 
La R.E.M.A. supporte les impôts et les charges fiscales de l'équipement mis à disposition, à 
l'exclusion de l'impôt foncier qui reste à la charge de la Communauté. 
 
 
ARTICLE 29 – CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 
La R.E.M.A. supporte toutes les charges de fonctionnement (abonnements et consommations) des 
fluides de l'équipement : eau, gaz, électricité, téléphone, chauffage et autres, ainsi que de toutes les 
visites annuelles de maintenance et de sécurité. 
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ARTICLE 30 – ASSURANCES 

 
La R.E.M.A. assure sa responsabilité vis-à-vis des tiers de l'équipement qui lui est affecté, des biens 
dont elle a la garde, de son personnel et de ses actions et décisions, de telle sorte que la 
responsabilité de la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes ne soit jamais recherchée. 
 
Particulièrement, elle assure l’(es) immeuble(s) en multirisque incendie et en dégâts des eaux en 
tant qu'occupant. 
 
 
ARTICLE 31 – MISE A DISPOSITION 

 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes pourra disposer de l'équipement 
gratuitement, dans l'état normal de fonctionnement, et ce à raison de une (1) fois par an, sous 
réserve d'avertir la régie trois (3) mois à l'avance, et dans la mesure où la disponibilité est effective 
à cette date. 
 
 
ARTICLE 32 – PUBLICITE 

 
La R.E.M.A. est autorisée à effectuer de la publicité à l'intérieur de son bâtiment, et à l'extérieur, 
dans la limite de l'emprise foncière, ainsi que sur tous supports de communication 

 

Affiché le 29/03/2021
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